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No. 50935 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Japan 

Exchange of notes constituting an agreement between the Government of the United States 
of America and the Government of Japan concerning the cooperation between the 
National Aeronautics and Space Administration of the United States of America and the 
National Space Development Agency of Japan on the tropical rainfall measuring mission 
program. Washington, 30 May 1997 

Entry into force:  30 May 1997 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 18 June 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Japon 

Échange de notes constituant un accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique 
et le Gouvernement du Japon concernant la coopération entre l'Administration 
nationale de l'aéronautique et de l'espace des États-Unis d'Amérique et l'Agence 
nationale de développement spatial du Japon sur le programme de la mission pour la 
mesure des précipitations tropicales. Washington, 30 mai 1997 

Entrée en vigueur :  30 mai 1997 par l'échange desdites notes, conformément à leurs dispositions  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 18 juin 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

Département d’État 
Washington 

Le 30 mai 1997 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur de me référer aux discussions menées récemment entre les représentants du 

Gouvernement des États-Unis d’Amérique et du Gouvernement du Japon concernant la 
coopération entre la National Aeronautics and Space Administration des États-Unis d’Amérique 
(ci-après dénommée « la NASA ») et la National Space Development Agency du Japon (ci-après 
dénommée « la NASDA ») sur le Programme de la Mission de mesure des pluies tropicales (ci-
après dénommé « le Programme »), que la NASDA mènera dans le cadre du « Programme de base 
concernant le développement spatial » du Gouvernement du Japon. 

Compte tenu de la relation ininterrompue et mutuellement bénéfique entre les deux 
gouvernements dans le domaine de l’exploration et de l’utilisation de l’espace extra-atmosphérique 
à des fins pacifiques; compte tenu de l’Accord de coopération entre le Gouvernement des États-
Unis d’Amérique et le Gouvernement du Japon relatif à la recherche et au développement dans les 
domaines de la science et de la technologie, signé à Toronto, le 20 juin 1988, tel que prorogé; et 
réaffirmant que les dispositions de l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et 
le Gouvernement du Japon concernant la renonciation réciproque de responsabilité pour la 
coopération dans l’exploration et l’utilisation de l’espace à des fins pacifiques, signé à 
Washington, le 24 avril 1995, et des notes échangées le même jour entre les deux gouvernements 
concernant les demandes de réparation par subrogation s’appliquent au Programme, j’ai l’honneur 
de proposer ce qui suit, au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

1. La coopération susmentionnée entre la NASA et la NASDA est menée conformément aux 
dispositions des accords de mise en œuvre (ci-après dénommés « le Protocole d’accord ») dont 
sont convenues la NASA et la NASDA pour la mise au point et l’utilisation d’un satellite 
d’observation pour la mesure des pluies tropicales, pour le lancement de ce satellite par un lanceur 
H-II et pour les activités scientifiques connexes. 

2. Les dispositions du Protocole d’accord sont mises en œuvre dans le respect des lois et 
réglementations applicables dans chacun des pays. Les activités relevant du Protocole d’accord 
sont menées sous réserve de la disponibilité des fonds nécessaires. 

3. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique immatricule le satellite visé au paragraphe 1 ci-dessus conformément aux dispositions 
de la Convention sur l’immatriculation des objets lancés dans l’espace extra-atmosphérique, 
conclue à New York, le 14 janvier 1975. 

4. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Japon se consultent 
en cas de problème découlant du Programme ou lié à celui-ci, en vue de trouver une solution 
acceptable pour les deux Parties. 

5. Les présentes dispositions restent en vigueur pendant cinq ans, à moins que l’un des 
gouvernements n’informe l’autre de son intention de les dénoncer, sous préavis écrit de six mois, 
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par la voie diplomatique. Elles peuvent être prorogées ou modifiées par accord écrit mutuel des 
deux gouvernements. 

J’ai par ailleurs l’honneur de proposer que, si le Gouvernement du Japon accepte les 
propositions qui précèdent, la présente note et votre réponse constituent un accord entre les deux 
gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de votre réponse. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma 
plus haute considération. 

   Pour la Secrétaire d’État 
   [SIGNÉ] 

Son Excellence 
L’Ambassadeur du Japon 
Kunihiko Saito 
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II 

Ambassade du Japon 
Washington, D.C. 

Le 30 mai 1997 

Madame la Secrétaire d’État, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note datée de ce jour, libellée comme suit : 

[Voir note I] 

J’ai par ailleurs l’honneur de confirmer, au nom du Gouvernement du Japon, que les 
propositions énoncées dans votre note rencontrent l’agrément du Gouvernement du Japon, et 
d’accepter que votre note et la présente constituent un accord entre les deux gouvernements, qui 
entrera en vigueur à la date de la présente. 
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No. 50936 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Mali 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Republic of Mali concerning the imposition of import restrictions on archaeological 
material from the region of the Niger River valley and the Bandiagara escarpment (cliff) 
(with appendix). Washington, 19 September 1997 

Entry into force:  19 September 1997 by signature, in accordance with article IV  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 18 June 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Mali 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République du Mali portant sur les restrictions à l'importation de matériel 
archéologique de la vallée du Niger et des falaises de Bandiagara (avec appendice). 
Washington, 19 septembre 1997 

Entrée en vigueur :  19 septembre 1997 par signature, conformément à l'article IV  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 18 juin 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MATÉRIEL ARCHÉOLOGIQUE DE LA RÉGION DE LA VALLÉE DU FLEUVE 
NIGER, MALI, ET DES FALAISES DU BANDIAGARA, MALI 

Depuis le 23 septembre 1993, l’importation des catégories suivantes de matériel a été restreinte 
aux États-Unis, à moins d’être accompagnée d’un certificat d’exportation vérifiable établi par 
le Gouvernement de la République du Mali. Conformément à un nouvel Accord entre le 
Gouvernement des États-Unis et le Gouvernement de la République du Mali, cette restriction 
continue d’être applicable à ce qui suit : 

Matériel archéologique de la région de la vallée du fleuve Niger, Mali et des falaises du 
Bandiagara, Mali, qui inclut, entre autres, les catégories listées ci-dessous. À mesure que les 
excavations se poursuivent dans cette région, d’autres types de matériel peuvent être trouvés et 
ajoutés à une liste amendée. La liste suivante n’est que représentative. Toutes les dimensions 
indiquées sont approximatives.  

I. Céramiques/terre cuite/argile cuite  
Types de formes céramiques (connus, du point de vue du style, sous les dénominations de Djenne-
jeno ou Jenne, Bankoni, Guimbala, Bambara, Bougouni, et autres dénominations correspondant 
aux styles) dont on sait qu’ils proviennent de la région incluent, entre autres, les types suivants : 
 A. Figures/statues 
  1. Figures anthropomorphiques, souvent incisées, imprimées et avec motifs ajoutés, 

tels que marques de scarification et dessins en serpentin sur leurs corps, représentant 
souvent des cavaliers ou individus assis, accroupis, agenouillés, en train d’embrasser, ou 
en position de repos, avec les bras allongés le long du corps ou croisés sur la poitrine, et 
la tête inclinée en arrière. (H : 6 à 30 pouces.) 

  2. Figures zoomorphiques, représentant souvent un motif à serpent sur statuettes ou 
sur le ventre de vases globulaires. Parfois le serpent est enroulé en forme indépendante. 
Un motif à cheval est commun, mais il est d’ordinaire monté. Inclut des quadrupèdes. (H : 
6 à 30 pouces.) 

 B. Récipients communs  
  1. Jarres funéraires, de couleur ocre, souvent tamponnées avec des chevrons. (H : 

50 à 80 cm.) 
  2. Vases globulaires souvent tamponnés avec des chevrons et formes serpentines. 

(H : moins de 10 pouces.) 
  3. Bouteilles à long cou et ventre globulaire ou épuré. Certaines avec couvercles à 

forme de tête d’oiseau. 
  4. Poterie rituelle de la culture Tellem, décorée avec une roulette tressée 

caractéristique. 
   a. Pot fait sur un moule convexe rehaussé par enroulement.  
   b. Pot hémisphérique avec trois ou quatre jambes ou pieds reposant sur un 

support. (H : 18 cm.) 
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  5. Poterie de cuisine de la culture Tellem à technique palette-et-enclume décorée 
avec impressions faites à partir de tapis tressés. (H : 20 cm.) 

II. Cuir 
Objets en cuir trouvés dans les caves funéraires Tellem des falaises du Bandiagara comprenant, 
entre autres : 
 A. Vêtements 
  1. Sandales, souvent décorées et munies d’un protège-cheville en cuir 
  2. Bottes peintes à profusion avec dessins géométriques 
  3. Bracelets tressés 
  4. Gaines de couteaux  
  5. Peau couvant les reins  
  6. Sac 
 
III. Métal 
Les objets de métal provenant de la région de la Vallée du Fleuve Niger et des falaises du 
Bandiagara comprennent les composantes suivantes : 
 A. Cuivre et alliage de cuivre (tel que le bronze) 
  1. Figures/statues 
   a.  Figures anthropomorphiques, comprenant des figures équestres et 

agenouillées. (Quelques-unes sont des miniatures hautes au plus de 2 pouces; 
d’autres mesurent de 6 à 30 pouces.) 

   b. Figures zoomorphiques, telles qu’en forme de taureau et de serpent. 
  2. Cloches (4-5 pouces) et cloches digitales (2-3 pouces) 
  3. Pendentifs, dont quelques-uns de connus représentent une tête de taureau ou 

serpent (H : 2-4 pouces) 
  4. Bracelets, dont quelques-uns de connus représentent un serpent (5-6 pouces) 
  5. Bracelets, dont quelques-uns de connus ont la forme d’une tête et d’une antilope 

(3-4 pouces) 
 
 B. Fer 
  1. Figures/statues 
   a. Figures anthropomorphiques (H : 5-30 pouces.) 
   b. Figures zoomorphiques, parfois représentants un serpent (H : 5-30 pouces.) 
  2. Appuie-têtes de la culture Tellem 
  3. Cloches annulaires ou digitales de la culture Tellem 
  4. Bracelets et brassards de la culture Tellem  
  5. Épingles à cheveux tordues et en volute, de la culture Tellem 
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IV. Pierre 
Objets de pierre trouvés d’ordinaire dans les caves funéraires Tellem des falaises du Bandiaraga, 
comprenant, entre autres : 
 A. Grains de cornaline (à facettes) 
 B. Plaques à attacher aux lèvres en quartz 
 
V. Grains de verre 
Des grains de verre ont été récupérés dans les caves funéraires Tellem des falaises du Bandiagara 
et des sites archéologiques de la région de la vallée du fleuve Niger. 
 
VI. Textiles 
Des objets textiles, ou des fragments d’objets tels, ont été récupérés dans les caves funéraires 
Tellem des falaises du Bandiagara et comprennent, entre autres : 
 A. Coton 
  1. Tuniques 
  2. Coiffes 
  3. Couvertures 
 B. Fibre végétale 
 Jupes, tabliers et ceintures – en fibre végétale tordue et tressée de manière compliquée  
 C. Laine 
 Couvertures  
 
VII. Bois 
Des objets en bois peuvent être trouvés archéologiquement (dans les caves funéraires des peuples 
Tellem ou Dogon dans les falaises du Bandiagara, par exemple). 
Matériel archéologique en bois. Des exemples représentatifs d’objets en bois d’ordinaire trouvés 
archéologiquement sont les suivants : 
 A. Figures/statues  
  1. Figures anthropomorphiques - d’ordinaire à corps abstraits et bras élevés, debout 

sur une plateforme, parfois agenouillées (H : 10-24 pouces)  
  2. Figures zoomorphiques –représentant des chevaux et autres animaux (H : 10-

24 pouces.) 
 B. Appuie-têtes 
 C. Ustensiles domestiques  
  1. Bols 
  2. Cuillers – taillés et décorés 
 D. Outils agricoles ou pour la chasse 
  1. Houes et haches -- avec une hampe à emboitements ou encastrement sans lames 

de fer 
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  2. Arcs – avec une entaille et un trou à un bout et un trou à l’autre avec courroies 
en cuir non tanné et tordues tenant lieu de la « ficelle »  

  3. Flèches, carquois 
  4. Gaines de couteaux  
 E. Instruments de musique 
  1. Flûtes à extrémité soufflée, à deux tons 
  2. Harpes  
  3. Tambours 
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No. 50937 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Guatemala 

Memorandum of Understanding between the Government of the United States of America 
and the Government of the Republic of Guatemala concerning the imposition of import 
restrictions on archaeological objects and materials from the pre-Columbian cultures of 
Guatemala (with appendix). Washington, 29 September 1997 

Entry into force:  29 September 1997 by signature, in accordance with article IV  
Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 18 June 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Guatemala 

Mémorandum d'accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le 
Gouvernement de la République du Guatemala relatif à l'imposition de restrictions à 
l'importation sur les objets et matériaux archéologiques provenant des cultures 
précolombiennes du Guatemala (avec appendice). Washington, 29 septembre 1997 

Entrée en vigueur :  29 septembre 1997 par signature, conformément à l'article IV  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 18 juin 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
GUATEMALA RELATIF À L’IMPOSITION DE RESTRICTIONS À 
L’IMPORTATION SUR LES OBJETS ET MATÉRIAUX ARCHÉOLOGIQUES 
PROVENANT DES CULTURES PRÉCOLOMBIENNES DU GUATEMALA 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République du 
Guatemala, 

Agissant conformément aux dispositions de la Convention de 1970 de l’UNESCO concernant 
les mesures à prendre pour interdire et empêcher l’importation, l’exportation et le transfert de 
propriété illicites des biens culturels, à laquelle les deux pays sont parties, et 

Souhaitant décourager le pillage d’objets et de matériaux archéologiques irremplaçables 
représentant les cultures préhispaniques du Guatemala : les Mayas des basses terres du Petén et les 
cultures des hautes terres et de la côte méridionale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

A. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, conformément à sa réglementation 
d’application de la convention sur le patrimoine culturel, restreint l’importation aux États-Unis des 
objets et matériaux archéologiques énumérés dans l’annexe au présent Mémorandum d’accord (ci-
après dénommée « la liste établie ») à moins que le Gouvernement de la République du Guatemala 
ne délivre un certificat ou un autre document attestant que cette exportation n’est pas contraire à sa 
législation. 

B. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique doit offrir de retourner au Gouvernement 
de la République du Guatemala tout objet ou matériau figurant sur la liste établie et confisqué aux 
États-Unis d’Amérique. 

C. Ces restrictions à l’importation prennent effet à la date de publication de la liste établie 
dans le régistre fédérale des États-Unis (« US Federal Register »), la publication officielle du 
Gouvernement des États-Unis qui permet la diffusion équitable des avis publics. 

Article II 

A. Les représentants du Gouvernement des États-Unis d’Amérique s’efforcent, en 
collaboration avec ceux du Gouvernement de la République du Guatemala, de publier le présent 
Mémorandum d’accord et les raisons qui ont conduit à son adoption. 

B. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique met tout en œuvre pour faciliter la 
fourniture d’une assistance technique au Guatemala pour la gestion et la sécurité des ressources 
culturelles, comme il convient dans le cadre des programmes existants dans le secteur public et/ou 
privé. 
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C. Les deux gouvernements cherchent à encourager les institutions universitaires, les 
institutions non gouvernementales et les autres organisations privées à échanger les savoirs et les 
informations concernant le patrimoine culturel du Guatemala et à collaborer en vue de la 
préservation et de la protection de ce patrimoine culturel au moyen de l’assistance technique, de la 
formation et des ressources appropriées. 

D. Le Gouvernement de la République du Guatemala s’efforce d’autoriser l’échange de ses 
objets et matériaux archéologiques et de ses matériaux ethnologiques lorsque cet échange ne met 
pas en péril son patrimoine culturel, par exemple dans le cadre de prêts aux fins d’exposition et 
d’étude à l’étranger, et d’accélérer les procédures d’exportation d’échantillons aux fins de 
recherche scientifique. 

E. Le Gouvernement de la République du Guatemala cherche à développer des programmes 
de formation professionnels pour les archéologues, les ethnologues, les employés de musées et les 
administrateurs d’instituts publics responsables du patrimoine culturel, et à favoriser l’ouverture de 
musées locaux. 

F. Les deux gouvernements conviennent de ce que, pour que les restrictions à l’importation 
des États-Unis d’Amérique permettent effectivement de lutter contre le pillage, le Gouvernement 
de la République du Guatemala doit s’attacher à renforcer la coopération en Amérique centrale en 
vue de la protection du patrimoine culturel de la région, compte tenu du fait que les frontières 
politiques ne coïncident pas avec les frontières culturelles, et doit s’efforcer d’obtenir la 
coopération des pays qui importent beaucoup d’objets archéologiques guatémaltèques, en vue de 
protéger son patrimoine culturel. 

G. Le Gouvernement de la République du Guatemala met tout en œuvre pour élaborer un 
plan de gestion assorti de priorités en vue de la protection efficace de ses ressources culturelles et 
pour continuer à mettre en œuvre ses plans d’amélioration du registre des biens archéologiques, 
historiques et artistiques. 

H. Le Gouvernement de la République du Guatemala met tout en œuvre pour appliquer 
pleinement la loi pour la protection du patrimoine culturel national, décret 26-97 du Congrès de la 
République du Guatemala. 

I. Le Gouvernement de la République du Guatemala met tout en œuvre pour améliorer la 
protection de son patrimoine archéologique, grâce à l’éducation et à la mise en œuvre et à 
l’application de ses lois. 

J. Le Gouvernement de la République du Guatemala réalise, avant l’expiration de la période 
de validité de cinq ans du présent Mémorandum d’accord, une évaluation concernant les 
améliorations dans de larges domaines tels que l’application de la loi, la gestion des ressources 
culturelles, l’éducation, la conservation, la recherche et le système national des musées. 

Article III 

Les obligations des deux gouvernements et les activités menées dans le cadre du présent 
Mémorandum d’accord sont soumises à la législation et à la réglementation de chacun des 
gouvernements, le cas échéant, sous réserve de la disponibilité des fonds nécessaires. 
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Article IV 

A. Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature. Il reste en 
vigueur pour une période de cinq ans, à moins qu’il ne soit prorogé. 

B. Le présent Mémorandum d’accord peut être amendé par l’échange de notes 
diplomatiques. 

C. Il sera procédé à l’évaluation de l’efficacité du présent Mémorandum d’accord afin de 
déterminer, avant l’expiration de sa période de validité de cinq ans, s’il doit être prorogé. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Mémorandum d’accord. 

FAIT à Washington, en deux exemplaires, le 29 septembre 1997, en langues anglaise et 
espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

[JOHN R. HAMILTON AND RICHARD P. KEMBLE] 

Pour le Gouvernement de la République du Guatemala : 

[ALFONSO QUINONES] 
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LISTE DES OBJETS ET MATÉRIAUX ARCHÉOLOGIQUES DÉSIGNÉS PROVENANT DU 
GUATEMALA 

En vertu d’un Mémorandum d’accord conclu entre le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique et le Gouvernement de la République du Guatemala, on trouvera ci-après la 
description des objets et matériaux archéologiques pour lesquels les États-Unis imposent des 
restrictions à l’importation au titre de sa réglementation d’application de la convention sur le 
patrimoine culturel (P.L. 97-446), l’acte législatif qui permet la mise en œuvre de la Convention de 
1970 de l’UNESCO concernant les mesures à prendre pour interdire et empêcher l’importation, 
l’exportation et le transfert de propriété illicites des biens culturels. La liste établie ci-dessous 
subsume toutes les catégories d’objets mayas des basses terres du Petén pour lesquels des 
restrictions à l’importation d’urgence sont en place depuis 1991. Avec la publication de la liste 
établie ci-dessous, la protection des matériaux mayas de Petén continue sans interruption. La liste 
établie comprend les matériaux archéologiques dont on sait qu’ils proviennent du Guatemala, 
datant approximativement de 12 000 av. J.-C. à 1524 ap. J.-C. et comprenant, sans s’y limiter, des 
objets constitués de céramique, de métal, de pierre, de coquillage et d’os d’animaux qui 
représentent les cultures des Mayas des basses terres de Petén et comprenant, sans s’y limiter, les 
cultures des hautes terres et de la côte méridionale. 

Il est rappelé au public que l’importation des sculptures monumentales et architecturales, des 
peintures murales et des stèles est et reste restreinte au titre de la loi de 1972 sur les sculptures 
monumentales ou architecturales ou peintures murales précolombiennes (19 USC 2091-2095). 

 
Ligne du temps 
 
Époque Sous-époque Dates 

Époque préclassique Préclassique ancien 2000/1500 av. J.-C. – 600 av. J.-C.  
 Préclassique 600 av. J.-C. – 400 av. J.-C. 
 Préclassique récent 400 av. J.-C. – 250 ap. J.-C. 
Époque classique Classique ancien 250 ap. J.-C. – 550 ap. J.-C. 
 Classique récent 550 ap. J.-C. – 900 ap. J.-C. 
Époque post-classique Post-classique ancien 900 ap. J.-C. – 1250 ap. J.-C. 
 Post-classique récent 1250 ap. J.-C. – 1524 ap. J.-C. 
 
I. Céramique / terre cuite / argile – Un large éventail de techniques décoratives sont utilisées 

sur toutes les formes : cannelures, lignes et motifs marqués ou incisés, sculpture modelée, motifs 
polychromes ou bichromes peints de figures humaines ou animales, de scènes mythologiques ou de 
formes géométriques. Des petites pièces d’argile modelées en boutons, en boucles, en visages, etc., 
sont souvent appliquées sur les récipients. Les bols et les plats peuvent être pourvus de couvercles 
ou de trépieds. 
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 A. Récipients communs 
  1. Vases (10 à 25 cm de haut) 
  2. Bols (8 à 15 cm de haut) 
  3. Assiettes et plats (27 à 62 cm de diamètre) 
  4. Jarres (12,5 à 50 cm de haut) 
 B. Formes spéciales 
  1. Tambours – polychromes peints ou unis (35 à 75 cm de haut) 
  2. Figurines – formes humaines ou animales (6 à 15 cm de haut) 
  3. Sifflets – formes humaines ou animales (5 à 10 cm de haut) 
  4. Hochets – formes humaines ou animales (5 à 7 cm de haut) 
  5. Récipients miniatures (5 à 10 cm de haut) 
  6. Poinçons et sceaux – motifs géométriques gravés, diverses tailles et formes 
  7. Récipients effigies – formes humaines ou animales (16 à 30 cm de haut) 
  8. Encensoirs – décoration élaborée, peinte, appliquée ou modelée, sous la forme 

de figures humaines (25 à 50 cm de haut) 
 
II. Pierre (jade, obsidienne, silex, albâtre/calcite, pierre calcaire, ardoise et autres) 
 A. Figurines – humaines ou animales (7 à 25 cm de haut) 
 B. Masques – décoration incisée et incrustés de coquillages, figures humaines ou 

animales (20 à 25 cm de long) 
 C. Bijoux – diverses formes et tailles. 
  1. Pendentifs 
  2. Bouchons d’oreilles 
  3. Colliers 
 D. Outils et armes 
  1. Pointes de flèches (3 à 7 cm de long) 
  2. Haches, herminettes, haches polies (3 à 16 cm de long) 
  3. Lames (4 à 15 cm de long) 
  3. Ciseaux (20 à 30 cm de long) 
  4. Pointes de lances (3 à 10 cm de long) 
  5. Formes excentriques (10 à 15 cm de long) 
  6. Meules (30 à 50 cm de long) 
 E. Récipients et contenants 
  1. Bols (10 à 25 cm de haut) 
  2. Assiettes / plats (15 à 40 cm de diamètre) 
  3. Vases (6 à 23 cm de haut) 
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III. Métal (or, argent ou autre) – Moulés ou martelés dans la forme souhaitée, décorés avec 
des gravures, des incrustations, des motifs perforés ou des pièces ajoutées. Souvent sous des 
formes humaines ou animales stylisées. 

 A. Bijoux – diverses formes et tailles 
  1. Colliers 
  2. Bracelets 
  3. Disques 
  4. Boucles ou bouchons d’oreilles 
  5. Pendentifs 
 B. Figurines (5 à 10 cm de haut) 
 C. Masques (15 à 25 cm de long) 
 
IV. Coquillages – décorés avec du cinabre et des lignes incisées, parfois avec application de 

jade. 
 A. Figurines – humaines ou animales (2 à 5 cm de haut). 
 B. Bijoux – diverses formes et tailles. 
  1. Colliers 
  2. Bracelets 
  3. Disques 
  4. Boucles ou bouchons d’oreilles 
  5. Pendentifs 
 C. Formes naturelles – souvent avec des motifs incisés, diverses formes et tailles. 
 
V. Os d’animaux – Avec sculpture ou incision de motifs géométriques et animaux et de 

glyphes. 
 A. Outils – diverses tailles 
  1. Aiguilles 
  2. Grattoirs 
 B. Bijoux – diverses formes et tailles. 
  1. Pendentifs 
  2. Perles 
  3. Bouchons d’oreilles 
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No. 50938 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Jamaica 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
Jamaica concerning cooperation in suppressing illicit maritime drug trafficking (with 
protocol). Kingstown, 6 May 1997 

Entry into force:  10 March 1998 by notification, in accordance with article 24  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 18 June 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Jamaïque 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
Jamaïque relatif à la coopération en vue de la répression du trafic maritime illicite de 
stupéfiants (avec protocole). Kingstown, 6 mai 1997 

Entrée en vigueur :  10 mars 1998 par notification, conformément à l'article 24  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 18 juin 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA JAMAÏQUE RELATIF À LA COOPÉRATION EN 
VUE DE LA RÉPRESSION DU TRAFIC MARITIME ILLICITE DE 
STUPÉFIANTS 

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la Jamaïque (ci-après 
dénommés « les Parties »), 

Tenant compte de la nature spéciale du problème du trafic maritime illicite de stupéfiants, 
Eu égard à la l'urgente nécessité d’une coopération internationale pour combattre le trafic 

maritime illicite de stupéfiants, qui est reconnue par la Convention unique sur les stupéfiants de 
1961 et son Protocole de 1972, par la Convention sur les substances psychotropes de 1971, par la 
Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes 
de 1988 (ci-après désignée « la Convention de 1988 ») et par la Convention des Nations Unies sur 
le droit de la mer de 1982, 

Rappelant le Traité entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de 
la Jamaïque sur l'entraide judiciaire en matière pénale, qui est entré en vigueur le 25 juillet 1995; 

Rappelant en outre que le paragraphe 9 de l'article 17 de la Convention de 1988 engage les 
Parties à envisager de conclure des accords bilatéraux pour mettre en œuvre les dispositions de 
l'article 17 ou en renforcer l'efficacité, et 

Désireux de promouvoir une plus ample coopération entre les Parties dans la lutte contre le 
trafic maritime illicite de stupéfiants sur la base du respect mutuel de l'égalité souveraine et de 
l'intégrité territoriale des États, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Nature et portée de l'Accord  

Article premier. Objectif 

Les Parties coopèrent, en vertu du présent Accord, dans la lutte contre le trafic maritime 
illicite de stupéfiants dans toute la mesure du possible, compte tenu des ressources affectées à 
l’application des lois et aux priorités connexes. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation différente : 
 a. L'expression « trafic illicite » a le même sens que celui qui lui est donné dans la 

Convention de 1988. 
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 b. Le terme « Jamaïque » a le même sens que dans le Jamaica Independence Act et 
comprend les Îles connues sous le nom de Morant Cays et Pedro Cays et d'autres zones relevant de 
la souveraineté de la Jamaïque. 

 c. L'expression « eaux de la Jamaïque » désigne les eaux relevant de la souveraineté de 
la Jamaïque, comme décrit dans la Loi de 1996 relative aux zones maritimes, y compris les eaux 
intérieures, les eaux archipélagiques et la mer territoriale de la Jamaïque. 

 d. L'expression « espace aérien de la Jamaïque » désigne l'espace aérien au-dessus de la 
Jamaïque et de ses eaux. 

 e. Le terme « États-Unis » désigne les zones relevant de la souveraineté des États-Unis. 
 f. L'expression « eaux des États-Unis » désigne les eaux relevant de la souveraineté des 

États-Unis, y compris les eaux intérieures et la mer territoriale des États-Unis. 
 g. L'expression « espace aérien des États-Unis » désigne l'espace aérien au-dessus des 

États-Unis et des eaux des États-Unis. 
 h. L'expression « navires d'application des lois » s'entend des navires portant 

visiblement une marque extérieure et identifiables comme étant affectés à un service public, y 
compris de toute embarcation et de tout aéronef sur ces navires et à bord desquels les responsables 
de l'application des lois ont embarqué. 

 i. L'expression « responsables de l'application des lois » désigne, pour la Jamaïque, les 
membres en uniforme de la Jamaican Constabulary Force et de la Force de défense jamaïcaine; et 
pour les États-Unis d'Amérique, les membres en uniforme de la Garde côtière des États-Unis. 

 j. L'expression « autorités d'application des lois » désigne, pour la Jamaïque, la 
Jamaican Constabulary Force et la Force de défense jamaïcaine, et pour les États-Unis d'Amérique, 
la Garde côtière des États-Unis. 

Opérations au large de la mer territoriale  

Article 3. Arraisonnement 

1. Chaque fois que les responsables de l'application des lois d'une Partie (la « première 
Partie ») rencontrent un navire visé à l'article 15, battant pavillon de l'autre Partie ou prétendant y 
être enregistré, qui se trouve au large de la mer territoriale de toute nation, et ont des motifs 
valables de soupçonner le navire d'être impliqué dans le trafic illicite, la première Partie peut 
demander, conformément à l'article 14 du présent Accord, à la Partie qui est l'État du pavillon 
revendiqué de vérifier l'enregistrement et s'il est vérifié, d'autoriser l'arraisonnement et la fouille du 
navire soupçonné, de sa cargaison et des personnes trouvées à son bord par lesdits responsables de 
l'application des lois de la première Partie. Une telle demande doit s'appuyer sur la base confirmant 
l'existence de motifs valables de soupçon. 

2. Lorsque la permission d'arraisonner et de fouiller le navire est accordée et la preuve du 
trafic illicite établie, l'État du pavillon est immédiatement informé des résultats de la fouille, y 
compris les noms et la nationalité revendiquée, le cas échéant, des personnes à bord, et il est 
appelé à donner des instructions à l'égard du navire, de la cargaison et des personnes à bord. Ces 
demandes reçoivent une réponse rapidement. Dans l'attente de telles instructions, le navire, la 
cargaison et les personnes à bord peuvent être placés en détention. 
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3. Les opérations d'arraisonnement et de fouille menées conformément au présent Accord 
sont exécutées par les responsables de l'application des lois à partir des navires d'application des 
lois. 

4. Lors de leurs opérations d'arraisonnement et de fouille, lesdits responsables tiennent 
dûment compte, lors de l'arraisonnement et de la fouille, de la nécessité de ne pas porter atteinte à 
la sécurité de la vie en mer et à celle du navire soupçonné et de sa cargaison, ou de ne pas porter 
préjudice aux intérêts commerciaux et juridiques de l'État du pavillon ou de tout autre État 
intéressé. Lesdits responsables veillent par ailleurs à respecter les normes de courtoisie, de respect 
et de considération à l'égard des personnes à bord du navire soupçonné. 

5. Si un navire d'une Partie est détenu au large de toute mer territoriale des États, cette Partie 
a le droit d'exercer sa juridiction sur le navire, sa cargaison et les personnes à bord, mais ladite 
Partie peut, sous réserve de sa Constitution et de ses lois, renoncer à son droit d'exercer sa 
juridiction et autoriser l'autre Partie à faire appliquer ses lois contre le navire, sa cargaison et les 
personnes à bord. Aucune disposition du présent Accord n'est interprétée comme une renonciation 
par une Partie à son droit d'exercer sa juridiction sur ses ressortissants. 

6. Lors de leurs opérations d'arraisonnement et de fouille exécutées conformément au 
présent Accord, les responsables de l'application des lois évitent d'avoir recours à la force sous 
quelque forme qui soit, notamment d'utiliser des armes à feu, sauf dans les cas suivants : 

 a. L'exercice du droit de légitime défense; 
 b. Pour contraindre le navire soupçonné à s'arrêter lorsqu'il a ignoré les sommations 

d'usage respectives des Parties; et 
 c. Pour maintenir l'ordre à bord du navire soupçonné au cours de l'arraisonnement et de 

la fouille ou si le navire est détenu, lorsque l'équipage ou les personnes à bord opposent une 
résistance, entravent l'opération ou essaient de détruire les preuves du trafic maritime illicite, ou 
lorsque le navire tente de s'enfuir au cours de l'opération ou lorsque le navire est détenu. 

7. Les responsables de l'application des lois de la Partie autorisée à procéder à 
l'arraisonnement et à la fouille peuvent porter sur elles des armes légères classiques mais ne les 
utilisent que lorsqu'il leur sera impossible d'avoir recours à des mesures moins extrêmes. Il est 
nécessaire que l'État du pavillon donne son accord préalable dans tous les cas où l'usage d'armes à 
feu s'impose sauf si des tirs de sommation s'imposent pour signaler au navire qu'il doit s'arrêter, ou 
dans l'exercice du droit de légitime défense. 

8. Il conviendra de faire le moindre usage possible de la force, y compris les tirs d'armes à 
feu, et de tenir en tout temps compte des circonstances. 

Article 4. Autres opérations d'arraisonnement en vertu du droit international 

Sauf disposition expresse à cet effet, le présent Accord ne s’applique pas ou n’impose pas de 
limites à l’arraisonnement de navires exécuté conformément au droit international de la mer par les 
responsables de l’une ou l’autre Partie. 
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Programme d'application du droit maritime dans et sur les eaux d'une Partie 

Article 5. Responsabilité 

Les opérations de lutte contre le trafic illicite sur le territoire, dans les eaux et l'espace aérien 
de l'une des Parties relèvent de la responsabilité de ladite Partie et sont soumises à son autorité. 

Article 6. Coopération dans les zones d'opérations 

1. Les Parties établissent un programme de coopération entre leurs autorités d'application 
des lois respectives. Chaque Partie peut désigner un coordonnateur pour organiser ses activités au 
titre du programme et faire connaître à l’autre Partie les navires et agents participant au 
programme. 

2. Une Partie (la « première Partie ») peut demander à l'autre Partie de fournir une assistance 
en mettant à disposition un navire d'application des lois afin de permettre effectivement à la 
première Partie de patrouiller et d'assurer la surveillance en vue de la prévention et de la détection 
du trafic illicite. 

3. En répondant favorablement à une demande en vertu du paragraphe 2, l'autre Partie 
fournit par le biais de canaux de communication sécurisés : 

 a. le nom et la description du navire d'application des lois; 
 b. la date à laquelle il sera disponible et la période de disponibilité; 
 c. le nom du Commandant du navire; et 
 d. toute autre information pertinente. 

Article 7. Les responsables de l'application des lois de la Jamaïque 
sur les navires d'application des lois des États-Unis 

1. Le Gouvernement de la Jamaïque peut désigner des responsables de l'application des lois 
qui, sous réserve de la législation jamaïcaine, peuvent pour l'exécution des opérations d'application 
des lois en vue de la prévention, de la détection et de la répression du trafic illicite par des navires 
dans les eaux de la Jamaïque, embarquer sur des navires américains d'application des lois. Ainsi 
embarqués et aux fins susmentionnées, lesdits responsables jamaïcains de l'application des lois 
peuvent : 

 a. appliquer les lois de la Jamaïque dans les eaux de la Jamaïque et à partir de là vers la 
haute mer, dans l’exercice du droit de poursuite ou autrement, conformément au droit 
international; et 

 b. autoriser l'entrée et la navigation du navire dans les eaux de la Jamaïque. 
2. Toutes les activités, y compris les arraisonnements, fouilles, saisies, arrestations et 

l'application de la loi jamaïcaine en vertu du présent article relatives aux navires soupçonnés sont à 
la charge des responsables de l'application des lois de la Jamaïque et exécutées par eux. Ces 
opérations sont menées conformément à la loi jamaïcaine. Afin de s'acquitter de leurs 
responsabilités, les responsables de l'application des lois de la Jamaïque peuvent demander au 
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Commandant du navire d'application des lois des États-Unis de prendre des mesures de navigation 
ou d'autoriser les responsables de l'application des lois de la Jamaïque à utiliser les systèmes du 
navire pour communiquer avec le navire soupçonné. Les responsables de l'application des lois de 
la Jamaïque peuvent aussi demander ou autoriser le Commandant du navire d'application des lois 
des États-Unis à utiliser son équipement et les capacités disponibles afin de fournir des 
informations pour la détection, l'identification et la localisation des navires et aéronefs impliqués 
dans le trafic illicite. 

3. Toutes les activités d'application de la loi en vertu du présent article sont sous le contrôle 
et la direction des responsables de l'application des lois de la Jamaïque et sont exécutées 
conformément à la loi jamaïcaine. 

Article 8. Les responsables de l'application des lois des Etats-Unis 
sur les navires d'application des lois de la Jamaïque  

1. Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique peut désigner des responsables de 
l'application des lois qui, sous réserve du droit des États-Unis, peuvent aux fins de la conduite des 
opérations d'application des lois pour la prévention, la détection et la répression du trafic illicite 
dans les eaux des États-Unis, embarquer à bord des navires d'applications des lois de la Jamaïque. 
Ainsi embarqués et aux fins susmentionnées, lesdits responsables de l'application des lois des 
États-Unis peuvent : 

a. appliquer les lois des États-Unis dans les eaux des États-Unis et à partir de là vers la haute 
mer, dans l’exercice du droit de poursuite ou autrement, conformément au droit international; et 

 b. autoriser l'entrée et la navigation du navire dans les eaux des États-Unis. 
2. Toutes les activités, y compris les arraisonnements, fouilles, saisies, arrestations et 

l'application des lois des États-Unis en vertu du présent article, relatives aux navires soupçonnés 
sont à la charge des responsables de l'application des lois des États-Unis et exécutées par eux. Ces 
opérations sont menées conformément à la loi américaine. Afin de s'acquitter de leurs 
responsabilités, les responsables de l'application des lois des États-Unis peuvent demander au 
Commandant du navire d'application des lois de la Jamaïque de prendre des mesures de navigation 
ou d'autoriser les responsables de l'application des lois des États-Unis à utiliser les systèmes du 
navire pour communiquer avec le navire soupçonné. Les responsables de l'application des lois des 
États-Unis peuvent aussi demander ou autoriser le Commandant du navire d'application des lois de 
la Jamaïque à utiliser son équipement et les capacités disponibles afin de fournir des informations 
pour la détection, l'identification et la localisation des navires et aéronefs impliqués dans le trafic 
illicite. 

3. Toutes les activités d'application de la loi en vertu du présent article sont sous le contrôle 
et la direction des responsables de l'application des lois des États-Unis et sont exécutées 
conformément à la loi des États-Unis. 

Article 9. Autorité des responsables de l'application des lois à bord des navires 
d'application des lois de l'autre Partie 

Lorsque des responsables de l'application des lois sont embarqués à bord du navire 
d'application des lois de l’autre Partie, les mesures d'application des lois étant entreprises au titre 
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des articles 7 ou 8, y compris l'arraisonnement, la fouille ou la saisie de biens, toute détention de 
personnes et tout emploi de la force en vertu du présent Accord, impliquant ou non l’usage 
d’armes à feu, est exécuté par le responsable de l'application des lois, à l’exception de ce qui suit : 

a. Les membres de l’équipage du navire d'application des lois de l’autre Partie peuvent 
apporter leur concours dans lesdites mesures à la demande explicite du responsable de l'application 
des lois aux commandes et seulement dans la mesure et selon la manière dont la requête leur a été 
faite. Ce concours, y compris l'emploi de la force, est apporté conformément aux lois applicables 
de la Partie requérante dans la mesure où il est compatible avec les lois et les politiques de la 
Partie requise. 

b. Sous réserve de l'alinéa a, l'emploi de la force par des membres de l'équipage doit être en 
conformité avec les articles 3 et 17. 

Article 10. Autre assistance par les navires 

1. Aucune des deux Parties ne mène des opérations de répression du trafic illicite dans les 
eaux et l'espace aérien de l'autre Partie sans son autorisation dans les conditions prévues dans le 
présent Accord. 

2. Lorsqu'il y a des motifs valables de soupçonner qu'un navire ou aéronef est impliqué dans 
le trafic illicite, une Partie (la « première Partie ») peut adresser une demande spéciale à l'autre 
Partie afin d'obtenir une autorisation ad hoc pour que son navire d'application des lois suive le 
navire ou l'aéronef soupçonné dans les eaux ou l'espace aérien de l'autre Partie ou entre dans les 
eaux de l'autre Partie afin de maintenir le contact avec le navire ou l'aéronef, et d'enquêter, 
arraisonner et fouiller le navire. Une telle demande doit s'appuyer sur la base confirmant l'existence 
de circonstances particulières et de motifs valables de soupçon. 

3. La Partie requise décide rapidement s'il convient d'accorder l'autorisation demandée et 
peut, en accordant cette autorisation, donner les directives et fixer les conditions qu'elle juge 
appropriées. 

4. Les opérations d'arraisonnement et de fouille des navires soupçonnés sont exécutées 
conformément à la législation de la Partie requise. 

5. Lorsque, à la suite d'un arraisonnement et d'une fouille en vertu du présent article, la 
preuve du trafic illicite est établie, la Partie requise est immédiatement informée des résultats de la 
fouille, le navire soupçonné, sa cargaison et les personnes à bord sont détenus et emmenés vers un 
port désigné dans les eaux de cette Partie, sauf indication contraire de cette Partie. Après un tel 
arraisonnement et une telle fouille, toutes les mesures d'application des lois sont sous le contrôle et 
la direction des responsables de l'application des lois de la Partie requise et prises conformément à 
la législation de celle-ci. 

6. Les dispositions contenues dans l'article 3, paragraphes 3 et 4, concernant 
l'arraisonnement et la fouille, et paragraphes 6-8 concernant l'emploi de la force s'appliquent 
mutatis mutandis. 

7. Aucune disposition du présent article n'autorise l'arraisonnement et la fouille, ou la 
détention, d'un navire battant pavillon de la Partie dans les eaux de laquelle le navire se trouve. 

8. Aucune disposition du présent article n'est interprétée comme autorisant un navire 
d'application des lois d'une Partie à patrouiller aléatoirement dans les eaux de l'autre Partie. 
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Article 11. Soutien aérien pour la répression du trafic illicite 

1. Lorsqu'il y a des motifs valables de soupçonner un navire ou un aéronef d'être impliqué 
dans le trafic illicite et le navire ou l'aéronef se trouve dans les eaux ou au-dessus de l'espace aérien 
d'une Partie (la « première Partie »), les responsables de l'application des lois de l'autre Partie 
fournissent des informations concernant le navire ou l'aéronef soupçonné à la personne désignée 
par l'Autorité centrale de la première Partie et une demande peut être formulée par l'autre Partie 
pour que son aéronef puisse : 

 a) survoler le territoire et les eaux de l'autre Partie à la poursuite du navire ou de 
l'aéronef soupçonné en fuite vers ou se trouvant dans ses eaux et son espace aérien; et 

 b) manœuvrer pour maintenir un contact visuel et électronique avec le navire ou 
l'aéronef soupçonné. 

2. En ce qui concerne le survol demandé au paragraphe a) ci-dessus, les procédures à suivre 
impliquent une notification à l'Autorité centrale et aux autorités de l'aviation civile appropriées, et 
le respect de toutes les directions de navigation aérienne et la sécurité des vols de la Partie dans 
l'espace aérien de laquelle le survol intervient. 

3. Lorsque la demande concerne la manœuvre de l'aéronef afin de maintenir le contact avec 
l'aéronef ou le navire soupçonné dans les conditions prévues au paragraphe b) ci-dessus, les 
procédures à suivre impliquent : 

 a) l'approbation expresse de l'Autorité centrale de la Partie requise; et 
 b) la notification et le respect de toutes les directives de navigation aérienne et de 

sécurité aérienne de la Partie dans l'espace aérien de laquelle la manœuvre est exécutée. 
4. La Partie exécutant ce survol et cette manœuvre maintient également le contact avec les 

responsables de l'application des lois désignés de l'autre Partie et les tient informés de telles 
mesures afin de leur permettre d'entreprendre les actions appropriées. 

5. Aucune disposition du présent Accord n'autorise les activités liées aux aéronefs effectuant 
des vols réguliers ou affrétés légitimes pour le transport de passagers, de bagages ou de 
marchandises. 

6. Aucune disposition du présent Accord n'est interprétée comme autorisant l'aéronef de 
l'une des Parties à entrer dans l'espace aérien d'un État tiers. 

7. Aucune disposition du présent article n'est interprétée comme permettant à un aéronef 
d'une Partie à patrouiller aléatoirement dans l'espace aérien de l'autre Partie. 

Article 12. Autre assistance 

Aucune disposition du présent Accord n'empêche une Partie d'autoriser expressément une 
autre assistance en vue de la répression du trafic illicite. 
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Exécution  

Article 13. Autorités centrales 

1. Il y a une Autorité centrale pour chaque Partie contractante. 
2. Pour les États-Unis d'Amérique, l'Autorité centrale est le Commandant de la United States 

Coast Guard à Washington, D.C. ou toute(s) personne(s) désignée(s) par lui. 
Pour la Jamaïque, l'Autorité centrale est le Ministre chargé de la sécurité nationale ou toute(s) 

personne(s) désignée(s) par lui. 
3. Toutes les demandes en vertu du présent Accord sont adressées par l’Autorité centrale de 

l'État requérante à l’Autorité centrale de l'État requis. Les Autorités centrales peuvent 
communiquer directement entre elles aux fins du présent Accord. 

4. Les Autorités centrales répondent à toutes les demandes avec célérité. 

Article 14. Procédures de demande d'autorisation d'arraisonnement 
et de fouille des navires soupçonnés 

1. Les demandes de vérification de l'enregistrement des navires alléguant l'enregistrement de 
l'une des Parties, et d'autorisation d'arraisonner et de fouiller ces navires, sont traitées entre les 
Autorités centrales des Parties. 

2. Chaque demande est transmise oralement et confirmée par écrit, et contient, le cas 
échéant, le nom du navire, le numéro d'enregistrement, le port d'attache, les motifs de soupçon et 
toute autre information d'identification. Si l'État du pavillon ne répond pas dans les trois (3) heures 
de la réception de la confirmation par écrit, la Partie requérante est réputée avoir été autorisée à 
monter à bord du navire soupçonné aux fins d'inspecter les documents du navire, d'interroger les 
personnes à bord et de fouiller le navire pour déterminer s'il est impliqué dans le trafic illicite. 

Article 15. Navires et aéronefs soupçonnés 

1. Les opérations de lutte contre le trafic illicite conformément au présent Accord sont 
menées exclusivement contre des navires et des aéronefs, autres que ceux visés au paragraphe 5 de 
l'article 11, utilisés à des fins commerciales ou privées et soupçonnés de trafic illicite, y compris 
contre des navires et aéronefs apatrides. 

2. Aux fins du présent Accord, un navire est considéré comme battant pavillon ou enregistré 
dans une Partie où il est enregistré en tant que navire de pêche en vertu de la législation de ladite 
Partie relative à la pêche ou à l'industrie de la pêche. 

Article 16. Résultats des mesures d'application 

1. Chaque Partie informe, périodiquement et conformément à sa législation, l'autre Partie du 
stade atteint dans toutes les enquêtes, poursuites et procédures judiciaires résultant de mesures 
d'application prises en vertu du présent Accord dans les cas où la preuve du trafic illicite est faite. 
À cette fin, les Parties se fourniront mutuellement toute assistance qui peut être nécessaire 
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conformément au Traité d'entraide judiciaire en matière pénale conclu entre les Parties. En outre, 
les Parties se communiquent mutuellement des informations sur les résultats de ces poursuites et 
procédures judiciaires. 

2. Aucune disposition du présent article n'oblige une Partie à divulguer les détails des 
enquêtes, poursuites et procédures judiciaires ou les éléments de preuve s'y rapportant. 

Article 17. Emploi de la force 

1. Les équipes d'arraisonnement et de fouille peuvent porter des armes de petit calibre. 
2. Tout emploi de la force conformément au présent Accord doit, dans tous les cas, se 

limiter au minimum raisonnable nécessaire dans les circonstances. 
3. Tout emploi de la force par une Partie dans les eaux de la Jamaïque ou des États-Unis en 

vertu du présent Accord se fait en stricte conformité avec les lois et les politiques de la Partie dans 
les eaux de laquelle la force est employée. 

4. Les autorisations de monter à bord, de fouiller et de détenir les navires et les personnes à 
bord comprennent le droit d'employer la force conformément au présent article pour imposer le 
respect de la loi. 

5. Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte à l’exercice du droit inhérent de 
légitime défense par les responsables de l'application des lois ou d'autres agents de l’une ou l’autre 
Partie. 

Article 18. Diffusion 

Afin de faciliter la mise en œuvre du présent Accord, chaque Partie veille à ce que l’autre 
Partie soit pleinement informée de ses lois et politiques applicables, notamment en matière 
d'emploi de la force. Chaque Partie veille à ce que l'ensemble de ses responsables de l'application 
des lois soient informés des lois et politiques applicables des deux Parties. 

Article 19. Partage des biens 

Les biens saisis à la suite d'une opération menée sur le territoire ou dans les eaux d'une Partie 
en vertu du présent Accord sont aliénés conformément à la législation de cette Partie. Les biens 
saisis à la suite d'une opération menée au large de la mer territoriale de chacune des Parties en 
vertu du présent Accord sont aliénés conformément à la législation de la Partie qui saisit. Dans la 
mesure autorisée par sa législation et dans les conditions qui lui semblent appropriées, la Partie qui 
saisit peut, en toute circonstance, transférer les biens confisqués ou le produit de leur vente à 
l’autre Partie. 

Article 20. Règlement de différends 

Lorsque se pose une question touchant à l'interprétation et l’application du présent Accord, 
chaque Partie peut demander des consultations entre les Parties afin de résoudre le problème. En 
cas de perte ou de préjudice résultant d’une mesure prise par les responsables de l’application des 
lois ou d'autres responsables d’une Partie en violation du présent Accord, ou de toute autre mesure 
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impropre ou déraisonnable prise par une Partie en application dudit Accord, les Parties, sans 
préjudice de tous autres droits juridiques qui peuvent être à la disposition des Parties ou des 
personnes ou entités concernées par une telle action, se consultent à la demande de l’une ou l’autre 
Partie pour résoudre le problème et se prononcer sur toute question touchant à l’indemnisation. 

Article 21. Consultations et examen 

Les Parties se consultent, périodiquement, en vue de renforcer l'efficacité du présent Accord. 

Article 22. Préservation des droits et privilèges 

Aucune disposition du présent Accord ne saurait porter atteinte aux droits et privilèges dont 
jouit un individu en cas de poursuite judiciaire. 

Article 23. Statut de la Zone économique exclusive et droit de passage archipélagique 

Aucune disposition du présent Accord n'est interprétée de façon à porter préjudice au statut 
juridique de la Zone économique exclusive ou du droit de passage archipélagique, comme le 
prévoit la Convention des Nations Unies de 1982 sur le droit de la mer ou autrement, 
conformément au droit international. 

Article 24. Entrée en vigueur et durée 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle chaque Partie a informé l'autre que 
ses exigences constitutionnelles internes ont été accomplies. 

2. Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment par l’une des Parties sur notification 
écrite envoyée à l’autre Partie par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet trois mois 
après la date de notification. 

3. Le présent Accord continuera de s’appliquer après la dénonciation en ce qui concerne 
toute procédure administrative ou juridique survenant à la suite de mesures prises en vertu du 
présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Kingston, le 6 mai 1997, en double exemplaire. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 

[JOHN W. VESSEY III] 

Pour le Gouvernement de la Jamaïque : 

[SEYMOUR MULLINGS] 
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PROTOCOLE À L'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA JAMAÏQUE RELATIF À LA 
COOPÉRATION EN VUE DE LA RÉPRESSION DU TRAFIC MARITIME ILLICITE DE 
STUPÉFIANTS 

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la Jamaïque (ci-après 
dénommés « les Parties »), 

Rappelant l'Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de 
la Jamaïque relatif à la coopération en vue de la répression du trafic maritime illicite de 
stupéfiants, signé à Kingston le 6 mai 1997 (ci-après dénommé « l'Accord »), 

Rappelant également le Mémorandum d'entente entre les Parties, signé à Kingston le 
6 mai 1997 (ci-après dénommé « MDE »), 

Considérant l'engagement ferme et continu des deux Gouvernements à mener une lutte active 
contre le trafic de stupéfiants, 

Désireux de compléter l'Accord et le MDE en vue de renforcer la coopération en matière de 
répression du trafic illicite par mer et par air en fournissant une protection supplémentaire aux 
aéronefs civils en vol et en facilitant les opérations multinationales de lutte contre les stupéfiants, 

Ayant présent à l'esprit le droit international général à l'égard de l'emploi de la force contre les 
aéronefs civils en vol tel qu'indiqué dans la Convention relative à l'aviation civile internationale, 
adoptée à Chicago le 7 décembre 1944 et l'article 3 bis y relatif, adopté à Montréal le 10 mai 1984, 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier 

1. Le paragraphe 6 ci-après est ajouté à l'article 3, Arraisonnement, de l'Accord : 
 « 6. Dans les cas survenant dans la zone contiguë d'une Partie, n'impliquant pas de navires 

soupçonnés fuyant les eaux de ladite Partie ou des navires soupçonnés battant pavillon ou 
enregistrés dans ladite Partie, dans lesquels les deux Parties ont le droit d'exercer leur juridiction 
de poursuite, la Partie qui dirige l'arraisonnement et la fouille a le droit d'exercer sa juridiction ». 

 Les paragraphes 6, 7 et 8 de l'article 3 de l'Accord deviennent respectivement les 
paragraphes 7, 8 et 9. 

2. Le paragraphe 1 de l'article 11, Soutien aérien pour la répression du trafic illicite, de 
l'Accord est modifié comme suit : 

 « 1. Lorsqu'il y a des motifs valables de soupçonner un navire ou un aéronef d'être 
impliqué dans le trafic illicite et le navire ou l'aéronef se trouve dans les eaux ou au-
dessus de l'espace aérien d'une Partie (la « première Partie »), les responsables de 
l'application des lois de l'autre Partie fournissent des informations concernant le navire ou 
l'aéronef soupçonné à la personne désignée par l'Autorité centrale de la première Partie et 
une demande peut être formulée par l'autre Partie pour que son aéronefs puisse : 
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  a) survoler le territoire et les eaux de l'autre Partie à la poursuite du navire ou de 
l'aéronef soupçonné en fuite vers ou se trouvant dans ses eaux et son espace 
aérien; et 

  b) manœuvrer pour maintenir un contact visuel et électronique avec le navire ou 
l'aéronef soupçonné; et 

  c) sous réserve de la législation de chaque Partie, dans le respect de ses lois et 
règlements pour le vol et la manœuvre des aéronefs, relayer les commandes de 
ses autorités compétentes à l'aéronef soupçonné d'atterrir sur le territoire de 
l'autre Partie. » 

3. Le paragraphe 5 ci-après est ajouté à l'article 11 de l'Accord, comme suit : 
  « 5. Lors de la manœuvre pour maintenir le contact avec un aéronef soupçonné, les 

Parties ne mettent pas en danger la vie des personnes à bord ou la sécurité de 
l'aéronef civil. » 

 Les paragraphes 5, 6 et 7 de l'article 11 de l'Accord deviennent respectivement les 
paragraphes 6, 7 et 8. 

4. L'article 12, Autre Assistance, de l'Accord est modifié comme suit : 
  « 1. Chaque Partie, après autorisation par son Autorité centrale, peut permettre, pour 

le temps nécessaire à la bonne exécution des opérations requises en vertu du présent 
Accord, à l'aéronef d'application des lois exploité par l'autre Partie d'atterrir et de 
demeurer temporairement dans les aéroports internationaux conformément aux 
normes internationales aux fins de réapprovisionnement en carburant et provisions, 
d'assistance médicale, de réparations mineures, en raison de la météo et pour d'autres 
questions liées à la logistique.  

  « 2. L'autorité d'application des lois d'une Partie (la « première Partie ») peut 
demander aux responsables de l'application des lois de l'autre Partie de fournir une 
assistance technique aux responsables de l'application des lois de la première Partie 
pour l'enquête, l'arraisonnement et la fouille de navires soupçonnés se trouvant sur le 
territoire ou dans les eaux de la première Partie, et l'autorité d'application des lois de 
l'autre Partie peut l'autoriser. 

  « 3. Aucune disposition du présent Accord n'empêche une Partie d'autoriser 
expressément une autre assistance dans la répression du trafic illicite. » 

5. L'article 14 bis ci-après. Plates-formes de tiers, est ajouté à l'Accord, comme suit : 

« Article 14 bis. Plates-formes de tiers 

  « 1. Les responsables de l'application des lois des Parties peuvent également 
travailler, en vertu du présent Accord, à partir de navires et d'aéronefs d'États tiers, y 
compris tout bateau ou aéronef embarqué sur les navires, portant des marques 
extérieures indiquant clairement qu'ils sont affectés à un service public et autorisés à 
cet effet, tel que les Parties sont convenues par écrit, conformément aux 
arrangements accomplis par l'une ou l'autre Partie avec les États tiers. 

  « 2. Le personnel de l'un des États tiers convenu conformément au paragraphe 1 du 
présent article peut, en cas d'urgence et dans des circonstances tout à fait 
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exceptionnelles, apporter son assistance aux responsables de l'application des lois des 
Parties dans l'exécution des opérations d'arraisonnement et de fouille. 

6. L'article 17, Emploi de la force, de l'Accord est modifié comme suit : 
 « 1. Tout emploi de la force conformément au présent Accord doit être rigoureusement 

conforme aux lois et politiques applicables de la Partie concernée et doit, dans tous les 
cas, se limiter au minimum raisonnable nécessaire dans les circonstances, sauf qu'aucune 
des Parties n'emploie la force contre les aéronefs civils en vol. 

 « 2. Les équipes d'arraisonnement et de fouille peuvent porter des armes de petit calibre. 
 « 3. Tout emploi de la force par une Partie dans les eaux de la Jamaïque ou des États-Unis 

en vertu du présent Accord se fait en stricte conformité avec les lois et les politiques de la 
Partie dans les eaux de laquelle la force est employée. 

 « 4. Les autorisations de monter à bord, de fouiller et de détenir les navires et les 
personnes à bord comprennent le droit d'employer la force conformément au présent 
article pour imposer le respect de la loi. 

 « 5. Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte à l’exercice du droit inhérent 
de légitime défense par les responsables de l'application des lois ou d'autres agents des 
Parties. » 

Article II 

Le présent Protocole entre en vigueur à la date à laquelle chaque Partie a informé l'autre que 
ses exigences constitutionnelles internes ont été accomplies et reste en vigueur parallèlement à 
l'Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Protocole. 

FAIT à Kingston, Jamaïque, le 6 février 2004, en double exemplaire. 

Pour le Gouvernement de la Jamaïque : 

[SUE M. COBB] 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 

[PETER PHILIPS] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE L'INSTITUT D'ÉTUDES GÉOLOGIQUES 
DES ÉTATS-UNIS DU DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET L'INSTITUT NICARAGUAYEN DES ÉTUDES 
TERRITORIALES DU NICARAGUA RELATIF À LA COOPÉRATION 
SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE DANS LE DOMAINE DES SCIENCES DE LA 
TERRE ET DE LA CARTOGRAPHIE 

Article premier. Champ d'application et objectifs 

1. Le Service géologique du Département de l'intérieur des États-Unis d'Amérique, ci-après 
dénommé l'« USGS », et l'Institut nicaraguayen des études territoriales, ci-après dénommé 
l'« INETER », sont convenus de poursuivre la coopération scientifique et technique dans le 
domaine des sciences de la terre, conformément au présent Mémorandum d'accord, ci-après 
dénommé le « Mémorandum ». 

2. Le présent Mémorandum vise à fournir un cadre pour l'échange de connaissances 
scientifiques et techniques et pour le renforcement des moyens scientifiques et techniques de 
l'USGS et de l'INETER, ci-après dénommés les « Parties », concernant les sciences géologiques, 
géophysiques, sismologiques et hydrogéologiques, la préparation aux catastrophes et l'atténuation 
de leurs effets, ainsi que les sciences cartographiques. 

3. Dans le cas d'une coopération sollicitée par l'INETER dans des domaines dépassant le 
cadre de compétence de l’USGS, celui-ci peut, avec l'accord de l'INETER, et dans la mesure 
autorisée par les lois et les politiques des États-Unis d'Amérique, s'efforcer d'obtenir la 
participation d'autres organismes américains au développement et à l'exécution des activités 
relevant du présent Mémorandum. 

4. Dans le cas d'une coopération sollicitée par l’USGS dans des domaines dépassant le cadre 
de compétence de l'INETER, celui-ci pourra, avec l'accord de l'USGS, et dans la mesure autorisée 
par les lois et les politiques du Nicaragua, s'efforcer d'obtenir la participation d'autres organismes 
nicaraguayens au développement et à l'exécution des activités relevant du présent Mémorandum. 

Article II. Activités de coopération 

1. Les formes de coopération au titre du présent Mémorandum peuvent comprendre 
l'échange d'informations techniques, les visites, la formation et la recherche conjointe 
conformément aux programmes en cours des Parties. Les domaines spécifiques de coopération 
comprennent, mais sans s'y limiter, les domaines d'intérêt mutuel ci-après : 

 A. L'évaluation et l'atténuation des risques géologiques (éruptions volcaniques, 
tremblements de terre, glissements de terrain et tsunami); 

 B. La cartographie géologique; 
 C. Les études de préparation aux catastrophes et d'atténuation de leurs effets; 
 D. L'environnement; 



Volume 2927, I-50939 

 96 

 E. La télédétection; 
 F. Les études sur les ressources en eau et autres études hydrologiques; 
 G. La biologie et les développements techniques dans le domaine de la biologie; et 
 H. Les publications, les bibliothèques et les systèmes d'information. 
2. Les activités au titre du présent Mémorandum sont entreprises conformément aux lois, 

règlements et procédures de chaque pays. 

Article III. Source de financement 

Les activités de coopération prévues par le présent Mémorandum sont subordonnées, pour 
chaque Partie, à la disponibilité des fonds alloués, des ressources et du personnel. Les dispositions 
financières sont convenues par écrit entre les Parties avant le début de chaque activité. 

Article IV. Exemption fiscale 

Les Parties s'engagent à solliciter auprès des Gouvernements respectifs, l'exonération de tous 
les droits et taxes, y compris les taxes sur les services rendus, prélevés sur les articles ci-dessous 
relevant du présent Mémorandum. 

A. Les effets personnels utilisés par le personnel de l'USGS ou lui appartenant; 
B. Les matériels et équipements scientifiques et techniques importés, qui appartiennent au 

Gouvernement américain et demeurent sa propriété jusqu'à la fin du projet; et 
C. Tous les contrats de construction des installations nécessaires pour mettre en œuvre le 

présent Mémorandum. 

Article V. Propriété intellectuelle et obligations en matière de sécurité 

Les dispositions relatives à la protection et à la distribution de la propriété intellectuelle créée 
ou fournie dans le cadre des activités de coopération au titre du présent Mémorandum sont régies 
par l’annexe I du Mémorandum. Les dispositions relatives à la protection des informations 
classifiées et des informations et équipements non classifiés dont l'exportation fait l'objet d'un 
contrôle figurent à l'annexe II du présent Mémorandum. Les annexes I et II font partie intégrante 
du présent Mémorandum. 

Article VI. Déni de responsabilité 

Les informations communiquées par l'une des Parties à l'autre en vertu du présent 
Mémorandum sont exactes, à la connaissance de la Partie qui les communique, mais celle-ci ne 
garantit pas qu'elles se prêtent à une quelconque utilisation ou application particulière par la Partie 
réceptrice ou par une tierce partie. 
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Article VII. Planification et examen des activités 

Les Parties désignent des représentants qui, à des dates convenues par les Parties, examinent 
les activités découlant du présent Mémorandum et élaborent des propositions pour de futures 
activités, le cas échéant. 

Article VIII. Annexes de projet 

Toute activité exécutée au titre du présent Mémorandum est convenue préalablement par écrit 
par les Parties. Lorsqu'une activité programmée dépasse le cadre de l'échange d'informations 
techniques ou de visites d'individus, elle doit être décrite, d'un commun accord, dans une annexe 
de projet au présent Mémorandum, qui énonce, en des termes appropriés à l'activité, le plan de 
travail, les besoins en personnel, les coûts estimatifs, la source de financement, ainsi que les autres 
engagements, obligations ou conditions qui ne figurent pas dans le présent Mémorandum. En cas 
de contradiction entre les termes du présent Mémorandum et ceux d'une annexe de projet, les 
termes du Mémorandum prévalent. 

Article IX. Entrée en vigueur et dénonciation 

Le présent Mémorandum entre en vigueur à la date de sa signature par les deux Parties et le 
demeure pendant 5 ans. Il peut être modifié ou prorogé par accord écrit mutuel, et peut être 
dénoncé à tout moment par l'une ou l'autre Partie moyennant un préavis écrit de 90 jours adressé à 
l'autre Partie. Sauf accord contraire, la dénonciation du présent Mémorandum est sans effet sur la 
validité ou la durée des projets relevant du présent Mémorandum, qui ont démarré avant telle 
dénonciation. 

FAIT à Reston et à Managua, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Service géologique du Département de l'intérieur des États-Unis d'Amérique : 
CHARLES G. GROAT 

Directeur du Service géologique des États-Unis 
4 mars 1999 

Pour l'Institut nicaraguayen des études territoriales (INETER) : 
CLAUDIO GUTIERREZ HUETE 

Directeur général de l'INETER 
10 mars 1999 
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ANNEXE I 

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Conformément à l'article V du Mémorandum d'accord : 
Les Parties assurent une protection adéquate et effective de la propriété intellectuelle créée ou 

fournie dans le cadre du présent Mémorandum et des modalités de mise en œuvre y relatives. Les 
Parties sont convenues de s'informer mutuellement en temps utile de toutes les inventions ou 
œuvres protégées par le droit d'auteur résultant du présent Mémorandum et d'en faire assurer la 
protection en temps voulu. Les droits relatifs à telle propriété intellectuelle sont conférés 
conformément aux dispositions de la présente annexe. 

I. CHAMP D'APPLICATION 

A. La présente annexe est applicable à toutes les activités de coopération menées 
conformément au présent Mémorandum, sauf accord contraire spécifique entre les Parties ou leurs 
représentants. 

B. Aux fins du présent Mémorandum, l'expression « propriété intellectuelle » a le sens que 
lui donne l'article 2 de la Convention instituant l'Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle, signée à Stockholm le 14 juillet 1967. 

C. La présente annexe concerne la répartition des droits, intérêts et redevances entre les 
Parties. Chaque Partie fait en sorte que l’autre Partie puisse se prévaloir des droits de propriété 
intellectuelle octroyés conformément à la présente annexe, en acquérant ces droits auprès de ses 
propres participants par le biais de contrats ou d’autres moyens légaux si nécessaire. La présente 
annexe ne modifie ni ne porte atteinte à la répartition des droits entre une Partie et ses 
ressortissants, qui est déterminée par les lois et pratiques de cette Partie. 

D. Tous différends relatifs à la propriété intellectuelle et découlant du présent Mémorandum 
devraient être réglés par le biais de discussions entre les institutions participantes concernées ou, le 
cas échéant, entre les Parties ou leurs représentants. D'un commun accord entre elles, les Parties 
soumettent les différends à un tribunal arbitral pour arbitrage exécutoire, conformément aux règles 
applicables du droit international. À moins que les Parties ou leurs représentants n’en disposent 
autrement par écrit, le règlement d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international (CNUDCI) s’applique. 

E. La dénonciation ou l'expiration du présent Mémorandum est sans incidence sur les droits 
et obligations énoncés à la présente annexe. 

II. ATTRIBUTION DES DROITS 

A. Chaque Partie a droit, dans tous les pays, à une licence non exclusive, irrévocable et 
exempte de redevances pour la traduction, la reproduction et la distribution publique des articles, 
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rapports et ouvrages scientifiques et techniques résultant directement d'activités de coopération 
relevant du présent Mémorandum. Tous les exemplaires d'une œuvre protégée par des droits 
d'auteur, mis à la disposition du public et réalisés conformément à la présente disposition, portent 
la mention du nom de l'auteur, à moins que ce dernier n'y renonce expressément. 

B. Les droits relatifs à toutes les formes de propriété intellectuelle, autres que les droits 
décrits au paragraphe A de la section II ci-dessus, sont répartis comme suit : 

 1. Les chercheurs associés, notamment les scientifiques dont le séjour est 
principalement destiné à parfaire leur formation, reçoivent des droits de propriété intellectuelle 
selon les modalités convenues avec leur institution d’accueil. En outre, chaque chercheur associé 
auteur d'une invention a droit à une part des redevances perçues par l'institution d’accueil en vertu 
de la licence d'utilisation de la propriété intellectuelle. 

 2. a) En ce qui concerne la propriété intellectuelle créée par la recherche conjointe, par 
exemple, lorsque les Parties, les institutions participantes ou le personnel participant sont convenus 
à l’avance du champ d’application des travaux, chaque Partie obtient tous les droits et intérêts sur 
son propre territoire. Les droits et intérêts dans des pays tiers seront déterminés dans les modalités 
de mise en œuvre. Si la recherche n’est pas désignée comme une « recherche conjointe » dans les 
modalités de mise en œuvre y relatives, les droits de propriété intellectuelle issus de cette 
recherche sont attribués selon les modalités définies au paragraphe II.B.1. En outre, chaque 
personne désignée comme l’inventeur a droit à une quote-part des redevances perçues par l’une ou 
l’autre des institutions participantes au titre de la licence. 

 b) Nonobstant les dispositions de l'alinéa 2a) du paragraphe B de la section II, si un type 
de propriété intellectuelle est disponible en vertu des lois d'une Partie, mais pas de l'autre, la Partie 
dont les lois prévoient ce type de protection bénéficie de tous les droits et intérêts y relatifs dans le 
monde entier. Les personnes désignées comme inventeurs du bien peuvent néanmoins percevoir les 
redevances prévues à l'alinéa 2a) du paragraphe B de la section II. 

III. INFORMATIONS COMMERCIALES À CARACTÈRE CONFIDENTIEL 

Si des informations identifiées en temps utile comme des informations commerciales 
confidentielles sont fournies ou créées en vertu du présent Mémorandum, chaque Partie et ses 
participants en assument la protection conformément aux lois, règlements et pratiques 
administratives en vigueur. Une information est qualifiée d'information commerciale à caractère 
confidentiel si la personne qui la détient peut en tirer un avantage économique ou disposer, grâce à 
elle, d'un avantage concurrentiel par rapport à ceux qui ne l'ont pas, si l'information n'est ni connue 
ni disponible auprès d'autres sources, et si son détenteur ne l'a pas, auparavant, rendue accessible 
sans l'assortir, en temps opportun, d'une obligation de confidentialité. 
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ANNEXE II 

OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ 

I. PROTECTION DE L'INFORMATION 

Les deux Parties conviennent qu'il ne sera pas fourni, dans le cadre du présent Mémorandum, 
d'informations ou d'équipements nécessitant une protection pour des raisons de défense nationale 
ou de relations étrangères de l'une ou l'autre d'entre elles et classés secrets conformément à ses lois 
et règlements nationaux en vigueur. Au cas où une information ou un équipement dont la 
protection est connue ou estimée nécessaire est identifié au cours d'activités de coopération 
entreprises conformément au présent Mémorandum, ce fait est immédiatement signalé aux 
autorités compétentes et aux Parties par écrit, et la mesure de sécurité est appliquée à l'information 
ou à l'équipement et, le cas échéant, les Parties modifient le présent Mémorandum afin d'y 
incorporer de telles mesures. 

II. TRANSFERT DE TECHNOLOGIE 

Le transfert entre les Parties d'informations ou d’équipements non classifiés et dont 
l'exportation fait l'objet d'un contrôle s'effectue conformément aux lois et règlements pertinents de 
chaque Partie. Si l'une ou l'autre Partie le juge nécessaire, des dispositions détaillées visant à 
empêcher le transfert ou le retransfert non autorisé de telles informations ou de tels équipements 
sont incorporés dans les contrats ou les modalités de mise en œuvre. Les informations dont 
l'exportation fait l'objet d'un contrôle sont marquées de manière à les identifier comme telles et à 
identifier toute mesure de restriction concernant une utilisation ou un transfert futur. 
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ACCORD PORTANT AMENDEMENT ET PROROGATION DU 

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE SERVICE GÉOLOGIQUE DU 
DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET 
L'INSTITUT NICARAGUAYEN DES ÉTUDES TERRITORIALES DU NICARAGUA 
RELATIF À LA COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE DANS LE 
DOMAINE DES SCIENCES DE LA TERRE ET DE LA CARTOGRAPHIE 

 
Le Mémorandum d'accord, ci-après dénommé « Mémorandum », entre le Service géologique 

du Département de l'intérieur des États-Unis d'Amérique, ci-après dénommé « USGS », et l'Institut 
nicaraguayen des études territoriales du Nicaragua, ci-après dénommé « INETER », ci-après 
dénommés la « Partie » ou les « Parties », relatif à la coopération scientifique et technique dans le 
domaine des sciences de la terre et de la cartographie, signé par l'USGS le 4 mars 1999 et par 
l'INETER le 10 mars 1999 est par le présent amendé et prorogé comme suit : 

1. Article II : Abroger entièrement l'article II et le remplacer ainsi qu'il suit : 

Article II. Activités de coopération 

1. Les activités de coopération entreprises au titre du présent Mémorandum peuvent 
comprendre l'échange d'informations techniques, les visites réciproques, la participation à des 
stages, conférences et colloques; l'échange de géoscientifiques professionnels dans des domaines 
d'intérêt commun et toute autre recherche conjointe dans le cadre de programmes des Parties. Les 
domaines spécifiques de coopération peuvent comprendre, mais sans s'y limiter, les domaines 
d'intérêt commun ci-après : 

 A. Les études dans le domaine des sciences de la terre, y compris les risques, les 
ressources et l'environnement; 

 B. La biologie, les études et développements techniques dans le domaine de la biologie; 
 C. Les analyses et études géographiques et géospatiales; 
 D. Les études sur les ressources en eau et autres recherches hydrologiques; et 
 E. Les systèmes d'information. 
2. Les activités au titre du présent Mémorandum sont entreprises conformément aux lois, 
règlements et procédures de chaque pays. 
2. Article IV : Abroger entièrement l'article IV et le remplacer ainsi qu'il suit : 

Article IV. Exemption de droits et d'impôts 

1. Conformément à ses lois et règlements, chaque Partie s'efforce d'obtenir pour le compte 
de l'autre Partie un allègement des impôts, des frais, des droits de douane et des autres redevances 
(sauf des frais pour services spécifiques rendus) perçus en ce qui concerne : 

 A. Le transfert, la possession, la construction, la rénovation ou l'entretien, par l'autre 
Partie ou en son nom, d'installations ou de biens afin de mettre en œuvre le présent Mémorandum; 
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 B. L'importation, l'achat, la possession, l'utilisation ou la cession (y compris 
l'exportation) de biens et services par l'autre Partie ou en son nom afin de soutenir les activités au 
titre du présent Mémorandum; et 

 C. Les biens personnels des membres du personnel de l'autre Partie ou des entités de la 
Partie qui met en œuvre les dispositions du présent Mémorandum. 

2. Les produits de base visés par le présent Mémorandum et acquis par les États-Unis, ses 
contractants, ses bénéficiaires ou par des gouvernements étrangers ou leurs représentants, s'ils ont 
été financés par des fonds des États-Unis, sont exempts d'impôts, y compris de la taxe sur la valeur 
ajoutée (TVA) et des droits de douane. En cas d'imposition, l'INETER effectue un remboursement 
en temps utile au profit du Gouvernement des États-Unis ou de ses représentants. Les produits 
comprennent des matériels, des articles, des approvisionnements, des biens ou des équipements. 
Ces mêmes règles s'appliquent à tous les fonds visés par le présent Mémorandum, y compris les 
subventions, les salaires et toute forme d'assistance financière. 

3. Toutes les autres clauses et conditions du Mémorandum restent inchangées. 
4. Entrée en vigueur et dénonciation : 
Le présent Accord entrera en vigueur dès sa signature et prend effet à compter du 

10 mars 2004. Il demeure en vigueur jusqu'à sa dénonciation par l'une ou l'autre Partie moyennant 
un préavis écrit de 90 jours adressé à l'autre Partie. La dénonciation du présent Accord est sans 
incidence sur la validité ou la durée des projets relevant du présent Accord, qui ont démarré avant 
cette dénonciation. 

FAIT à Reston et à Managua, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Service géologique du Département de l'intérieur des États-Unis d'Amérique : 
NOM : CHARLES G. GROAT 

Titre : Directeur 
Date : 24 mai 2004 

Pour l'Institut nicaraguayen des études territoriales du Nicaragua : 
NOM : CLAUDIO GUTIERREZ HUETE 

Titre : Directeur exécutif 
Date : 25 juin 2004. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D'EXTRADITION ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE 

Table des matières 
Article 1.  Obligation d'extrader 
Article 2.  Infractions passibles d'extradition  
Article 3.  Traitement des ressortissants  
Article 4.  Infractions politiques et militaires  
Article 5.  Poursuites antérieures  
Article 6.  Peine capitale 
Article 7.  Prescription 
Article 8.  Procédure d’extradition et pièces requises 
Article 9.  Recevabilité des pièces 
Article 10.  Traduction 
Article 11.  Arrestation provisoire 
Article 12.  Décision et remise 
Article 13.  Remise temporaire ou ajournée 
Article 14.  Concours de demandes d'extradition 
Article 15.  Saisie et remise de biens  
Article 16.  Règle de la spécialité  
Article 17.  Renonciation à l’extradition  
Article 18.  Transit  
Article 19.  Représentation et frais 
Article 20.  Consultations 
Article 21.  Application 
Article 22.  Ratification et entrée en vigueur  
Article 23.  Dénonciation 
 
Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République de 

Chypre, 
Rappelant le Traité pour l'extradition mutuelle des criminels entre les États-Unis d'Amérique 

et la Grande-Bretagne, signé à Londres 22 décembre 1931, 
Notant que le Traité demeure en vigueur entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et 

le Gouvernement de la République de Chypre, et 
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Désireux d'améliorer l'efficacité de la coopération entre les deux États en matière de 
répression de la criminalité et, à cette fin, de conclure un nouveau traité relatif à l’extradition des 
personnes condamnées, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d'extrader 

Les États contractants conviennent de se livrer, l'un à l'autre, et conformément au présent 
Traité, les personnes recherchées aux fins de poursuites ou condamnées pour une infraction 
donnant lieu à extradition. 

Article 2. Infractions passibles d'extradition 

1. Une infraction donne lieu à extradition si elle est passible, en vertu de la législation des 
deux États contractants, d’une peine privative de liberté d’une durée supérieure à une année, ou 
d’une peine plus sévère. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 du présent article, donnent également lieu à 
extradition les faits constitutifs de tentative ou de complicité dans la commission d'une infraction 
visée au paragraphe 1, en fournissant assistance, encouragement, conseil, service, ou de toute autre 
manière avant ou après ladite infraction. 

3. Aux fins du présent article, une infraction donne lieu à extradition si : 
 a) la législation des États contractants la classe dans la même catégorie d'infractions ou 

lui donne la même appellation, ou 
 b) l'infraction est l’une de celles pour lesquelles la loi des États-Unis exige la preuve 

d’un transport entre États ou l’utilisation du courrier ou l’emploi de tout autre moyen d’échange 
commercial entre États ou de commerce extérieur, lesdits éléments ne servant qu’à établir la 
compétence d’un tribunal des États-Unis. 

4. Si l'infraction a été commise hors du territoire de l’État requérant, l’extradition est 
accordée si les lois de l’État requis autorisent la sanction d’une infraction commise en dehors de 
son territoire dans des circonstances similaires. Dans le cas où les lois de l'État requis ne 
l'autorisent pas, l'extradition sera tout de même accordée si le pouvoir exécutif de l'État requis, à sa 
discrétion, consent à enclencher la procédure d'extradition. 

5. Si l'extradition a été accordée au titre d'une infraction donnant lieu à extradition, elle l'est 
aussi pour toute autre infraction visée dans la demande, même si cette dernière est passible d'une 
peine privative de liberté inférieure à un an, à condition que toutes les autres conditions requises 
pour l'extradition soient remplies. 

Article 3. Traitement des ressortissants 

1. Aucun des États contractants n'est tenu d'extrader ses propres ressortissants; toutefois, 
l'État requis peut extrader ces personnes, sauf disposition contraire de ses lois et de sa Constitution. 
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2. Si l'extradition est refusée uniquement sur la base de la nationalité de la personne 
recherchée, l'État requis présente, à la demande de l'État requérant, l'affaire à ses autorités 
compétentes aux fins de poursuites. 

Article 4. Infractions politiques et militaires 

1. L'extradition n'est pas accordée si l'infraction au titre de laquelle elle est demandée revêt 
un caractère politique. 

2. Aux fins du présent Traité, les infractions suivantes ne sont pas considérées comme des 
infractions politiques : 

 a) un homicide ou un autre crime délibéré contre la personne d’un chef d'État de l’un 
des États contractants, ou d'un membre de sa famille; 

 b) une infraction pour laquelle les deux États contractants ont l'obligation, en vertu d'un 
accord multilatéral, d'extrader la personne réclamée ou de soumettre le cas aux autorités 
compétentes pour décider des poursuites, et 

 c) une complicité ou une tentative de commettre l'une des infractions précédentes, ou la 
participation en qualité de complice d'une personne qui a commis ou qui a l'intention de commettre 
ces infractions. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article, l'extradition n'est pas 
accordée si l'autorité exécutive de l'État requis estime que la demande est politiquement motivée. 

4. L'autorité exécutive de l'État requis peut refuser l'extradition pour les infractions 
considérées comme telles par le code militaire et non par la législation pénale ordinaire. 

Article 5. Poursuites antérieures 

1. L'extradition n'est pas accordée lorsque la personne recherchée a déjà été condamnée ou 
acquittée dans l'État requis au titre de l'infraction pour laquelle l'extradition est demandée. 

2. L'extradition ne peut pas être refusée si les autorités de l'État requis ont décidé de ne pas 
poursuivre la personne recherchée pour les faits à raison desquels l'extradition est demandée, ou de 
mettre fin aux poursuites pénales qu'elles ont engagées contre ladite personne. 

Article 6. Peine capitale 

1. Lorsque l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est passible de la peine de 
mort en vertu de la législation de l’État requérant et que la législation de l’État requis ne prévoit 
pas la peine capitale pour cette infraction, la remise de la personne recherchée peut être refusée à 
moins que, avant ladite remise, l’État requérant ne fournissent les assurances, estimées suffisantes 
par l’État requis, que la peine capitale ne sera pas infligée ou qu’elle ne sera pas exécutée au cas 
où elle serait prononcée. 

2. Dans le cas où l’État requérant fournit les assurances visées au paragraphe 1 du présent 
article, la peine capitale, si elle est imposée par les tribunaux dudit État, n’est pas exécutée. 
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Article 7. Prescription 

L'extradition ne peut être refusée en raison de la législation de l'État requérant ou de l'État 
requis en matière de prescription. 

Article 8. Procédure d’extradition et pièces requises 

1. Toutes les demandes d'extradition sont présentées par la voie diplomatique. 
2. La demande d'extradition est accompagnée des pièces suivantes : 
 a) les documents, déclarations ou autres types de renseignements indiquant l'identité de 

la personne recherchée et le lieu probable où elle se trouve; 
 b) un exposé des faits liés à l'infraction et la chronologie des actes de procédure 

concernant l'affaire; 
 c) une copie de la loi ou de l'énoncé des dispositions de la loi décrivant les éléments 

essentiels de l'infraction pour laquelle l'extradition est demandée; 
 d) une copie de la loi ou de l'énoncé des dispositions de la loi décrivant la peine 

applicable pour ladite infraction, et 
 e) les documents, déclarations ou autres types de renseignements visés aux 

paragraphes 3 ou 4 du présent article, suivant le cas. 
3. La demande d'extradition d'une personne recherchée aux fins de poursuites est également 

accompagnée des pièces suivantes : 
 a) une copie du mandat d'arrêt; 
 b) une copie de l'acte d'inculpation, le cas échéant, et 
 c) un exposé des faits relatifs à l'affaire résumant les dépositions des témoins et faisant 

état des preuves matérielles ou écrites, présentant les motifs valables de croire qu'une infraction a 
été commise et que la personne recherchée est l'auteur des faits. La transmission des déclarations 
sous serment et des dépositions de témoins n'est pas nécessaire à cette fin. 

4. La demande d'extradition relative à une personne qui a été reconnue coupable de 
l'infraction pour laquelle l'extradition est demandée s'accompagne en outre des pièces suivantes : 

 a) une copie du jugement de condamnation ou une ordonnance rendue par une autorité 
judiciaire confirmant la condamnation de cette personne; 

 b) une copie de la peine prononcée, si la personne recherchée a été condamnée, et une 
déclaration établissant la mesure dans laquelle la peine a été exécutée, et 

 c) dans le cas d'une personne qui a été condamnée par contumace, les documents visés 
au paragraphe 3. 

5. Quand l'État requis considère que les informations fournies pour étayer une demande 
d'extradition sont insuffisantes, il peut demander un complément d'informations dans un délai 
raisonnable pour leur réception. 

6. Le pouvoir exécutif de l'État requis peut refuser l'extradition si la personne recherchée a 
été reconnue coupable par contumace, à moins que l'État requérant ne fournisse à l'État requis des 
informations qui démontrent qu'une possibilité suffisante de présenter une défense a été offerte à 
ladite personne. 
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7. Sauf disposition contraire du présent Traité, la procédure relative à l'extradition et à 
l'arrestation provisoire est régie uniquement par la législation de l'État requis. 

Article 9. Recevabilité des pièces 

Les documents étayant la demande d'extradition sont reçus et admis comme preuves dans la 
procédure d'extradition si : 

 a) dans le cas d'une demande formulée par les États-Unis d'Amérique, ils sont certifiés 
par un juge, un magistrat ou un fonctionnaire des États-Unis d'Amérique comme originaux ou 
conformes aux originaux et sont authentifiés par serment d'un témoin ou par le sceau officiel du 
Secrétaire d'État des États-Unis d'Amérique; 

 b) dans le cas d'une demande formulée par la République de Chypre, ils sont certifiés 
par l'agent diplomatique ou consulaire principal des États-Unis d'Amérique en poste en République 
de Chypre, tel que prévu par la législation américaine en matière d'extradition, ou 

 c) ils sont certifiés ou authentifiés de toute autre manière acceptée par les lois de l'État 
requis. 

Article 10. Traduction 

Tous les documents soumis par l'État requérant doivent être soit dans la langue de l'État 
requérant, soit dans la langue de l'État requis, mais ce dernier a le droit d'exiger une traduction 
dans sa propre langue. 

Article 11. Arrestation provisoire 

1. En cas d'urgence, un État contractant peut demander l'arrestation provisoire de la 
personne recherchée en attendant la présentation de la demande d'extradition. Une demande 
d'arrestation provisoire peut être communiquée par voie diplomatique ou directement entre le 
Département de la justice des États-Unis d'Amérique et le Ministère de la justice et de l'ordre 
public de la République de Chypre. Cette demande peut être transmise par l'intermédiaire de 
l'Organisation internationale de police criminelle (INTERPOL). 

2. La demande d'arrestation provisoire contient les éléments suivants : 
 a) le signalement de la personne recherchée; 
 b) l'endroit, s'il est connu, où se trouve la personne recherchée; 
 c) un bref exposé des faits, y compris, si possible, le moment et le lieu de l'infraction; 
 d) une citation de la loi et une description de la conduite criminelle en question; 
 e) une déclaration attestant l'existence d'un mandat d'arrêt ou d'une condamnation ou 

d'un jugement prononcé contre la personne recherchée; et 
 f) une déclaration attestant qu'une demande d'extradition à l'encontre de la personne 

recherchée suivra. 
3. L'État requérant est notifié sans délai de la suite donnée à sa demande et des raisons d'un 

refus éventuel de donner suite à la demande. 
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4. Une personne ayant fait l’objet d’une arrestation provisoire peut être remise en liberté 
après un délai de 60 jours à compter de la date de l’arrestation provisoire, conformément au 
présent Traité, si l'autorité exécutive de l'État requis n'a pas reçu la demande d'extradition officielle 
et les documents justificatifs requis par l’article 8. 

5. La mise en liberté de la personne faisant l’objet de la demande d’extradition, 
conformément au paragraphe 4 du présent article, ne fait pas obstacle à une nouvelle arrestation et 
à l’extradition de ladite personne si la demande et les documents justificatifs parviennent 
ultérieurement. 

Article 12. Décision et remise 

1. L'État requis notifie à l'État requérant, par la voie diplomatique et dans les meilleurs 
délais, sa décision concernant la demande d’extradition. 

2. En cas de rejet total ou partiel de la demande, l'État requis indique le motif de sa décision. 
Sur demande, l'État requis communique la copie des décisions judiciaires pertinentes. 

3. Si la demande d'extradition est accordée, les autorités des États contractants conviennent 
du moment et du lieu de la remise de la personne recherchée. 

4. Si la personne recherchée n'est pas reconduite du territoire de l'État requis dans le délai 
prévu par les lois de cet État, elle peut être remise en liberté et l'État requis pourra ultérieurement 
refuser l'extradition au titre de la même infraction. 

Article 13. Remise temporaire ou ajournée 

1. En cas d'acceptation d'une demande d'extradition visant une personne faisant l'objet de 
poursuites ou purgeant une peine dans l'État requis, ce dernier peut remettre temporairement la 
personne recherchée à l'État requérant aux fins de poursuites. La personne ainsi remise est gardée 
en détention dans l'État requérant et est retournée à l'État requis après la fin des poursuites 
judiciaires engagées contre elle, selon les modalités convenues par accord écrit entre les États 
contractants. 

2. L'État requis peut ajourner la procédure d'extradition à l'encontre d'une personne qui fait 
l'objet de poursuites ou qui purge une peine dans cet État. Cet ajournement peut continuer jusqu'à 
la fin des poursuites contre la personne recherchée ou jusqu'à l'exécution définitive de toute peine 
prononcée. 

Article 14. Concours de demandes d'extradition 

Si l'État requis reçoit, pour la même personne, des demandes d'extradition émanant de l'autre 
État contractant et d'un ou plusieurs autres États, que ce soit pour la même infraction ou pour 
d'autres infractions, l'autorité exécutive de l'État requis décide à quel État remettre la personne 
recherchée. Pour prendre sa décision, l'État requis tient compte de tous les facteurs pertinents, y 
compris, mais sans s'y limiter : 

 a) si les demandes ont été présentées ou non en vertu d'un traité; 
 b) du lieu où chaque infraction a été commise; 
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 c) des intérêts respectifs des États requérants; 
 d) de la gravité des infractions; 
 e) de la nationalité de la victime; 
 f) de l'éventualité d'une extradition ultérieure entre les États requérants, et 
 g) de l'ordre chronologique de réception des demandes d'extradition introduites par les 

États requérants. 

Article 15. Saisie et remise de biens 

1. Dans la mesure où ses lois le permettent, l'État requis peut saisir et remettre à l'État 
requérant tous articles, documents et pièces à conviction ayant trait à l'infraction pour laquelle 
l'extradition est accordée. Les biens mentionnés au présent article doivent être remis même si 
l'extradition ne peut être effectuée en raison du décès, de la disparition ou de la fuite de la 
personne recherchée. 

2. L'État requis peut subordonner la remise de tels biens à une assurance suffisante à fournir 
par l'État requérant garantissant que tels biens seront restitués à l'État requis dans les meilleurs 
délais. L'État requis peut en outre ajourner la remise des biens s'il s'avère qu'ils sont nécessaires 
pour servir de preuve dans ledit État. 

3. Les droits des tiers sur tels biens doivent être dûment respectés. 

Article 16. Règle de la spécialité 

1. Une personne extradée en vertu du présent Traité ne peut être ni détenue, ni jugée, ni 
punie sur le territoire de la Partie requérante sauf : 

 a) dans le cas d'une infraction pour laquelle l’extradition a été accordée ou d'une 
infraction entrant dans une classification différente sur la base des mêmes faits pour lesquels 
l’extradition a été accordée, à condition que l'infraction soit de nature à donner lieu à extradition, 
ou constitue une infraction moins grave; 

 b) une infraction commise après l'extradition de la personne, ou 
 c) une infraction pour laquelle le pouvoir exécutif de l'État requis donne son 

consentement à la détention de ladite personne, à son jugement ou à sa condamnation. Aux fins du 
présent alinéa : 

  i) l’État requis peut exiger que lui soient remises les pièces énumérées à l'article 8, 
et 

  ii) la personne extradée peut être détenue par l'État requérant pour une durée de 
90 jours ou une plus longue période autorisée par l'État requis, pendant le traitement 
de la demande. 

2. Une personne extradée en vertu du présent Traité ne peut pas être extradée vers un État 
tiers, pour une infraction commise avant sa remise, sans le consentement de l'État qui effectue la 
remise. 
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3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s'opposent pas à la détention, 
au jugement ou à la condamnation d'une personne extradée, ni à l'extradition de ladite personne 
vers un État tiers si : 

 a) la personne concernée quitte le territoire de l'État requérant après l'extradition pour 
ensuite y revenir de son propre chef, ou 

 b) ladite personne ne quitte pas le territoire de l'État requérant dans les 10 jours suivant 
la date à laquelle elle aurait pu le faire librement. 

Article 17. Renonciation à l’extradition 

Si la personne recherchée consent de manière formelle, par voie de déclaration sous serment 
ou autrement, à être remise à l'État requérant, l'État requis peut la remettre dans les meilleurs délais 
sans autres formalités. 

Article 18. Transit 

1. Chaque État contractant peut autoriser le transit à travers son territoire d'une personne 
remise à l'autre État par un État tiers. Toute demande de transit est introduite par la voie 
diplomatique ou directement entre le Département de la justice des États-Unis d'Amérique et le 
Ministère de la justice et de l'ordre public de la République de Chypre. Cette demande peut être 
transmise par l'intermédiaire de l'Organisation internationale de police criminelle. La demande 
contient une description de la personne transportée, ainsi qu'un bref exposé des éléments de 
l'affaire. Une personne en transit peut être maintenue en détention pendant la période du transit. 

2. Aucune autorisation n'est requise en cas de transport aérien ne prévoyant aucune escale 
sur le territoire de l’État contractant. En cas d’atterrissage imprévu sur le territoire de l’autre État 
contractant, ce dernier peut exiger une demande de transit conformément au paragraphe 1. Cet État 
contractant place en détention la personne jusqu’à réception de la demande de transit et le transit 
peut être effectué, à condition que la demande soit reçue dans un délai de 96 heures à compter de 
l'heure d'atterrissage imprévu. 

Article 19. Représentation et frais 

1. L'État requis conseille et fournit son assistance à l'État requérant, de même qu'il comparait 
en son nom et représente ses intérêts au cours de toute procédure engagée dans le cadre d'une 
demande d'extradition. 

2. L'État requérant prend à sa charge les frais résultant de la traduction des documents 
d'extradition et du transport de la personne remise. L'État requis assume tous les autres frais 
encourus dans cet État en rapport avec la procédure d'extradition. 

3. Aucun État ne réclame de l'autre État des dédommagements pécuniaires résultant de 
l'arrestation, la détention, l'examen ou la remise des personnes recherchées conformément au 
présent Traité. 
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Article 20. Consultations 

Le Département de la justice des États-Unis d'Amérique le Ministère de la justice et de l'ordre 
public de la République de Chypre peuvent se consulter directement ou par l'intermédiaire de 
l'Organisation internationale de police criminelle au sujet du traitement des cas individuels et pour 
assurer le maintien et l’amélioration des procédures de mise en œuvre du présent Traité. 

Article 21. Application 

Le présent Traité s'applique aux infractions commises aussi bien avant qu'après la date de son 
entrée en vigueur. 

Article 22. Ratification et entrée en vigueur 

1. Le présent Traité est soumis à ratification et les instruments de ratification sont échangés 
à Nicosie dans les meilleurs délais. 

2. Le présent Traité entre en vigueur à la date de l'échange des instruments de ratification. 
3. Dès l’entrée en vigueur du présent Traité, le Traité pour l'extradition mutuelle des 

criminels entre les États-Unis d'Amérique et la Grande-Bretagne, signé à Londres 
22 décembre 1931, cesse de produire ses effets entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique 
et le Gouvernement de la République de Chypre. Toutefois, le traité précédent s’applique aux 
procédures d'extradition dans lesquelles les documents d'extradition ont déjà été soumis aux 
tribunaux de l'État requis au moment de l'entrée en vigueur du présent Traité, à l'exception des 
articles 16 et 17 du présent Traité qui s'y appliquent. 

Article 23. Dénonciation 

Chacun des États contractants peut dénoncer le présent Traité en tout temps moyennant 
préavis écrit adressé à l’autre État contractant par la voie diplomatique, et la dénonciation prend 
effet six mois à compter de la date dudit préavis. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement respectif, ont 
signé le présent Traité. 

FAIT à Washington, le 17 juin 1996, en double exemplaire, en langues anglaise et grecque, 
les deux textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, la version anglaise 
prévaut. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 

[PETER TARNOFF] 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 

[ALECOS MICHAELIDES] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
POLOGNE RELATIF À L'ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE 

Les États-Unis d'Amérique et la République de Pologne; 
Désireux d'améliorer l'efficacité des autorités des deux pays chargées de faire appliquer la loi 

dans les enquêtes, les poursuites judiciaires et la prévention du crime par la coopération et 
l’entraide judiciaire en matière pénale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Domaine d'application 

1. Conformément aux dispositions du présent Traité, les Parties contractantes, s'accordent 
mutuellement une assistance en matière d'enquête, de poursuite judiciaire et de prévention des 
infractions. Elles se prêtent également l'assistance nécessaire pour la confiscation et autres 
procédures liées aux infractions pénales, lorsque pareille assistance n'est pas interdite par la 
législation de l'État requis. 

2. L'assistance comprend : 
 a) le recueil de témoignages ou de dépositions; 
 b) la fourniture de documents, de pièces et d'éléments de preuve; 
 c) la localisation et l’identification de personnes ou d'objets; 
 d) la signification de documents; 
 e) le transfèrement de détenus afin qu'ils puissent comparaître comme témoins ou à 

d'autres fins; 
 f) l'exécution de demandes de perquisition et de saisie; 
 g) la participation à des procédures liées à l’immobilisation et à la confiscation de biens, 

à la réparation aux victimes d'infractions et au recouvrement d'amendes; et 
 h) toute autre forme d’entraide qui n'est pas interdite par la législation de l'État requis. 
3. Les Parties s'accordent une entraide judiciaire sans tenir compte de la question de savoir 

si le comportement qui fait l’objet de l’enquête, des poursuites ou des procédures dans l'État 
requérant constitue un délit au titre de la législation de l'État requis. 

4. Le présent Traité est prévu exclusivement aux fins d'entraide judiciaire entre les Parties. 
Les dispositions du présent Traité ne donnent en aucun cas le droit à une personne privée 
d’obtenir, de supprimer ou d’exclure un élément de preuve ou d'empêcher l’exécution d’une 
demande. 

Article 2. Autorités centrales 

1. Chaque Partie contractante désigne une autorité centrale chargée de présenter et de 
recevoir des demandes formulées en vertu du présent Traité. 
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2. Les autorités centrales sont, pour les États-Unis d'Amérique, le procureur général («   
l'Attorney General ») ou toute personne désignée par ce dernier et, pour la République de Pologne, 
le Ministre de la justice – le Procureur général ou toute personne que celui-ci désigne. 

3. Les autorités centrales communiquent directement entre elles aux fins du présent Traité. 

Article 3. Limitation de l'assistance  

1. L'autorité centrale de l'État requis peut refuser l'assistance si : 
 a) la demande est liée à une infraction selon le droit militaire, qui n'en constituerait pas 

une au regard du droit pénal ordinaire; 
 b) la demande est liée à un délit politique; 
 c) l'exécution de la demande est susceptible de porter atteinte à la -sûreté ou à des 

intérêts essentiels similaires de l'État requis; ou 
 d) la demande n'est pas conforme au présent Traité. 
2. Avant d’opposer un refus à une demande d’assistance en vertu du présent article, les 

Autorités centrales se concertent afin d'examiner si l'assistance ne pourrait pas être apportée sous 
certaines conditions que l'Autorité centrale de l'État requis estime nécessaires. Si l'État requérant 
accepte l'assistance dans telles conditions, il s'y conforme.  

3. Si l’Autorité centrale de l'État requis refuse son assistance, elle en informe l’Autorité 
centrale de l'État requérant en motivant son refus. 

Article 4. Forme et contenu des demandes 

1. Une demande d'assistance est présentée par écrit bien qu'il soit loisible à l'Autorité 
centrale de l'État requis d'accepter une demande sous une autre forme dans des situations 
d'urgence. Dans tel cas, la demande est confirmée par écrit dans les dix (10) jours qui suivent, à 
moins que l'Autorité centrale de l'État requis n’accepte qu’il en soit autrement. La demande est 
formulée dans la langue de l'État requis, sauf accord contraire. 

2. La demande d'assistance comprend les éléments suivants : 
 a) le nom de l'autorité en charge de l'enquête, des poursuites ou de toutes procédures 

connexes; 
 b) un exposé des faits liés à l'infraction et la chronologie des actes de procédure 

concernant l'affaire;  
 c) les textes de loi décrivant les infractions pour lesquelles l'assistance est demandée; 
 d) une description des éléments de preuve, informations ou autre assistance requise; et 
 e) une déclaration indiquant les raisons pour lesquelles les éléments de preuve, 

informations ou autres formes d’assistance sont requis. 
3. Dans la mesure où cela s'avère nécessaire et possible, une demande comprend également : 
 a) des informations sur l’identité et la localisation de toute personne appelée à fournir 

un témoignage ou une déposition; 
 b) des informations concernant l’identité et la localisation de toute personne qui doit 

recevoir une signification, son statut dans l'affaire, et les modalités de sa signification; 
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 c) des informations sur l'identité et les coordonnées de la personne ou des objets qu’il 
s’agit de retrouver; 

 d) une description précise de la personne ou du lieu à perquisitionner et des objets à 
saisir; 

 e) la description de la manière dont un témoignage ou une déposition doivent être 
recueillis et enregistrés; 

 f) une liste de questions à poser à la personne appelée à témoigner ou à faire une 
déposition; 

 g) une description de toute procédure spéciale que l'on souhaite adopter dans l'exécution 
de la demande; 

 h) des informations sur les indemnités et les frais qu'une personne appelée à comparaître 
dans l'État requérant pourra réclamer; et 

 i) toute autre information susceptible d'aider l'État requis dans l'exécution de la 
demande. 

Article 5. Exécution des demandes 

1. L'Autorité centrale de l'État requis exécute promptement la demande ou, le cas échéant, la 
transmet à l'autorité compétente. Les autorités compétentes de l'État requis prennent toutes les 
mesures possibles pour garantir l’exécution de la demande. Les autorités judiciaires ou les autres 
autorités compétentes de l'État requis délivrent des citations à comparaître, des mandats de 
perquisition et toutes autres ordonnances nécessaires à la satisfaction de la demande. 

2. L'Autorité centrale de l'État requis prend les dispositions nécessaires en vue d'assurer la 
représentation de l'État requérant, dans l'État requis, dans toutes procédures résultant d’une 
demande d'assistance.  

3. Les demandes sont exécutées conformément à la législation de l'État requis, sauf 
disposition contraire du présent Traité. Toutefois, la méthode d'exécution indiquée dans la 
demande est suivie, sauf si elle est interdite par la législation de l'État requis. 

4. Si l’Autorité centrale de l'État requis estime que l’exécution d’une demande est de nature 
à gêner une enquête, des poursuites ou une procédure en cours dans cet État, elle peut reporter 
l’exécution ou la soumettre à certaines conditions jugées nécessaires après concertation avec 
l’Autorité centrale de l'État requérant. Si l’État requérant accepte l’assistance dans telles 
conditions, il s'y conforme. 

5. L'État requis fait tout son possible pour que la demande et son contenu restent 
confidentiels si l'Autorité centrale de l'État requérant le requiert. Si la demande ne peut être 
exécutée sans violer l'exigence de confidentialité, l’Autorité centrale de l'État requis en informe 
l’Autorité centrale de l'État requérant qui décide alors si la demande doit néanmoins être exécutée. 

6. L’Autorité centrale de l'État requis répond aux demandes raisonnables de l’Autorité 
centrale de l'État requérant concernant la progression de l’exécution de la demande. 

7. L’Autorité centrale de l'État requis informe sans délai l’Autorité centrale de l'État 
requérant de l'issue de l’exécution de la demande. Si l'exécution de la demande est retardée ou 
reportée, l’Autorité centrale de l'État requis informe l’Autorité centrale de l'État requérant des 
motifs du retard ou du report.  
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Article 6. Frais 

L'État requis règle tous les frais liés à l'exécution de la demande d'assistance, à l'exception 
des : 

 a) honoraires d'experts; 
 b) frais d'interprétation et de traduction; 
 c) coûts d'enregistrement de témoignages ou de déclarations par des parties privées , ou 

des frais de préparation de rapports écrits ou de bandes vidéo de témoignages ou de déclarations 
par des parties privées; et 

 d) frais et indemnités liés au déplacement de personnes se rendant dans un lieu dans 
l'État requis tel que demandé par l'État requérant ou au titre de l'articles 10 ou de l'article 11.  

Article 7. Limites d’utilisation 

1. L'Autorité centrale de l'État requis peut demander à l'État requérant de n'utiliser, sans le 
consentement préalable de l'Autorité centrale de l'État requis, aucune information ou preuve 
obtenue au titre du présent Traité dans toute enquête, poursuite ou procédure autre que dans 
l'affaire visée dans la demande. Dans ce cas, l'État requérant s'y conforme. 

2. L’Autorité centrale de l’État requis peut demander à ce qu’une information ou un élément 
de preuve, fourni en vertu du présent Accord, soit tenu confidentiel ou utilisé uniquement 
conformément à des clauses et à des conditions qu’il pourra énoncer. Si l'État requérant accepte les 
renseignements ou les éléments de preuve sous telles conditions, il fait le maximum pour s'y 
conformer. 

3. Aucune disposition du présent article n’empêche l’utilisation ou la divulgation des 
informations, dans la mesure où telles informations sont disculpatoires pour un défendeur dans le 
cadre d'une poursuite pénale. L'État requérant informe l'État requis à l'avance de toute divulgation 
proposée. 

4. Les informations ou les éléments de preuve rendus publics dans l'État requérant, en vertu 
des paragraphes 1 ou 2, pourront, à toutes fins utiles, être utilisés par la suite. 

Article 8. Témoignage ou éléments de preuve dans l'État requis 

1. Toute personne présente sur le territoire de l'État requis et dont le témoignage ou la 
déposition est recherché conformément au présent Traité est tenue, selon que de besoin, de 
comparaître et de témoigner ou produire des objets, y compris des documents, des dossiers et des 
pièces justificatives. Une personne qui fait un faux témoignage, sous forme orale ou écrite, en 
réponse à une demande est passible de poursuite et de sanction dans l'État requis, conformément à 
la législation pénale dudit État, indépendamment du fait qu'elle soit également passible de 
poursuite et de sanction dans l'État requérant ou non. 

2. À la demande, l'Autorité centrale de l'État requis fournit à l'avance des renseignements sur 
le lieu et la date de présentation des témoignages ou des éléments de preuve, conformément au 
présent article. 



Volume 2927, I-50941 

 204 

3. L'état requis autorise la présence des personnes visées dans la demande pendant 
l'exécution de celle-ci, et les autorise à interroger la personne qui témoigne ou fournit des éléments 
de preuve. 

4. Si la personne visée au paragraphe 1 invoque le droit de refuser de fournir un témoignage 
ou une déposition en vertu de la législation de l'État requérant, le témoignage ou les éléments de 
preuve sont néanmoins recueillis à la demande. Par la suite, l'Autorité centrale de l'État requis 
transmet le témoignage ou les éléments de preuve, accompagnés de la prétention, afin que les 
autorités compétentes de l'État requérant se prononcent à cet égard. 

5. Les éléments de preuve produits dans l'État requis en vertu du présent article ou qui ont 
fait l'objet d'un témoignage recueilli en application du présent article sont, à la demande, 
authentifiés par une attestation, y compris dans le cas de documents d’entreprise, sous la forme 
indiquée dans le formulaire A joint en annexe au présent Traité. L’absence ou l'inexistence de 
telles pièces est, sur demande, certifiée en utilisant le formulaire B joint en annexe au présent 
Traité. Les pièces authentifiées au moyen des formulaires A ou B qui en certifient l’absence ou 
l'inexistence, sont admises comme éléments de preuve dans l'État requérant. 

Article 9. Pièces et documents officiels d’organismes publics 

1. L'État requis communique à l'État requérant, des copies de documents, de pièces, ou 
encore des informations, quelle qu'en soit la forme, dont disposent les membres de l'administration 
de l'État requis en général, ou conformément à une condition juridique, dont dispose une autorité 
exécutive, législative ou judiciaire de l'État requis. 

2. L'État requis peut fournir des copies des documents, y compris des pièces ou des 
informations sous toutes formes, dont disposent une autorité exécutive, législative ou judiciaire 
dans cet État et qui ne sont pas rendues publiques, dans la même mesure et dans les mêmes 
conditions qu'elles seraient mises à la disposition de ses propres autorités de police et de justice. 
L'État requis peut, à sa discrétion, refuser de donner suite à une demande en totalité ou en partie, 
conformément au présent paragraphe. 

3. Les pièces d'une autorité exécutive, législative ou judiciaire produites en vertu du présent 
article sont, sur demande, authentifiées par un fonctionnaire chargé de leur maintien par 
l'utilisation du formulaire C joint en annexe au présent Traité. L'absence ou l'inexistence de ces 
pièces est, sur demande, certifiée au moyen du formulaire D joint en annexe au présent Traité. Les 
pièces authentifiées au moyen des formulaires C ou D qui en certifient l’absence ou l'inexistence, 
sont admises comme éléments de preuve dans l'État requérant. 

Article 10. Comparution sur le territoire de l'État requérant 

1. Lorsque l'État requérant demande la comparution d'une personne sur son territoire, l'État 
requis invite la personne à comparaitre devant l'autorité compétente de l'État requérant. L'État 
requérant indique les modalités de prise en charge de la personne concernée. L’Autorité centrale 
de l'État requis informe sans délai l’Autorité centrale de l'État requérant de la réponse de 
l’intéressé. 
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2. Une personne qui comparaît sur le territoire de l'État requérant ne peut être poursuivie, 
détenue ou soumise à aucune restriction de sa liberté individuelle dans l'État requérant en raison de 
faits ou de condamnations antérieurs à son départ de l'État requis. 

3. Le sauf-conduit prévu par le présent article perd sa validité dans un délai de 15 jours 
consécutifs à compter de la date à laquelle la présence de la personne n'est plus exigée, et si cette 
personne, ayant eu la possibilité de quitter le territoire de l'État requérant, y est toutefois demeurée, 
ou si l'ayant déjà quitté, elle y est retournée. 

Article 11. Transfèrement temporaire des détenus 

1. Tout détenu dans l'État requis, dont la présence dans l'État requérant est nécessaire dans 
le cadre de l'assistance prévue par le présent Traité, est transféré temporairement de l'État requis 
vers l'État requérant à cette fin si l'intéressé y consent et si les Autorités centrales des deux États en 
conviennent. 

2. Tout détenu dans l'État requérant, dont la présence dans l'État requis est nécessaire dans 
le cadre de l'assistance prévue par le présent Traité, est temporairement transféré de l'État 
requérant à l'État requis si la personne y consent et si les Autorités centrales des deux États en 
conviennent. 

3. Aux fins du présent article : 
 a) l'État d'accueil a le pouvoir et l'obligation de garder la personne transférée en 

détention, sauf autorisation contraire de l'État d'envoi; 
 b) l'État d'accueil renvoie la personne transférée à la garde de l'État d'envoi dès que les 

circonstances le permettent ou après accord contraire entre les deux Autorités centrales; 
 c) l'État d'accueil n'oblige pas l'État d'envoi à engager une procédure d'extradition ou 

toute autre procédure pour le retour de la personne transférée; et 
 d) la personne transférée est créditée de toute partie de sa peine imposée sur le territoire 

de l'État d'envoi au titre du temps de sa détention sur le territoire de l'État d'accueil. 

Article 12. Localisation ou identification de personnes ou d'objets 

Si l'État requérant cherche à localiser ou à identifier des personnes ou des objets sur le 
territoire de l'État requis, ce dernier fera tout son possible pour vérifier la localisation ou l'identité 
de ces personnes ou objets. 

Article 13. Signification de documents 

1. L'État requis fait tout son possible pour signifier tout document relatif à toute demande 
d'assistance formulée par l'État requérant conformément aux dispositions du présent Traité. 

2. L'État requérant transmet toute demande de signification d’un document requérant la 
comparution d’une personne devant une autorité sur le territoire de l'État requérant 
raisonnablement à l'avance de la date de comparution programmée. 

3. L'État requis transmet un justificatif de la signification à l'État requérant, de la manière 
spécifiée dans la demande. 
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Article 14. Perquisition et saisie 

1. L'État requis exécute une demande de perquisition, de saisie d'un objet, ou celle de sa 
remise à l'État requérant si la demande comprend des informations qui justifient cette action en 
vertu de la législation de l'État requis. 

2. Sur demande de l'Autorité centrale de l'État requérant, tout fonctionnaire sur le territoire 
de l'État requis, qui aura en garde un objet saisi certifie, en utilisant le formulaire E joint en annexe 
au présent Traité, l'identité de l'objet, la continuité de sa garde et toute modification de son état. 
Aucune autre certification n'est nécessaire. Ces certificats sont recevables comme éléments de 
preuve dans l'État requérant. 

3. L’Autorité centrale de l'État requis peut exiger que l'État requérant accepte les conditions 
générales que l'Autorité centrale de l'État requis juge nécessaires pour assurer la protection les 
intérêts des tiers dans les objets à transférer. 

Article 15. Restitution d’objets 

L'Autorité centrale de l'État requis peut demander à l'Autorité centrale de l'État requérant de 
lui restituer, dès que possible, tout article, y compris tous documents, dossiers ou éléments de 
preuve qui lui auront été remis pour l'exécution d'une demande formulée en vertu du présent 
Traité. 

Article 16. Assistance en matière de confiscation 

1. Si l'Autorité centrale d'une Partie contractante apprend que le produit d'une infraction ou 
les moyens utilisés pour la commettre se trouvent sur le territoire de l'autre Partie contractante et 
sont susceptibles de faire l'objet d'une confiscation ou tout au moins d'une immobilisation au titre 
de la législation de l'autre Partie, elle peut en informer l'Autorité centrale de cette autre Partie. Si 
l’autre Partie a compétence en la matière, elle peut communiquer cette information à ses autorités 
pour déterminer s’il y a lieu d’agir. Ces autorités prennent leur décision conformément à la 
législation de leur pays et informent, par l'intermédiaire de leur Autorité centrale, l’autre Partie qui 
a fourni l'information initiale, des mesures prises. 

2. Les Parties contractantes se prêtent assistance mutuelle, dans la mesure autorisée par leurs 
législations respectives, dans des procédures visant à la confiscation du produit de l'infraction et 
des moyens utilisés pour la commettre, à la restitution des biens aux victimes de l'infraction pénale 
ainsi qu'à la perception des amendes imposées à titre de condamnation dans des poursuites pénales. 
Telle assistance couvre la procédure de gel temporaire des produits ou des instruments dans 
l’attente d’autres procédures. 

3. La Partie qui tient à sa garde le produit ou les moyens matériels d'infractions en dispose 
selon sa propre législation. Chaque Partie peut transférer la totalité ou une partie de ces biens, ou 
le produit de leur vente, à l’autre Partie, dans la mesure où son droit l’y autorise et dans les 
conditions qu'elle juge appropriées. 
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Article 17. Compatibilité avec d'autres Traités 

L'assistance et procédures indiquées dans le présent Traité n'empêchent aucune Partie 
contractante de prêter assistance à l'autre Partie, en application de clauses d'autres accords 
internationaux auxquels elle serait partie. Les Parties peuvent aussi fournir une assistance en vertu 
de pratiques établies, conformément à leur législation respective. 

Article 18. Consultations 

Les Autorités centrales des Parties contractantes se concertent à des moments arrêtés d'un 
commun accord pour s'assurer que le présent Traité est appliqué avec le maximum d'efficacité. Les 
autorités centrales peuvent aussi convenir de mesures pratiques tel que nécessaire pour faciliter la 
mise en œuvre du présent Traité. 

Article 19. Ratification, entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité est soumis à ratification et les instruments de ratification sont échangés 
à Varsovie dans les meilleurs délais. 

2. Le présent Traité entre en vigueur trente (30) jours après la date d'échange des 
instruments de ratification. 

3. Chacune des Parties contractantes peut dénoncer le présent Traité à tout moment 
moyennant un préavis écrit donné à l’autre Partie contractante ; la dénonciation prend effet six (6) 
mois après réception du préavis. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leur Gouvernement respectif, ont 
signé le présent Traité. 

FAIT à Washington DC, le 10 juillet 1996, en double exemplaire, en langues anglaise et 
polonaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour les États-Unis d’Amérique : 

[STROBE TALBOTT] 

Pour la République de Pologne : 

[DARIUSZ ROSATI] 
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FORMULAIRE A 
CERTIFICAT RELATIF AUX DOSSIERS D'ENTREPRISE  

Je, __________________ (nom), certifie, sous peine de poursuites pénales en cas de faux 
témoignage, ce qui suit : 

Je suis employé par/associé à ______________________ (nom de l'entreprise à laquelle des 
pièces sont demandées) au poste de _____________________ (poste commercial ou titre) et à ce 
titre je suis autorisé et habilité à fournir le présent témoignage 

Chacun des dossiers ci-joints est un dossier à la garde de l'entreprise susmentionnée qui :  
1) a été établi au moment où les faits rapportés se sont produits, ou peu après par (ou à partir 

d'informations transmises par) une personne ayant eu connaissance de ces faits; 
2) a été tenu dans le cadre d'une activité régulière de l'entreprise; 
3) a été régulièrement établi par l'entreprise; et, 
4) s'il ne s'agit pas d'un original, constitue une copie de l'original. 
 
 
___________________________ (date d'exécution) 
 
 
___________________________ (lieu d'exécution)  
 
 
___________________________ (signature)  
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FORMULAIRE B 
CERTIFICAT D’ABSENCE OU D'INEXISTENCE DE DOSSIERS D'ENTREPRISE 

Je, _____________________ (nom), certifie, sous peine de poursuites pénales en cas de faux 
témoignage, ce qui suit : 

Je suis employé par/associé à ___________________ (nom de l'entreprise à laquelle des 
pièces sont demandées) au poste de ___________________ (poste commercial ou titre) et à ce 
titre je suis autorisé et habilité à fournir le présent témoignage. 

Du fait de mon emploi/association avec l'entreprise susmentionnée, je suis informé des 
dossiers qu'elle tient. L'entreprise tient des dossiers qui sont : 

1) établis au moment ou presque de l’affaire visée dans la présente par une personne avisée 
de celle-ci, ou à partir des informations qu'elle a transmises; 

2) tenus dans le cadre d'une activité régulière de l'entreprise; 
3) régulièrement établis par l'entreprise. 
Parmi les dossiers ainsi conservés figurent les dossiers de personnes ou d’entités qui 

détiennent un compte dans l’entreprise susmentionnée ou qui concluent des affaires avec celle-ci. 
J’ai procédé ou fait procéder avec diligence à une recherche de ces dossiers. Aucun dossier n’a été 
trouvé indiquant une activité commerciale quelconque entre celle-ci et les personnes et entités 
suivantes : _______________________________ 

Si l’entreprise avait conservé un compte au nom d’une des personnes ou entités 
susmentionnées ou avait participé à une transaction avec celles-ci, cela figurerait dans ses dossiers. 

 
 
___________________________ (date d'exécution)  
 
 
___________________________ (lieu d'exécution)  
 
 
___________________________ (signature)  



Volume 2927, I-50941 

 210 

FORMULAIRE C 
CERTIFICAT RELATIF AUX PIÈCES ET DOSSIERS OFFICIELS  

Je, _________________(nom), certifie que : 
1. _________________________ (nom de l'autorité publique) est une administration ou une 

institution publique de ____________________ (pays) et est autorisée par la loi à tenir des pièces 
et dossiers officiels des affaires devant être, en vertu de la loi, déclarées et enregistrées ou 
déposées; 

2. J'occupe auprès de l'autorité publique susmentionnée le poste suivant : 
________________(titre officiel); 

3. J'ai procédé en ma qualité de fonctionnaire à la production de copies conformes des 
pièces et des dossiers tenus par cette autorité publique; et 

4. Ces copies sont décrites ci-dessous et jointes. 
Description des pièces et dossiers : 
 
 
___________________________ (signature)  
 
      (Sceau ou timbre officiel) 
 
___________________________ (date)  
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FORMULAIRE D 
CERTIFICAT D’ABSENCE OU D'INEXISTENCE DE PIÈCES ET DOSSIERS OFFICIELS 

Je, ___________________________(nom), certifie que : 
1. ______________________ (nom de l'autorité publique) est une administration ou une 

institution publique de ___________________ (pays) et est autorisée par la loi à tenir des pièces et 
des dossiers officiels des affaires devant être, en vertu de la loi, déclarées et enregistrées ou 
déposées; 

2. Les dossiers du type décrit ci-dessous portent sur des affaires devant être, en vertu de la 
loi, déclarées et enregistrées ou déposées, et ces affaires sont régulièrement enregistrées ou 
déposées par l'autorité publique susmentionnée; 

3. J'occupe auprès de l'autorité publique susmentionnée le poste suivant : 
__________________(titre officiel); 

4. En mon titre officiel, j’ai procédé ou fait procéder avec diligence à une recherche des 
dossiers de l'autorité publique susmentionnée pour y trouver les pièces et documents décrits ci-
dessous; et 

5. Aucun dossier du genre n'a été trouvé. 
b) Description des pièces et dossiers : 
 
 
 
___________________________ (signature) ___________ 
 
(Sceau ou timbre officiel) 
 
___________________________ (date) ___________ 
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FORMULAIRE E 
CERTIFICAT RELATIF AUX OBJETS SAISIS 

Je, _______________________ (nom), certifie, sous peine de poursuites pénales en cas de 
faux témoignage, ce qui suit : 

 
1. Je suis employé par _______________________(pays) et mon poste ou mon titre est 

_______________________(poste ou titre);  
2. J'ai reçu la garde des objets énumérés ci-dessous de 
_______________________ (nom de la personne) le 
_______________________ (date) à 
_______________________ (lieu); et 
3. J’ai confié la garde des objets énumérés ci-dessous à 
_______________________ (nom de la personne) le 
_______________________ (date) à 
_______________________ (lieu) dans le même 
État que lorsque je les ai reçus (ou, dans le cas contraire, dans l'état indiqué ci-dessous). 
 
Description des objets :  
 
Modification de leur état depuis la réception : 
 
_______________________ (date d'exécution)  
 
 
_______________________ (lieu d'exécution)  
 
      (Sceau officiel ou timbre) 
 
_______________________ (signature)  
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No. 50942 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Barbados 

Extradition Treaty between the Government of the United States of America and the 
Government of Barbados. Bridgetown, 28 February 1996 

Entry into force:  3 March 2000 by the exchange of the instruments of ratification, in accordance 
with article 20  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 18 June 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Barbade 

Traité d'extradition entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement 
de la Barbade. Bridgetown, 28 février 1996 

Entrée en vigueur :  3 mars 2000 par l'échange des instruments de ratification, conformément à 
l'article 20  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 18 juin 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D'EXTRADITION ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA BARBADE 
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Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la Barbade, 
Rappelant le Traité d'extradition mutuelle des criminels entre la Grande Bretagne et les États-

Unis d'Amérique, signé à Londres le 22 décembre 1931, 
Notant que le Gouvernement de la Barbade et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique 

appliquent actuellement les dispositions de ce Traité, et 
Désireux d'impulser une plus grande efficacité à la coopération entre les deux États en matière 

de répression de la criminalité et, à cette fin, de conclure un nouveau traité relatif à l’extradition 
des auteurs d'infractions, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d'extrader 

Les États contractants conviennent d'extrader l'un vers l'autre, et conformément aux 
dispositions du présent Traité, les personnes recherchées aux fins de poursuites ou condamnées 
pour une infraction passible d'extradition par les autorités de l'État requérant. 

Article 2. Infractions passibles d'extradition 

1. Une infraction donne lieu à extradition si elle est passible, en vertu de la législation des 
deux États contractants, d’une peine privative de liberté d’une durée supérieure à une année, ou 
d’une peine plus sévère. 

2. Donnent également lieu à extradition les faits constitutifs de tentative ou de complicité 
dans la commission d'une infraction visée au paragraphe 1, en fournissant assistance, 
encouragement, conseil, service, ou de toute autre manière avant ou après telle infraction. 

3. Aux fins du présent article, une infraction est passible d'extradition si : 
 a) la législation des États contractants la classe dans la même catégorie d'infractions ou 

lui donne la même appellation; ou 
 b) l'infraction fait partie de celles pour lesquelles la loi fédérale des États-Unis exige la 

preuve d’un transport entre États ou l’utilisation du courrier ou l’emploi de tout autre moyen 
d’échange commercial entre États ou de commerce extérieur, tels éléments ne servant qu’à établir 
la compétence d’un tribunal fédéral des États-Unis. 

4. Si l'infraction a été commise hors du territoire de l’État requérant, l’extradition est 
accordée en vertu du présent Traité si la législation de l’État requis prévoit la sanction d’une 
infraction commise en dehors de son territoire dans des circonstances similaires. Dans le cas où la 
législation de l'État requis ne le prévoit pas, l'autorité exécutive de l'État requis peut, à sa 
discrétion, accorder l'extradition à condition que les exigences énoncées dans le présent Traité 
soient respectées. 

5. Si l'extradition a été accordée au titre d'une infraction donnant lieu à extradition, elle l'est 
aussi pour toute autre infraction visée dans la demande, même si cette dernière est passible d'une 
peine privative de liberté inférieure à un an, à condition que toutes les autres conditions requises 
pour l'extradition soient remplies. 
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Article 3. Nationalité 

L'extradition n'est pas refusée au motif que la personne recherchée est un ressortissant de l'État 
requis. 

Article 4. Infractions politiques et militaires 

1. L'extradition n'est pas accordée si l'infraction au titre de laquelle elle est demandée revêt 
un caractère politique. 

2. Aux fins du présent Traité, les infractions suivantes ne sont pas considérées comme des 
infractions politiques : 

 a) l'homicide ou un autre crime prémédité contre la personne d’un chef d'État d’un des 
États contractants, ou d'un membre de sa famille; 

 b) une infraction à l'égard de laquelle les deux États contractants ont l'obligation, en 
vertu d'un accord international multilatéral, d'extrader la personne recherchée ou de soumettre 
l'affaire à leurs autorités compétentes pour décider des poursuites; et 

 c) une conspiration ou une tentative de commission de l'une des infractions précédentes, 
ou la participation en qualité de complice d'une personne qui a commis ou qui a l'intention de 
commettre telles infractions. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article, l'extradition n'est pas 
accordée si l'autorité exécutive de l'État requis estime que la demande est politiquement motivée. 

4. L'autorité exécutive de l'État requis peut refuser l'extradition pour les infractions 
considérées comme telles par le code militaire et non par la législation pénale ordinaire. 

Article 5. Poursuites antérieures 

1. L'extradition n'est pas accordée lorsque la personne recherchée a déjà été condamnée ou 
acquittée dans l'État requis au titre de l'infraction pour laquelle son extradition est demandée. 

2. L'extradition n'est pas exclue au motif que les autorités de l'État requis ont décidé de ne 
pas poursuivre la personne recherchée pour les faits à raison desquels l'extradition est demandée, 
ou d'abandonner des poursuites pénales qu'elles ont engagées contre elle. 

Article 6. Procédures d'extradition et pièces exigées 

1. Toutes les demandes d'extradition sont présentées par la voie diplomatique. 
2. Sont produits à l'appui d'une demande d'extradition : 
 a) les documents, déclarations, ou autres types d'informations indiquant l'identité de la 

personne recherchée et le lieu probable où elle se trouve; 
 b) un exposé des faits liés à l'infraction et la chronologie des actes de procédure 

concernant l'affaire; 
 c) les informations concernant : 
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  i) les dispositions législatives décrivant les éléments essentiels de l'infraction pour 
laquelle l'extradition est demandée; 

  ii) les dispositions législatives décrivant la peine prévue pour l'infraction; et  
  iii) les dispositions législatives décrivant les prescriptions en matière de poursuites; 

et 
 d) les documents, déclarations ou autres types de renseignements précisés aux 

paragraphes 3 ou 4 du présent article, suivant le cas. 
3. La demande d'extradition d'une personne recherchée aux fins de poursuites est également 

accompagnée : 
 a) d'une copie du mandat d'arrêt ou de l'ordre d'arrestation, le cas échéant, délivré par un 

juge ou toute autre autorité compétente de l'État requérant; 
 b) d'un document établissant les charges; et 
 c) de tout élément de preuve jugé suffisant, conformément à la législation de l'État 

requis, pour justifier des poursuites judiciaires contre la personne recherchée si l'infraction dont la 
personne est accusée a été commise dans l'État requis. 

4. La demande d'extradition relative à une personne qui a été reconnue coupable de 
l'infraction pour laquelle l'extradition est demandée s'accompagne en outre : 

 a) d’une copie du jugement de condamnation ou, à défaut, d'une déclaration d'une 
autorité judiciaire indiquant que cette personne a été condamnée; 

 b) des informations établissant que la personne recherchée est bien la personne visée par 
la condamnation; 

 c) d'une copie de la peine prononcée, si la personne recherchée a été condamnée, et 
d'une déclaration établissant la mesure dans laquelle la peine a été exécutée; et 

 d) dans le cas d'une personne qui a été condamnée par contumace, les documents visés 
au paragraphe 3. 

Article 7. Recevabilité de documents 

Les documents qui accompagnent la demande d'extradition sont reçus comme preuves dans la 
procédure d'extradition aux conditions suivantes : 

 a) dans le cas d'une demande des États-Unis, s'ils sont authentifiés par un fonctionnaire 
du Département d'État des États-Unis et certifiés par l'agent diplomatique ou consulaire principal 
de la Barbade résidant aux États-Unis; 

 b) dans le cas d'une demande du Belize, s'ils sont certifiés par l'agent diplomatique ou 
consulaire principal des États-Unis résidant à la Barbade, tel que prévu par la législation des États-
Unis en matière d'extradition; ou 

 c) s'ils sont certifiés ou authentifiés de toute autre manière acceptée par la législation de 
l'État requis. 
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Article 8. Prescription 

L'extradition ne peut être refusée en raison de la législation de l'État requérant ou de l'État 
requis en matière de prescription. 

Article 9. Arrestation provisoire 

1. En cas d'urgence, un État contractant peut demander l'arrestation provisoire de la 
personne recherchée en attendant la présentation de la demande d'extradition. La demande 
d'arrestation provisoire peut être transmise par la voie diplomatique ou directement entre le 
Département de la justice des États-Unis et l'Attorney General de la Barbade. Telle demande peut 
également être transmise par l'intermédiaire de l'Organisation internationale de police criminelle 
(Interpol), ou par tout autre moyen convenu entre les États contractants. 

2. La demande d'arrestation provisoire contient les éléments suivants : 
 a) le signalement de la personne recherchée; 
 b) si elle est connue, une indication du lieu où elle se trouve; 
 c) un bref exposé des faits, y compris, si possible, le moment et le lieu de l'infraction; 
 d) une description des lois violées; 
 e) une déclaration attestant l'existence d'un mandat d'arrêt ou d'une condamnation ou 

d'un jugement prononcé contre la personne recherchée; et 
 f) une déclaration attestant qu'une demande d'extradition à l'encontre de la personne 

recherchée suivra. 
3. L'État requérant est notifié sans délai de la suite donnée à sa demande et des raisons d'un 

refus éventuel de donner suite à sa demande. 
4. Une personne ayant fait l’objet d’une arrestation provisoire peut être remise en liberté 

dans les 60 jours suivant la date de l’arrestation provisoire au titre du présent Traité, si l'autorité 
exécutive de l'État requis n'a pas reçu la demande d'extradition officielle et les documents 
justificatifs requis à l’article 6. 

5. La mise en liberté de la personne recherchée, en application du paragraphe 4 du présent 
article, ne fait pas obstacle à une nouvelle arrestation et à son extradition si la demande 
d'extradition et les documents à l'appui parviennent ultérieurement. 

Article 10. Décision et remise 

1. L'État requis transmet, par la voie diplomatique et dans les meilleurs délais, à l'État 
requérant sa décision au sujet de la demande d’extradition. 

2. En cas de rejet total ou partiel de la demande, l'État requis motive sa décision. Sur 
demande, l'État requis communique la copie des décisions judiciaires pertinentes. 

3. Si la demande d'extradition est accordée, les autorités des États contractants conviennent 
du moment et du lieu de la remise de la personne recherchée. 
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4. Si la personne recherchée n'est pas extradée du territoire de l'État requis dans le délai 
prévu par la législation de cet État, elle peut être remise en liberté et l'État requis pourra 
ultérieurement refuser l'extradition au titre de la même infraction. 

Article 11. Remise temporaire ou ajournée 

1. En cas d'acceptation d'une demande d'extradition visant une personne faisant l'objet de 
poursuites ou purgeant une peine dans l'État requis, ce dernier peut remettre temporairement la 
personne recherchée à l'État requérant aux fins de poursuites. La personne ainsi remise est 
maintenue en détention dans l'État requérant et est retournée à l'État requis à l'issue des poursuites 
judiciaires engagées contre elle, selon les modalités convenues d'un commun accord entre les États 
contractants. 

2. L'État requis peut ajourner la procédure d'extradition à l'encontre d'une personne qui fait 
l'objet de poursuites ou qui purge une peine dans cet État. Cet ajournement peut continuer jusqu'à 
la fin des poursuites contre la personne recherchée ou de la purge en totalité ou en partie de la 
peine prononcée. 

Article 12. Demandes d'extradition présentées par plusieurs États  

Si l'État requis reçoit, pour la même personne, des demandes d'extradition émanant de l'autre 
État contractant et d'un ou plusieurs autres États, que ce soit pour la même infraction ou pour 
d'autres infractions, l'autorité exécutive de l'État requis décide à quel État remettre la personne 
recherchée. Pour prendre sa décision, l'État requis tient compte de tous les facteurs pertinents, y 
compris, mais sans s'y limiter : 

 a) si les demandes ont été présentées ou non en vertu d'un traité; 
 b) du lieu où chaque infraction a été commise; 
 c) des intérêts respectifs des États requérants; 
 d) de la gravité des infractions; 
 e) de la nationalité de la victime; 
 f) de l'éventualité d'une extradition ultérieure entre les États requérants; et 
 g) l'ordre chronologique de réception des demandes d'extradition introduites par les 

États requérants. 

Article 13. Saisie et1 remise de biens 

1. Dans la mesure où sa législation l'autorise, l'État requis peut saisir et remettre à l'État 
requérant tous les objets, documents et éléments de preuve ayant trait à l'infraction pour laquelle 
l'extradition est accordée. Les objets mentionnés au présent article doivent être remis même si 
l'extradition ne peut être effectuée en raison du décès, de la disparition ou de la fuite de la 
personne recherchée. 

2. L'État requis peut subordonner la remise des biens à la fourniture, par l'État requérant, 
d'assurances suffisantes garantissant que lesdits biens seront restitués à l'État requis dès que 
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possible. L'État requis peut reporter la remise des biens s’ils s’avèrent nécessaires pour les besoins 
de l'établissement de la preuve dans l'État requis. 

3. Les droits des tiers sur tels biens doivent être dûment respectés. 

Article 14. Règle de la spécialité 

1. Une personne extradée en vertu du présent Traité ne peut être ni détenue, ni jugée, ni 
punie sur le territoire de l'État requérant sauf pour : 

 a) une infraction pour laquelle l’extradition a été accordée ou une infraction libellée 
autrement en s'appuyant sur les mêmes faits pour lesquels l’extradition a été accordée, à condition 
que l'infraction puisse donner lieu à extradition, ou qu'elle soit une infraction incluse mais de 
gravité moindre; 

 b) une infraction commise après l'extradition de la personne, ou 
 c) une infraction pour laquelle l'autorité exécutive de l'État requis consent à la détention, 

au jugement ou à la sanction. Aux fins du présent alinéa : 
  i) l'État requis peut exiger que lui soient remises les pièces énumérées à l'article 6; 

et 
  ii) la personne extradée peut être détenue par l'État requérant pendant une durée de 

90 jours ou une durée plus longue autorisée par l'État requis pendant que la demande 
est traitée. 

2. Une personne extradée en vertu du présent Traité ne peut pas être extradée vers un État 
tiers pour une infraction commise avant sa remise, sans le consentement de l'État qui effectue la 
remise. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s'opposent pas à la détention, 
au jugement ou à la condamnation d'une personne extradée, ni à l'extradition de ladite personne 
vers un État tiers si : 

 a) la personne concernée quitte le territoire de l'État requérant après l'extradition pour 
ensuite y revenir de son propre chef; ou 

 b) la personne ne quitte pas le territoire de l'État requérant dans les 10 jours à compter 
du jour où elle est libre de le faire. 

Article 15 Renonciation à l’extradition 

Si la personne recherchée consent à être remise à l'État requérant, l'État requis peut la remettre 
aussitôt que possible sans autres formalités. 

Article 16. Transit 

1. Chaque État contractant peut autoriser le transit par son territoire d'une personne remise à 
l'autre État par un État tiers. Une demande de transit est transmise par la voie diplomatique ou 
directement entre le Département de la justice des États-Unis et l'Attorney General de la Barbade. 
Telle demande peut également être transmise par l'intermédiaire de l'Organisation internationale de 
police criminelle (Interpol), ou par tout autre moyen convenu entre les États contractants. La 
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demande contient le signalement de la personne transportée et un bref exposé des faits de l'affaire. 
Une personne en transit peut être maintenue en détention pendant la période du transit. 

2. Aucune autorisation n'est requise en cas de transport aérien ne prévoyant aucune escale 
sur le territoire de l’État contractant. En cas d’atterrissage imprévu sur le territoire de l’autre État 
contractant, ce dernier peut exiger une demande de transit conformément au paragraphe 1. Cet État 
contractant peut détenir la personne jusqu’à réception de la demande de transit et le transit peut 
être effectué, à condition que la demande soit reçue dans un délai de 96 heures à compter de 
l'heure d'atterrissage imprévu 

Article 17. Représentation et frais 

1. L'État requis conseille et fournit son assistance à l'État requérant, de même qu'il comparait 
en son nom et représente ses intérêts au cours des procédures engagées dans le cadre d'une 
demande d'extradition. 

2. L'État requérant prend à sa charge les frais résultant de la traduction des documents 
d'extradition et du transport de la personne remise. L'État requis assume tous les autres frais 
encourus dans l'État requérant suite à la procédure d'extradition. 

3. Aucun État ne réclame de l'autre État des dédommagements pécuniaires résultant de 
l'arrestation, de la détention, de l'examen ou de la remise des personnes recherchées en vertu du 
présent Traité. 

Article 18. Consultations 

Le Département de la justice des États-Unis et l'Attorney General de la Barbade peuvent se 
consulter directement au sujet du traitement des cas individuels et pour assurer le maintien et 
l’amélioration des procédures de mise en œuvre du présent Traité. 

Article 19. Application 

Le présent Traité s'applique aux infractions commises aussi bien avant qu'après la date de son 
entrée en vigueur. 

Article 20. Ratification et entrée en vigueur 

1. Le présent Traité est soumis à ratification et les instruments de ratification sont échangés 
à Washington dans les meilleurs délais. 

2. Le présent Traité entre en vigueur à la date de l'échange des instruments de ratification. 
3. Dès l'entrée en vigueur du présent Traité, le traité d'extradition signé à Londres le 

22 décembre 1931 cesse de s'appliquer entre les États-Unis et la Barbade. Toutefois, le traité 
précédent s’applique aux procédures d'extradition dans lesquelles les documents d'extradition ont 
déjà été soumis aux tribunaux de l'État requis au moment de l'entrée en vigueur du présent Traité, 
sauf si l'article 15 du présent Traité s'y applique. L'article 14 du présent Traité s'applique aux 
personnes passibles d'extradition en vertu du traité précédent. 
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Article 21. Dénonciation 

Chacun des États contractants peut dénoncer le présent Traité à tout moment moyennant un 
préavis écrit donné à l’autre État contractant; la dénonciation prend effet six mois après réception 
du préavis. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leur Gouvernement respectif, ont 
signé le présent Traité. 

FAIT à Bridgetown, en double exemplaire, le 28 février 1996.  

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 

[JEANETTE W. HYDE] 

Pour le Gouvernement de la Barbade : 

[DAVID SIMMONS] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L'IRLANDE ET SAMOA RELATIF À L'ÉCHANGE  
DE RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Désireux de faciliter l'échange de renseignements en matière fiscale, le Gouvernement de 
l'Irlande et le Gouvernement de Samoa sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d'application de l'Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s'accordent une assistance mutuelle par 
l'échange de renseignements vraisemblablement pertinents pour l'administration et l'application de 
leurs législations internes relatives aux impôts visés par le présent Accord. Ces renseignements 
sont ceux qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et la 
perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les 
enquêtes ou les poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément aux 
dispositions du présent Accord et tenus secrets selon les modalités prévues à l'article 8. Les droits 
et protections dont bénéficient les personnes, en vertu des dispositions législatives ou des pratiques 
administratives de la Partie requise, restent applicables dans la mesure où ils n’entravent ou ne 
retardent pas indûment l'échange effectif de renseignements. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont ni détenus par ses 
autorités ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Les impôts qui constituent l'objet du présent Accord sont les impôts de toute nature et de 
toute dénomination institués par les Parties contractantes à la date de signature de l'Accord. 

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts de même nature institués après la date de 
signature de l'Accord et qui s'ajoutent aux impôts actuels ou s'y substituent. Le présent Accord 
s’applique en outre aux impôts sensiblement analogues institués après la date de signature du 
présent Accord et qui s’ajoutent aux impôts actuels ou s'y substituent, si les autorités compétentes 
des Parties contractantes en conviennent. En outre, les impôts visés peuvent être élargis ou 
modifiés d’un commun accord entre les Parties contractantes, par un échange de lettres. Les 
autorités compétentes des Parties contractantes se communiquent toutes les modifications 
importantes apportées aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte de renseignements 
visées dans le présent Accord. 
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Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, et sauf définition contraire : 
 a) l'expression « Partie contractante » désigne l'Irlande ou le Samoa, suivant le contexte; 
  
b) le terme « Irlande » désigne l'Irlande et comprend toute région située en dehors des eaux 

territoriales de l’Irlande qui a été ou peut être désignée, conformément à la législation irlandaise 
relative à la zone économique exclusive et au plateau continental, comme une région à l’intérieur 
de laquelle l'Irlande peut exercer ses droits souverains ou sa juridiction conformément au droit 
international; 

 c) le terme « Samoa » désigne l'État indépendant du Samoa et ses eaux territoriales; 
 d) l’expression « autorité compétente » désigne : 
  i) dans le cas de l'Irlande, les Revenue Commissioners ou leur représentant 

autorisé; 
  ii) dans le cas du Samoa, le Ministre du revenu ou son représentant autorisé; 
 e) le terme « personne » désigne une personne physique, une société et toute autre 

association de personnes; 
 f) le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme 

telle, au regard de l’impôt; 
 g) l’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale 

d’actions est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être 
achetées et vendues facilement par le public. Telles actions peuvent être achetées ou vendues « par 
le public » si l’achat ou la vente ne sont pas implicitement ou explicitement restreints à un groupe 
limité d’investisseurs; 

 h) l’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégorie(s) d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

 i) l’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord 
par les autorités compétentes des Parties contractantes; 

 j) l’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 
placement groupé, quelle qu'en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de 
placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, 
actions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le 
public. Les parts, actions ou autres participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement 
achetées, vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas 
implicitement ou explicitement réservé à un groupe restreint d’investisseurs; 

 k) le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 
 l) l’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande des 

renseignements; 
 m) l’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle des 

renseignements sont demandés; 
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 n) l’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 
législatives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie contractante 
d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

 o) le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage ou document, quelle qu'en 
soit la forme; 

 p) l’expression « affaires fiscales pénales » désigne les affaires fiscales qui impliquent 
une conduite intentionnelle susceptible de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal de la Partie 
requérante; 

 q) l’expression « droit pénal » désigne toute la législation pénale désignée comme telle 
en vertu de la législation nationale, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du code pénal ou 
d’autres lois; 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 
tout terme ou toute expression qui n'y sont pas définis ont, à moins que le contexte n'impose une 
interprétation différente, le sens que leur attribue la législation de cette Partie, au moment 
considéré, le sens que leur attribue la législation fiscale en vigueur de cette Partie prévalant sur 
celui qui leur est attribué par d'autres lois en vigueur dans cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L'autorité compétente de la Partie requise fournit, sur demande, des renseignements aux 
fins visées à l'article 1. Ces renseignements sont échangés, que l'acte faisant l'objet de l'enquête 
constitue ou non une infraction au regard du droit de la Partie requise s'il s'était produit sur le 
territoire de cette Partie. 

2. Si les renseignements que détient l'autorité compétente de la Partie requise ne suffisent 
pas pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, la Partie requise prend 
toutes les mesures appropriées de collecte de renseignements pour fournir à la Partie requérante les 
renseignements demandés, même si la Partie requise n'a pas besoin de ces renseignements à ses 
propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne l'y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, aux 
fins prévues à l'article 1 de l'Accord, d’obtenir ou de fournir sur demande : 

 a) les renseignements détenus par les banques, les autres établissements financiers et 
toute personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

 b) les renseignements concernant la propriété des sociétés, des sociétés de personnes, 
des fiducies, des fondations, « Anstalten » et d'autres personnes, y compris, dans les limites de 
l’article 2, les renseignements en matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu'elles 
font partie d'une chaîne de propriété; dans le cas des fiducies, les renseignements sur les 
disposants, les fiduciaires et les bénéficiaires; et dans le cas des fondations, les renseignements sur 
les fondateurs, les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent 
Accord n’oblige pas les Parties contractantes à obtenir ou à fournir des renseignements sur la 
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composition des membres des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement collectif 
publics, sauf si ces renseignements peuvent être obtenus sans difficulté disproportionnée. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les renseignements suivants à 
l’autorité compétente de la Partie requise, lorsqu'elle lui soumet une demande de renseignements 
en vertu du présent Accord, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 
recherchés : 

 a) l'identité de la personne faisant l'objet d'un contrôle ou d'une enquête; 
 b) les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise; 
 c) le but fiscal dans lequel les renseignements sont recherchés; 
 d) les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans 

la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la 
compétence de la Partie requise; 

 e) dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a 
lieu de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

 f) une déclaration attestant que la demande est conforme aux dispositions législatives 
ainsi qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante et que, si les renseignements 
demandés relevaient de la compétence de la Partie requérante, l’autorité compétente de ladite 
Partie pourrait obtenir tels renseignements en vertu de son droit ou dans le cadre normal de ses 
pratiques administratives, et que la demande est conforme au présent Accord; 

 g) une déclaration attestant que la Partie requérante a usé, pour obtenir les 
renseignements, de tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui 
soulèveraient des difficultés disproportionnées. 

6. L'autorité compétente de la Partie requise transmet les renseignements demandés dans les 
plus brefs délais possibles à la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide, l'autorité 
compétente de la Partie requise : 

 a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie 
requérante et l'avise, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, des éventuelles 
lacunes de celle-ci. 

 b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas pu obtenir et fournir les 
renseignements dans les 90 jours à compter de la date de réception de la demande, y compris si 
elle rencontre des obstacles l’empêchant de donner suite à la demande ou si elle refuse de 
communiquer les renseignements, elle informe immédiatement la Partie requérante de son 
empêchement, de la nature des obstacles ou des motifs du rejet de la demande. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l'étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de l'autre 
Partie contractante à se rendre sur son territoire pour interroger des personnes physiques et 
examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité 
compétente de la deuxième Partie communique à l’autorité compétente de la première Partie la 
date et le lieu de l’entretien avec les personnes physiques concernées. 
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2. À la demande de l’autorité compétente d'une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l'autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie contractante mentionnée à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur son 
territoire. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie qui 
effectue le contrôle fait connaître, aussitôt que possible, à l’autorité compétente de l'autre Partie, la 
date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour effectuer le contrôle ainsi que 
les procédures et les conditions exigées par la première Partie pour l'exécution du contrôle. Toute 
décision relative à l'exécution du contrôle fiscal est prise par la Partie qui effectue le contrôle. 

Article 7. Possibilité de rejet d'une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance 
lorsque la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n'obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel, professionnel ou d'affaires 
ou un procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au 
paragraphe 4 de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du 
simple fait qu’ils remplissent les critères prévus à ce paragraphe 4. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou à 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat, un conseil ou un représentant juridique agréé lorsque telles communications : 

 a) visent à demander ou à fournir un avis juridique; ou 
 b) sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 
4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation de tels 

renseignements était contraire à l'ordre public. 
5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 

faisant l’objet de la demande est contestée. 
6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 

demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation 
fiscale – ou toute obligation s’y rattachant – qui est discriminatoire envers un ressortissant de la 
Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes 
circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception ou le recouvrement des impôts visés par le présent Accord, par 
l'exécution ou les poursuites en rapport avec les impôts visés par le présent Accord, ou par les 
décisions en appel se rapportant à ces impôts. Ces personnes ou ces autorités n’utilisent ces 



Volume 2927, I-50943 

 255 

renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent les divulguer à l'occasion d’audiences publiques de 
tribunaux ou dans des décisions de justice. Les renseignements ne peuvent être révélés à aucune 
autre personne, entité ou autorité, ni à aucune autre autorité étrangère, sans l’autorisation écrite 
expresse de l’autorité compétente de la Partie requise. 

Article 9. Frais 

La répartition des frais encourus pour l'assistance est convenue par les Parties contractantes. 

Article 10. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de l'application 
ou de l'interprétation du présent Accord, leurs autorités compétentes s’efforcent de régler la 
question par voie d'accord mutuel. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent mutuellement convenir des procédures à suivre en vertu des articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles 
directement en vue de parvenir à un accord conformément au présent article. 

4. Les Parties contractantes peuvent également convenir d'autres formes de règlement des 
différends. 

Article 11. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur une fois que chacune des Parties aura notifié l'autre Partie 
de l'accomplissement de ses procédures internes requises pour son entrée en vigueur. Les 
dispositions du présent Accord s'appliquent dès son entrée en vigueur : 

 a) pour ce qui est des questions fiscales pénales à cette date; et 
 b) pour ce qui est de toutes les autres questions visées à l'article 1, à cette date, mais 

uniquement pour les exercices fiscaux commençant à cette date ou par la suite ou, à défaut 
d’exercice fiscal, à toutes les obligations fiscales prenant naissance à cette date ou par la suite. 

Article 12. Dénonciation 

1. L’une ou l’autre Partie contractante peut dénoncer l'Accord moyennant un avis de 
dénonciation, adressé par la voie diplomatique ou par courrier à l'autorité compétente de l'autre 
Partie contractante. 

2. Telle dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 
six mois après réception, par l’autre Partie contractante, du préavis de dénonciation. 

3. En cas de dénonciation, les Parties contractantes restent liées par les dispositions de 
l'article 8 du présent Accord pour tous renseignements obtenus dans le cadre de son application. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT en double exemplaire, le 8 décembre 2009. 

Pour l'Irlande : 
MICHEÁL MARTIN 

Pour Samoa : 
ANASII LEOTA TUUU 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT D’IRLANDE ET LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE RELATIF AU RENFORCEMENT DE LA 
COOPÉRATION DANS LA PRÉVENTION ET LA RÉPRESSION DE LA 
CRIMINALITÉ GRAVE  

Le Gouvernement d’Irlande et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique (ci-après 
dénommés « les Parties »), 

Souhaitant renforcer la coopération pour prévenir et combattre la criminalité grave, en 
particulier le terrorisme, 

Reconnaissant que la mise en commun de l’information est une composante essentielle de la 
lutte contre la criminalité grave, en particulier le terrorisme,  

Reconnaissant qu’il importe de prévenir et de combattre la criminalité grave, en particulier le 
terrorisme, et tout en respectant les droits et libertés fondamentaux, notamment la protection de la 
vie privée, 

S’inspirant de la décision du Conseil de l’Union européenne 2008/615/JHA, du 23 juin 2008, 
relative à l’approfondissement de la coopération transfrontalière, notamment en vue de lutter 
contre le terrorisme et la criminalité transfrontalière et le Traité fait à Prüm le 27 mai 2005, et 

Cherchant à renforcer et à encourager la coopération entre les Parties dans un esprit de 
partenariat, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Par profils ADN (patrons d’identification ADN) on entend un code lettre ou chiffre 

représentant un certain nombre de caractéristiques d’identification de la partie non codante d’un 
échantillon ADN humain analysé. 

2. Par données à caractère personnel on entend toutes informations relatives à une personne 
naturelle identifiée ou identifiable (la « personne concernée »). 

3. Par traitement de données à caractère personnel on entend toute opération ou ensemble 
d’opérations effectués sur des données à caractère personnel, que ce soit par moyens automatisés 
ou non, telles que la collecte, l’enregistrement, l’organisation, le stockage, l’adaptation ou 
l’altération, le triage, la récupération, la consultation, l’utilisation, la communication par 
transmission, la dissémination ou toute autre manière d’assurer la mise à disposition, la 
combinaison ou l’alignement, le verrouillage ou la suppression par effacement ou destruction de 
données à caractère personnel.  

4. Par données de référence on entend un profil ADN et la référence correspondante 
(données de référence ADN), ou bien des données dactyloscopiques et la référence correspondante 
(données de référence dactyloscopiques). Les données de référence ne contiennent aucune donnée 
permettant l’identification directe de la personne concernée. Les données de référence qui ne 
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peuvent être attribuées à aucun individu (traces ouvertes) doivent être reconnaissables comme 
telles. 

Aux fins du présent Accord on entend par criminalité grave tout comportement constituant une 
infraction pénale autre qu’une infraction mineure conformément au droit de l’Irlande ou un délit 
conformément au droit des États-Unis d’Amérique.  

Article 2. But et portée du présent Accord 

1. Le but du présent Accord est de renforcer la coopération entre l’Irlande et les États-Unis 
d’Amérique dans la prévention et la répression de la criminalité grave. 

2. Les pouvoirs de consultation conférés par le présent Accord ne sont utilisés que pour la 
prévention, la détection, et l’investigation de la criminalité en raison du fait que des circonstances 
particulières justifient des enquêtes en vue de déterminer si la personne concernée commettra ou a 
commis une infraction visée à l’article 2, paragraphe 3. 

3. Les infractions pour lesquelles les pouvoirs d’investigation conférés par le présent Accord 
sont utilisés sont les infractions graves, telles que définies à l’article 1. 

Pour assurer l’observation des droits nationaux des Parties, les Parties peuvent convenir de 
spécifier des infractions graves particulières pour lesquelles une Partie n’est pas tenue de fournir 
des données à caractère personnel telles qu’elles sont définies aux articles 6 et 9 du présent 
Accord. 

Article 3. Données dactyloscopiques 

Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les Parties assurent la disponibilité des 
données de référence à partir du fichier pour les systèmes nationaux automatisés d’identification 
par empreintes digitales créé en vue de la prévention et l’investigation d’infractions pénales. Les 
données de référence ne doivent inclure que des données dactyloscopiques et une référence.  

Article 4. Consultation automatisée des données dactyloscopiques  

1. En vue de la prévention, la détection et l’investigation de la criminalité grave, chacune 
des Parties permet aux points de contact de l’autre, tels que définis à l’article 7, d’avoir accès aux 
données de référence contenues dans le système automatisé d’identification par empreintes 
digitales qu’elle a créé à cette fin, avec le pouvoir d’effectuer des consultations automatisées 
moyennant la comparaison de données dactyloscopiques. Ces consultations ne sont permises que 
cas par cas et dans le respect du droit national de la Partie requérante.  

2. La comparaison des données dactyloscopiques avec les données de référence tenues par la 
Partie chargée du fichier est effectuée par les points de contact consultants au moyen de la 
fourniture automatisée des données de référence nécessaires pour une nette concordance. 
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Article 5. Moyens alternatifs d’effectuer des consultations 
par l’utilisation de données d’identification  

En attendant que l’Irlande soit dotée d’un système d’identification d’empreintes digitales 
entièrement opérationnel et automatisé connecté aux fichiers judiciaires individuels et qu’elle soit 
en mesure de faire mettre à la disposition des États-Unis d’Amérique l’accès automatisé à un tel 
système, l’Irlande fournira aux États-Unis d’Amérique des moyens alternatifs de mener une 
enquête en utilisant d’autres données d’identification en vue de déterminer une nette concordance 
liant l’individu à des données supplémentaires. Les pouvoirs d’investigation sont exercés de la 
manière prévue à l’article 4 de façon à permettre la fourniture de données supplémentaires comme 
prévu à l’article 6.  

Article 6. Fourniture de données à caractère personnel supplémentaires et d’autres données 

Si la procédure prévue à l’article 4 révèle une concordance entre données dactyloscopiques, 
ou la procédure utilisée selon l’article 5 en fait autant, la fourniture de toutes données à caractère 
personnel supplémentaires disponibles et autres données concernant les données de référence est 
régie par le droit national, y compris les règles sur assistance juridique, de la Partie requise, et 
s’effectue conformément à l’article 7.  

Article 7. Points de contact nationaux et accords d’exécution 

1. Aux fins de la fourniture de données conformément aux articles 4 et 5, et la fourniture 
subséquente de données à caractère personnel supplémentaires conformément à l’article 6, chacune 
des Parties désigne un ou plus d’un point de contact national. Le point de contact fournit ces 
données conformément au droit national de la Partie qui le désigne. D’autres canaux d’assistance 
juridique disponibles ne sont à utiliser qu’en cas de besoin, par exemple pour authentifier de telles 
données afin qu’elles soient recevables dans des procédures judiciaires de la Partie requérante.  

2. Les détails techniques et procéduraux relatifs aux consultations conformément aux 
articles 4 et 5 sont énoncés dans un ou plus d’un accord ou arrangement d’exécution.  

Article 8. Consultation automatisée des profils ADN  

1. Si les droits nationaux des deux Parties ne s’y opposent pas, et sur la base de la 
réciprocité, les Parties peuvent permettre à leurs points de contact respectifs, tels que prévus à 
l’article 10, d’accéder aux données de référence dans leurs fichiers d’analyse ADN, avec le 
pouvoir d’effectuer des consultations automatisées moyennant la comparaison de profils ADN en 
vue de l’investigation de la criminalité grave. Ces consultations ne sont permises que cas par cas et 
dans le respect du droit national de la Partie requérante.  

2. Si une consultation automatisée révèle qu’un profil ADN fourni concorde avec un profil 
ADN enregistré dans le fichier de l’autre Partie, le point de contact faisant la consultation reçoit, 
par notification automatisée, les données de référence pour lesquelles une concordance a été mise 
en évidence. Si aucune concordance ne peut être mise en évidence, notification automatisée en est 
donnée.  
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Article 9. Fourniture de données à caractère personnel supplémentaires 
 et d’autres données 

Si la procédure prévue à l’article 8 révèle une concordance entre des profils ADN, la 
fourniture de toutes données à caractère personnel supplémentaires disponibles et relatives aux 
données de référence est régie par le droit national, y compris les règles sur assistance juridique, de 
la Partie requise. La fourniture se fait conformément à l’article 10. 

Article 10. Point national de contact et accords d‘exécution  

1. Aux fins de la fourniture de données conformément à l’article 8, et la fourniture 
subséquente de données à caractère personnel supplémentaires conformément à l’article 9, chaque 
Partie désigne un ou plus d’un point de contact national. Le point de contact fournit ces données 
conformément au droit national de la Partie qui le désigne. D’autres canaux d’assistance juridique 
disponibles ne sont à utiliser qu’en cas de besoin, par exemple pour authentifier de telles données 
afin qu’elles soient recevables dans des procédures judiciaires de la Partie requérante.  

2. Les détails techniques et procéduraux relatifs aux consultations effectuées conformément 
à l’article 8 seront énoncés dans un ou plus d’un accord ou arrangement d’exécution.  

Article 11. Fourniture de données à caractère personnel et d’autres données 
afin de prévenir la criminalité grave et les infractions terroristes 

1. En vue de la prévention de la criminalité grave et les infractions terroristes, une Partie 
peut, en conformité avec son droit national respectif et cas par cas, fournir au point de contact 
compétent de l’autre Partie tel que visé au paragraphe 6, même si aucune demande à cet effet ne lui 
est présentée, les données à caractère personnel spécifiées au paragraphe 2, en tant que de besoin, 
parce que des circonstances particulières font croire que la (les) personne(s) concernée(s) 
commettra (commettront) ou a (ont) commis des infractions visées à l’article 2, paragraphe 3, et se 
livrera (livreront), en particulier, à une activité terroriste, à une activité qui s’y rattache et à des 
infractions en rapport avec une organisation criminelle. 

2. Les données à caractère personnel à fournir peuvent comprendre, s’ils sont disponibles, 
les surnoms, prénoms, noms précédemment utilisés, autres noms, alias, manières alternatives 
d’épeler les noms, sexe, date et lieu de naissance, nationalités présentes et antérieures, numéro de 
passeport, numéros d’autres documents d’identification et données dactyloscopiques, ainsi que 
l’indication des condamnations ou des circonstances motivant la croyance mentionnée au 
paragraphe 1. 

3. La Partie qui fournit les données peut, en application de son droit national, imposer des 
conditions à l’utilisation susceptible d’être faite des données par la Partie qui les reçoit. Si celle-ci 
accepte les données, elle est tenue d’observer ces conditions.  

4. Des restrictions génériques concernant les exigences juridiques de la Partie qui reçoit les 
données pour le traitement de données à caractère personnel ne peuvent être imposées par l’autre 
Partie au titre des conditions prévues au paragraphe 3 relativement à la fourniture de données.  
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5. En plus des données à caractère personnel visées au paragraphe 2, les Parties peuvent se 
fournir des données à caractère non-personnel se rattachant aux infractions énoncées au paragraphe 
1. 

6. Chacune des Parties désigne un ou plus d’un point de contact national pour l’échange, 
conformément au présent article, de données à caractère personnel ou autres avec les points de 
contact de l’autre Partie.  

 Les pouvoirs des points de contact nationaux sont régis par le droit national applicable. 

Article 12. Protection de la vie privée et des données 

1. Les Parties reconnaissent que l’entretien et le traitement des données à caractère 
personnel qu’elles obtiennent les unes les autres revêt une importance cruciale en ce qui concerne 
la confiance qui doit présider à l’exécution du présent Accord.  

2. Les Parties s’engagent à traiter les données à caractère personnel équitablement et en 
conformité avec leurs droits nationaux, et à : 

 a) assurer que les données à caractère personnel fournies sont adéquates et pertinentes 
au plan de la fin spécifique du présent Accord;  

 b) ne pas garder les données à caractère personnel fournies plus longtemps que 
nécessaire pour accomplir l’objectif pour lequel les données ont été fournies ou traitées en 
conformité avec le présent Accord; et 

 c) assurer que les données à caractère personnel possiblement inexistantes soient 
portées sans retard à l’attention de la Partie qui les a reçues afin que les mesures rectificatives 
nécessaires soient prises. 

3. Le présent Accord ne donne pas naissance à des droits appartenant à des personnes 
privées, y compris ceux d’obtenir, supprimer ou exclure toute preuve, ou d’empêcher le partage de 
données à caractère personnel. Toutefois les droits existant indépendamment du présent Accord ne 
sont pas affectés. 

Article 13. Restrictions au traitement visant à protéger les données à caractère personnel et 
d’autres données  

1. Chacune des Parties peut traiter les données obtenues en vertu du présent Accord : 
 a) aux fins énoncées à l’article 2; 
 b) aux fins énoncées à l’article 11; 
 c) pour prévenir toute menace grave à sa sécurité publique; 
 d) pour toute autre fin, à condition que la Partie qui a transmis les données y donne son 

consentement par avance; ou 
 e) dans d’autres procédures se rattachant directement aux fins énoncées à l’article 2. 
2. Les Parties ne communiquent pas les données fournies conformément au présent Accord à 

des États tiers, institutions internationales ou entités privées sans le consentement de la Partie qui a 
fourni les données et sans les sauvegardes appropriées. 
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3. Chacune des Parties peut effectuer une consultation automatisée sur les fichiers 
dactyloscopiques ou ADN de l’autre Partie conformément aux articles 4 et 8 et traiter les réponses 
reçues à ces consultations, y compris l’information sur le point de savoir s’il existe une 
concordance, uniquement dans le but :  

 a) d’établir si les profils ADN ou les données dactyloscopiques sont en concordance; 
 b) de mettre au point et soumettre une demande de suivi pour obtenir de l’assistance 

conformément au droit national, y compris les règles sur l’assistance juridique, si les données sont 
en concordance; ou 

 c) d’assurer la tenue de fichiers, selon le besoin ou ce qui est permis par son droit 
national. 

La Partie gérant le fichier peut traiter les données qui lui ont été fournies par la Partie 
consultante au cours d’une consultation automatisée effectuée conformément aux articles 4 et 8 
seulement lorsque cela est nécessaire aux fins de comparaison, pour fournir des réponses 
automatisées à la consultation ou pour la tenue de fichiers en application de l’article 16. Les 
données fournies à des fins de comparaison sont supprimées dès que la comparaison est achevée 
ou des réponses automatisées aux consultations ont été envoyées, à moins que des traitements 
supplémentaires ne soient requis aux fins énoncées au présent article, paragraphe 3, alinéas b) ou 
c).  

Article 14. Correction, verrouillage et suppression de données 

1. À la demande de la Partie qui fournit des données, la Partie qui les reçoit est tenue de 
corriger, verrouiller ou supprimer, en conformité avec son droit national, des données reçues en 
vertu du présent Accord qui sont incorrectes ou incomplètes ou dont la collecte ou traitement 
ultérieur viole les termes du présent Accord ou les règles applicables à la Partie qui a fourni les 
données. 

2. Si l’une des Parties s’aperçoit que des données qu’elle a reçues de l’autre Partie 
conformément au présent Accord ne sont pas exactes, elle prend toutes les mesures nécessaires 
pour empêcher que par erreur on ne se fie à ces données. Cette obligation comprend, en particulier, 
la fourniture de données supplémentaires, ainsi que la suppression ou la correction des données en 
question.  

3. Si l’une des Parties s’aperçoit que des données significatives fournies conformément au 
présent Accord à l’autre Partie ou reçues de cette Partie sont inexactes, non fiables ou sujettes à 
caution, elle en informe cette autre Partie.  

Article 15. Documentation 

1. Chacune des Parties tient un registre de la transmission et la réception de données 
communiquées à l’autre Partie conformément au présent Accord. Ce registre sert à : 

 a) assurer le contrôle efficace de la protection des données conformément au droit 
national de la Partie correspondante; 

 b) permettre aux Parties d’utiliser efficacement les droits que les articles 14 et 18 leur 
accordent; et 
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 c) assurer la sécurité des données.  
2. Le registre comprend : 
 a) des informations sur les données fournies; 
 b) la raison pour laquelle les données ont été fournies; 
 c) la date de la fourniture; et 
 d) le destinataire qui a reçu les données au cas où elles ont été fournies à d’autres 

entités. 
3. Les données enregistrées doivent être protégées au moyen de mesures adéquates contre 

leur utilisation inappropriée et autres formes d’utilisation indue. Elles doivent être conservées 
pendant deux ans. Passé ce délai, elles doivent être supprimées immédiatement, à moins que cela 
ne soit contraire au droit national, y compris les règles applicables concernant la protection et la 
rétention des données.  

Article 16. Sécurité des données  

1. Les Parties veillent à ce que les mesures techniques et arrangements nécessaires soient 
mis en place pour protéger les données à caractère personnel contre toute destruction accidentelle 
ou perte, divulgation non autorisée, altération, accès ou toute méthode de traitement illicites. Les 
Parties assurent en particulier que seules les personnes à ce autorisées peuvent avoir accès à des 
données à caractère personnel. 

2. Les accords ou arrangements d’exécution régissant les procédures de consultation 
automatisée des fichiers dactyloscopiques et ADN conformément aux articles 4 et 8 doivent 
prévoir : 

 a) que la technologie appropriée est à utiliser pour assurer la protection, la sécurité, la 
confidentialité et l’intégrité des données; 

 b) que les procédures de cryptage et autorisation reconnues par les autorités 
compétentes doivent être utilisées lorsqu’on a recours à des réseaux généralement accessibles; 

 c) qu’un mécanisme adéquat est à utiliser pour assurer que seulement des consultations 
licites sont effectuées. 

Article 17. Transparence – Fourniture d’information aux personnes concernées 

1. Rien dans le présent Accord ne sera interprété de manière à entraver les obligations des 
Parties, telles que prescrites par leurs droits nationaux respectifs, de fournir aux personnes 
concernées de l’information concernant les buts du traitement et l’identité du contrôleur des 
données, des personnes qui les reçoivent ou des catégories entre lesquelles elles sont réparties, 
l’existence du droit d’accès aux données relatives à la personne concernée et du droit de rectifier 
les données qui la touchent et toute autre information supplémentaire, telle que la base juridique de 
l’opération de traitement à laquelle les données sont destinées, les délais relatifs au stockage des 
données et le droit de recours, dans la mesure où de telles informations supplémentaires sont 
nécessaires, compte tenu des buts et des circonstances spécifiques du traitement des données, afin 
de garantir un traitement équitable au regard des personnes concernées.  
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2. Ces informations peuvent être refusées conformément aux droits nationaux respectifs des 
Parties, en particulier si la fourniture de l’information peut mettre en danger : 

 a) les buts du traitement; 
 b) des investigations ou poursuites menées par les autorités compétentes aux États-Unis 

d’Amérique et par les autorités compétentes de l’Irlande; et 
 c) les droits et libertés de tiers. 
3. Rien dans le présent Accord n’est à interpréter comme entravant les droits d’une personne 

concernée, tels que prévus dans les droits nationaux respectifs, d’engager des voies de recours 
contre toute violation de ses droits de protection de données ou de sa vie privée, telles que prévues 
par les droits nationaux respectifs des Parties.  

Article 18. Informations 

Sur demande, la Partie qui reçoit des informations informe la Partie qui les a fournies du 
traitement des données fournies et du résultat obtenu. La Partie qui reçoit les informations veille à 
ce que sa réponse soit communiquée promptement à la Partie fournissant les informations.  

Article 19. Rapport avec d’autres arrangements 

Rien dans le présent Accord ne sera interprété de manière à imposer une limite ou porter 
préjudice aux dispositions de tout traité, un autre accord, une relation concernant l’application du 
droit du travail, ou une loi nationale permettant le partage d’information entre l’Irlande et les États-
Unis d’Amérique. 

Article 20. Consultations 

1. Les Parties se consulteront régulièrement sur l’exécution des dispositions du présent 
Accord. 

2. Au cas où un différend s’élèverait à propos de l’interprétation ou l’application du présent 
Accord, les Parties se consulteront en vue de faciliter son règlement. 

Article 21. Frais 

Chacune des Parties assume les frais encourus par ses autorités dans l’exécution du présent 
Accord. Dans des cas spéciaux, les Parties peuvent convenir d’arrangements différents.  

Article 22. Dénonciation du présent Accord 

Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties moyennant préavis écrit 
de trois mois adressé à l’autre Partie. Les dispositions du présent Accord continueront de 
s’appliquer aux données fournies avant la dénonciation. 
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Article 23. Amendements  

1. Les Parties engageront des consultations au sujet de l’amendement du présent Accord à la 
demande de l’une ou l’autre d’elles. 

2. Le présent Accord peut être amendé par accord écrit des Parties à tout moment.  

Article 24. Entrée en vigueur  

1. À l’exception des articles 8 à 10 inclus, la présent Accord entrera en vigueur à la date de 
la dernière des notes échangées entre les Parties pour s’informer que chacune d’elles a pris les 
mesures nécessaires à cet effet. 

2. Les articles 8 à 10 inclus du présent Accord entreront en vigueur après la conclusion des 
accords d’exécution ou arrangement(s) visés à l’article 10 et à la date de la dernière note 
complétant un échange de notes diplomatiques entre les Parties s’informant que chacune d’elles est 
en mesure d’appliquer ces articles sur une base réciproque. Cet échange aura lieu si les droits 
nationaux des deux Parties permettent le type de dépistage génétique prévu aux articles 8 à 10 
inclus. 

FAIT à Dublin le 21 juillet 2011, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement d’Irlande : 

[Alan Shatter] 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

[Daniel M Rooney] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L'IRLANDE ET LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA 
FORTUNE 

L'Irlande et la République fédérale d'Allemagne, désireuses de conclure un accord tendant à 
éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur 
la fortune, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s'applique aux personnes qui sont des résidents de l’un des États 
contractants ou des deux. 

Article 2. Impôts visés 

1) Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus pour le 
compte d’un État contractant ou d'un « Land », ou d'une de leurs subdivisions politiques ou 
collectivités locales, quel que soit le système de perception. 

2) Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le 
revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les 
impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le 
montant global des salaires payés par les entreprises, ainsi que les impôts sur les plus-values en 
capital. 

3) Les impôts actuels qui font l’objet du présent Accord sont, notamment : 
 a) en ce qui concerne l'Irlande : 
  i) l’impôt sur le revenu; 
  ii) le prélèvement sur le revenu; 
  iii) l'impôt sur les sociétés; et 
  iv) l'impôt sur les gains en capital; 
  (ci-après dénommés, l'« impôt irlandais »); 
b) en ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne : 
  i) l’impôt sur le revenu (« Einkommensteuer »); 
  ii) l'impôt sur les sociétés (« Körperschaftsteuer »); 
  iii) la taxe professionnelle (« Gewerbesteuer »); et 
  iv) l'impôt sur les biens patrimoniaux (« Vermögensteuer »); 
  y compris les suppléments perçus sur ces impôts 
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  (ci-après dénommés, l'« impôt allemand »); 
4) Le présent Accord s'applique également aux impôts de nature identique ou sensiblement 

analogue qui sont établis après la date de la signature de l'Accord et qui s’ajoutent aux impôts 
actuels ou les remplacent. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 
modifications significatives apportées à leurs législations fiscales. 

Article 3. Définitions générales 

1) Aux fins du présent Accord, sauf incompatibilité avec le contexte : 
 a) les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, 

suivant le contexte, l'Irlande ou la République fédérale d'Allemagne; 
 b) le terme « Irlande » comprend toute zone située hors des eaux territoriales irlandaises 

qui a été ou peut-être, par la suite, désignée, en vertu des lois de ce pays relatives à la Zone 
économique exclusive et au Plateau continental, comme zone sur laquelle l'Irlande peut exercer, 
conformément au droit international, des droits souverains ou sa juridiction; 

 c) le terme « Allemagne » désigne la République fédérale d'Allemagne et, lorsqu'il est 
utilisé dans un sens géographique, le territoire de ce pays, ainsi que la zone constituée des fonds 
marins, de leur sous-sol ainsi que de la colonne d'eau surjacente qui borde sa mer territoriale, sur 
laquelle la République fédérale d'Allemagne exerce, conformément au droit international et à son 
droit interne, des droits souverains ou sa juridiction aux fins de prospection, d'exploitation, de 
conservation et de gestion des ressources naturelles vivantes ou non vivantes; 

 d) le terme « personnes » comprend les personnes physiques, les sociétés et tous autres 
groupements de personnes; 

 e) le terme « société » désigne toute personne morale ou entité qui est considérée 
comme une personne morale aux fins d'établissement de l'impôt; 

 f) le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité; 
 g) les termes « activité », par rapport à une entreprise, et « affaires » comprennent 

l’exercice de professions libérales ou d’autres activités de caractère indépendant; 
 h) les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

 i) l’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 
un aéronef exploité par une entreprise dont le siège de direction effective est situé dans un État 
contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre 
État contractant; 

j) le terme « national » employé relativement à un État contractant désigne : 
 i) en ce qui concerne l'Irlande : 
  toute personne physique qui possède la nationalité irlandaise; 
  et toute personne morale, société de personnes ou association constituée 

conformément au droit en vigueur en Irlande; 
 ii) en ce qui concerne l'Allemagne : 
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  tout Allemand au sens de la Loi fondamentale de la République fédérale d'Allemagne 
et toute personne morale, société de personnes ou association constituée 
conformément au droit en vigueur en Allemagne; 

k) l’expression « autorité compétente » désigne : 
 i) pour l'Irlande, l'Administration fiscale irlandaise ou son représentant autorisé; 
 ii) pour l'Allemagne, le Ministère fédéral des finances ou l'organisme auquel il a délégué 

son autorité. 
2) Pour l’application du présent Accord en toute occasion par un État contractant, tout terme 

ou expression qui n’y est pas défini a, sauf incompatibilité avec le contexte, le sens que lui attribue, 
à cette occasion, le droit de cet État pour ce qui est des impôts auxquels s’applique l'Accord, le 
sens attribué à ce terme ou à cette expression par le droit fiscal de cet État prévalant sur le sens que 
lui attribuent les autres branches de son droit. 

Article 4. Résident 

1) Au sens du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute 
personne qui, en vertu du droit de cet État, est assujettie à l’impôt dans celui-ci en raison de son 
domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout autre critère de nature analogue, et 
s’applique aussi à cet État, à un « Land » ainsi qu’à l'ensemble de leurs subdivisions politiques ou 
collectivités locales. Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont 
assujetties à l'impôt dans cet État que pour les revenus de sources situées dans cet État ou pour la 
fortune qui y est située. 

2) Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

 a) cette personne physique est considérée comme un résident de l’État contractant où 
elle dispose d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 
dans les deux États contractants, elle est considérée comme un résident de l’État contractant avec 
lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

 b) si l’État contractant où est situé le centre des intérêts vitaux de cette personne ne peut 
pas être déterminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États 
contractants, elle est considérée comme un résident seulement de l’État contractant où elle 
séjourne de façon habituelle; 

 c) si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États contractants ou si 
elle ne séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident de 
l’État contractant dont elle possède la nationalité; 

 d) si cette personne possède la nationalité des deux États contractants ou si elle ne 
possède la nationalité d’aucun d’eux, leurs autorités compétentes tranchent la question d’un 
commun accord. 

3) Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme un résident de 
l’État où son siège de direction effective est situé. 
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Article 5. Établissement stable 

1) Au sens du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2) L'expression « établissement stable » comprend notamment : 
 a) un siège de direction; 
 b) une succursale; 
 c) un bureau; 
 d) une usine; 
 e) un atelier; 
 f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de 

ressources naturelles. 
3) Un chantier, ou un projet de construction ou d'installation constitue un établissement 

stable seulement s'il s'étend sur une durée supérieure à douze mois. 
4) Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l'expression « établissement 

stable » ne s'applique pas aux cas suivants : 
 a) l'utilisation d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison de 

biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 
 b) la maintenance d'un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 

seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 
 c) la maintenance d'un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 

seules fins de transformation par une autre entreprise; 
 d) l'utilisation d'une installation fixe d’affaires aux seules fins d’achat de biens ou de 

marchandises, ou de collecte d'informations, pour l’entreprise; 
 e) l'utilisation d'une installation fixe d’affaires aux seules fins de l’exercice de toute 

autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire pour l’entreprise; 
 f) l'utilisation d'une installation fixe d’affaires aux seules fins de l’exercice cumulé 

d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité globale de l’installation fixe 
d’affaires résultant de ce cumul conserve un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5) Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit pour le compte 
d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement lui 
permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée comme 
ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne exerce pour 
l’entreprise, à moins que celles-ci ne soient limitées aux activités mentionnées au paragraphe 4 qui, 
si elles sont exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne permettent pas de 
considérer cette installation comme un établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe. 

6) Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’intermédiaire d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre normal de leur activité. 
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7) Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle une société ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité 
(que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement) ne suffit pas, en lui-même, 
à faire de l’une des deux sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1) Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2) L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où sont situés les biens considérés. L’expression comprend en tous cas les accessoires de biens 
immobiliers, le cheptel mort ou vif des exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens 
immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de 
l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles. Les navires, bateaux 
et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3) Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location, ainsi que de toute autre forme d’exploitation des biens immobiliers. 

4) Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant des 
biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1) Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins que l’entreprise n’exerce une activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l'entreprise exerce ainsi son activité, les bénéfices de 
l'entreprise sont imposables dans l'autre État, mais uniquement dans la mesure où ils sont 
imputables audit établissement stable. 

2) Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État contractant 
exerce son activité dans l'autre État contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établissement stable les bénéfices qu'il 
aurait pu réaliser s'il était une entreprise distincte et indépendante exerçant des activités identiques 
ou similaires dans des conditions identiques ou similaires et traitant en toute indépendance avec 
l'entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3) Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux administratifs ainsi exposés, dans l'État contractant où est situé cet 
établissement stable ou ailleurs. 

4) S'il est d'usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d'une répartition des bénéfices totaux de l'entreprise entre ses 
diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n'empêche cet État contractant de déterminer 
ainsi les bénéfices imposables; la méthode de répartition adoptée doit cependant être telle que le 
résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans le présent article. 
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5) Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement pour la simple raison qu'il achète des 
biens ou des marchandises pour le compte de l'entreprise. 

6) Aux fins des dispositions des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à 
l’établissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe 
des motifs valables et suffisants de procéder autrement. 

7) Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu ou des gains en capital traités 
séparément dans d’autres articles du présent Accord, leurs dispositions ne sont pas affectées par 
celles du présent article. 

Article 8. Navigation maritime, intérieure et aérienne 

1) Les bénéfices provenant de l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international 
ne sont imposables que dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est 
situé. 

2) Les bénéfices provenant de l’exploitation de bateaux servant à la navigation intérieure ne 
sont imposables que dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est 
situé. 

3) Aux fins du présent article, l'expression « bénéfices provenant de l’exploitation de navires 
ou d’aéronefs en trafic international » comprend les bénéfices tirés de 

 a) la location occasionnelle de navires ou d’aéronefs affrétés en coque nue, 
 b) l'utilisation ou la location de conteneurs (y compris les remorques et le matériel 

auxiliaire servant au transport de conteneurs), 
 si ces activités ont trait à l’exploitation de navires, d'aéronefs ou de bateaux. 
4) Si le siège de direction effective d’une entreprise de navigation maritime ou intérieure est 

à bord d’un navire ou d’un bateau, ce siège est considéré comme situé dans l’État contractant où se 
trouve le port d’attache de ce navire ou de ce bateau, ou à défaut de port d’attache, dans l’État 
contractant dont l’exploitant du navire ou du bateau est un résident. 

5) Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1) Lorsque : 
 a) une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant, ou que 
 b) les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au 

contrôle ou au capital d'une entreprise d'un État contractant et d'une entreprise de l'autre État 
contractant, 

et que, dans les deux cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui peuvent lier 
des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par l’une 
des entreprises, mais ne l’ont pas été à cause de ces mêmes conditions, peuvent être comptabilisés 
dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 
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2) Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui peuvent lier des entreprises indépendantes, l’autre État procède à un 
ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer 
cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions du présent Accord et les autorités 
compétentes des États contractants se consultent, si nécessaire. 

Article 10. Dividendes 

1) Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à un 
résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2) Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident, et selon le droit de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des 
dividendes est un résident de l'autre État contractant, l'impôt ainsi établi ne peut excéder : 

 a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre 
qu'une société de personnes ou une société fiduciaire d’investissement immobilier allemande) qui 
contrôle directement au moins 10 % des droits de vote de la société qui paie les dividendes; 

 b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe est sans incidence sur l’imposition de la société au titre des bénéfices 

qui servent au paiement des dividendes. 
3) Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant de 

parts sociales, ou d'actions ou de bons de jouissance, de parts de mine, de parts de fondateur ou 
d'autres revenus soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par le droit de l’État dont 
la société distributrice est un résident. 

4) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident, une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé, et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache effectivement. Dans 
ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

5) Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un 
établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition des 
bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes 
payés ou les bénéfices non distribués consistent, entièrement ou en partie, en bénéfices ou revenus 
provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1) Les intérêts qui proviennent d'un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est un 
résident de l'autre État contractant sont imposables uniquement dans cet autre État. 
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2) Le terme « intérêts », tel qu’il est employé dans le présent article, désigne les revenus des 
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de 
participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus tirés des titres d'état et des titres 
obligataires de toute sorte, y compris les primes et les lots qui y sont attachés, à l'exception de tout 
revenu qui est traité comme un dividende au sens de l'article 10. Les pénalisations pour paiement 
tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

3) Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
intérêts, résident d'un État contactant, exerce dans l'autre État contractant d'où proviennent les 
intérêts, une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et que la créance 
génératrice des intérêts s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont 
applicables. 

4) Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des intérêts, au 
regard de la créance pour laquelle ils sont payés, excède le montant dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de telles relations, les dispositions du présent article 
ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon le droit de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du 
présent Accord. 

Article 12. Redevances 

1) Les redevances qui proviennent d'un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est un 
résident de l'autre État contractant sont imposables uniquement dans cet autre État. 

2) Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage de droits d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique (y compris les œuvres cinématographiques, ainsi que les 
enregistrements sur bandes ou tout autre support utilisés pour la diffusion radiophonique, télévisée 
ou par tout autre moyen de reproduction ou de transmission), d’un brevet, d’une marque de 
fabrique, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secret, ou pour 
des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou 
scientifique. Le terme « redevances » comprend également les rémunérations de toute nature 
payées pour l'usage ou la concession de l'usage du nom ou de l'image d'une personne, ou pour tout 
autre droit de ce type, ainsi que pour l'enregistrement par une chaîne de télévision ou une station de 
radio de la représentation d'un artiste de spectacle ou de la prestation d'un sportif. 

3) Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 
les redevances une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé et que le 
droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions 
de l’article 7 sont applicables. 

4) Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Si toutefois, le débiteur des redevances, résident ou non d’un 
État contractant, possède, dans un État contractant, un établissement stable qui a contracté 
l'obligation de paiement des redevances et qui en supporte la charge, celles-ci sont considérées 
comme provenant de l’État contractant où est situé cet établissement stable. 



Volume 2927, I-50945 

 409 

5) Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, 
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon le droit de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du 
présent Accord. 

Article 13. Gains en capital 

1) Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant, sont imposables dans cet autre État. 

2) Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant possède dans l’autre État contractant, 
y compris les gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble 
de l’entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

3) Les gains provenant de l’aliénation de navires ou d'aéronefs exploités en trafic 
international, de bateaux servant à la navigation intérieure ou de biens mobiliers affectés à 
l’exploitation de ces navires, aéronefs ou bateaux, ne sont imposables que dans l’État contractant 
où le siège de direction effective de l’entreprise est situé. 

4) Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de parts et de droits 
similaires dans une société, autres que des actions cotées en bourse, dont la valeur provient, 
directement ou indirectement, pour plus de 50 %, de biens immobiliers situés dans l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

5) Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 1, 
2, 3 et 4 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

6) Si une personne physique a été un résident d'un État contractant pendant 3 ans ou plus, 
puis est devenue un résident de l'autre État contractant, les dispositions du paragraphe 5 
n'empêchent pas le premier État d'imposer, conformément à son droit interne, un montant 
effectivement déterminé par référence à la plus-value en capital des parts dans une société pour la 
période de résidence de la personne physique dans ce premier État. Dans ce cas, la plus-value en 
capital qui a servi de référence pour le montant imposé dans le premier État n'est pas reprise par 
l'autre État dans la détermination de la plus-value ultérieure. 

Article 14. Revenus d’emplois 

1) Sous réserve des dispositions des articles 15, 17, 18 et 19, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires qu’un résident de l’un des États contractants reçoit au titre d’un 
emploi salarié ne sont imposables que dans cet État contractant, à moins que l’emploi ne soit 
exercé dans l’autre État contractant. Dans ce cas, la rémunération perçue à ce titre est imposable 
dans cet autre État. 

2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant perçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si : 
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 a) le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours durant toute période de douze mois commençant ou se terminant 
durant l’année fiscale considérée, 

 b) les rémunérations sont payées par un employeur ou au nom d’un employeur qui n’est 
pas un résident de cet autre État, et  

 c) la charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable que 
l’employeur possède dans l’autre État. 

3) Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international, 
ou à bord d’un bateau servant à la navigation intérieure, sont imposables dans l’État contractant où 
le siège de direction effective de l’entreprise est situé. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État 
contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 16. Artistes et sportifs 

1) Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant qu’artiste 
de spectacle (artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de télévision, ou musicien) ou en tant que 
sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2) Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste de spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même, mais à 
une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, 
dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

3) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus provenant 
d’activités exercées au cours d’une visite dans un État contractant par un artiste de spectacle ou un 
sportif si cette visite est, entièrement ou en grande partie, organisée à l’aide de fonds publics de 
l'autre État contractant, d'un « Land », ou de l'une de leurs subdivisions politiques ou collectivités 
locales, ou par une entité reconnue comme une association caritative dans cet autre État. Dans ce 
cas, les revenus ne sont imposables que dans l’État contractant dont l’artiste de spectacle ou le 
sportif est un résident. 

Article 17. Pensions et rentes 

1) Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 18, les pensions, les rentes et 
autres rémunérations similaires provenant d’un État contractant et payées à un résident de l'autre 
État contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les paiements effectués au titre de la 
législation en matière de sécurité sociale d'un État contractant ne sont imposables que dans cet 
État. 
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3) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, ces pensions, rentes et autres rémunérations 
similaires provenant d’un État contractant correspondant, entièrement ou en partie, à des 
contributions qui, pendant plus de 12 ans dans cet État, 

 a) ne faisaient pas partie des revenus d'emploi imposables, 
 b) étaient admises en déduction, ou 
 c) étaient exonérées d'impôt, de quelque façon que ce soit 
 ne sont imposables que dans cet État. Le présent paragraphe ne s'applique pas si cet État 

n'impose pas la pension, la rente ou toute autre rémunération similaire, ou si la condition des 
12 ans est remplie dans les deux États contractants. 

4) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les paiements périodiques ou exceptionnels 
effectués par un État contractant ou l'une de ses subdivisions politiques à un résident de l'autre État 
contractant comme compensation pour avoir subi des persécutions politiques, ou des blessures ou 
dommages du fait d'une guerre (y compris les dédommagements), d'un service militaire ou civil 
alternatif, d'un crime, d'une vaccination ou d'un évènement semblable ne sont imposables que dans 
le premier État. 

5) Le terme « rente » désigne une somme payable périodiquement à échéances fixes, à titre 
viager ou pendant une période déterminée ou déterminable, en vertu d'une obligation de versement 
en échange d'une contrepartie pleine et suffisante en argent ou son équivalent. 

Article 18. Fonction publique 

1) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires versés par un État contractant, 
un « Land », ou l'une de leurs subdivisions politiques ou collectivités locales au titre de services 
rendus à l'un d'entre eux ne sont imposables que dans cet État. Toutefois, ces salaires, traitements 
et autres rémunérations similaires ne sont imposables que dans l’autre État contractant si les 
services sont rendus dans cet État et si la personne physique est un résident de cet État qui : 

 a) possède la nationalité de cet État; ou 
 b) n’est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les services. 
2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations 

similaires versées à une personne physique par un État contractant, un « Land », ou l'une de leurs 
subdivisions politiques ou collectivités locales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds 
qu’ils ont constitués, au titre de services rendus à l'un d'entre eux ne sont imposables que dans cet 
État. Toutefois, ces pensions et autres rémunérations similaires ne sont imposables que dans l'autre 
État contractant si la personne physique est un résident de cet autre État et en possède la 
nationalité. 

3) Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, traitements, 
pensions, et autres rémunérations similaires payés au titre de services rendus dans le cadre d’une 
activité exercée par un État contractant, un « Land », ou l'une de leurs subdivisions politiques ou 
collectivités locales. 

4) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent aussi aux rémunérations payées par 
ou pour le compte du « Goethe Institut » ou du « Deutscher Akademischer Austauschdienst » 
(Service d'échanges universitaires). Les autorités compétentes des États contractants peuvent, d'un 
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commun accord, appliquer le même traitement aux rémunérations versées par d'autres institutions 
comparables. 

Article 19. Professeurs invités, enseignants et étudiants 

1) Une personne physique qui se rend dans un État contractant à l'invitation de cet État ou 
d'une université, d'un collège universitaire, d'une école, d'un musée ou d'une autre institution 
culturelle de cet État ou dans le cadre d'un programme officiel d'échanges culturels, pour une 
période de deux ans au maximum, uniquement aux fins d'enseigner, de donner des conférences ou 
d'effectuer des recherches dans cette institution et qui est, ou était immédiatement avant cette 
visite, un résident de l'autre État contractant est exonérée d'impôts dans le premier État pour sa 
rémunération au titre de cette activité, sous réserve que cette rémunération provienne de l'autre 
État contractant. 

2) Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement avant de se 
rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le 
premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 
d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles 
proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 20. Autres revenus 

1) Les éléments de revenu d'un résident d'un État contractant, d'où qu'ils proviennent, qui ne 
sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord ne sont imposables que dans cet 
État. 

2) Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux 
provenant des biens immobiliers au sens du paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le bénéficiaire 
effectif desdits revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant, une 
activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et que le droit ou le bien 
générateur des revenus s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont 
applicables. 

3) Lorsque, en raison d'une relation spéciale existant entre la personne visée au paragraphe 1 
et une autre personne, ou entre elles et une tierce personne, le montant du revenu visé audit 
paragraphe excède le montant (le cas échéant) qui aurait été convenu entre elles en l'absence d'une 
pareille relation, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce 
cas, la partie excédentaire du revenu reste imposable selon le droit de chaque État contractant et 
compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 21. Fortune 

1) La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6, que possède un résident 
d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est imposable dans cet autre 
État. 
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2) La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un État contractant possède dans l’autre État contractant est imposable 
dans cet autre État. 

3) La fortune représentée par les navires et les aéronefs exploités en trafic international, par 
les bateaux servant à la navigation intérieure, et par les biens mobiliers affectés à l’exploitation de 
ces navires, aéronefs et bateaux n’est imposable que dans l’État contractant où le siège de direction 
effective de l’entreprise est situé. 

4) Tous les autres éléments de la fortune d'un résident d'un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 

Article 22. Règles diverses applicables à certaines activités au large des côtes 

1) Les dispositions du présent article s'appliquent nonobstant toute autre disposition du 
présent Accord quand les activités (dénommée dans le présent article, les « activités concernées ») 
sont menées au large des côtes dans le cadre de la prospection ou de l'exploitation du fond et du 
sous-sol marins, ainsi que de leurs ressources naturelles, situés dans un État contractant. 

2) Une entreprise d'un État contractant qui mène les activités concernées dans l'autre État 
contractant est réputée, sous réserve du paragraphe 3 du présent article, y poursuivre ses opérations 
par l'intermédiaire d'un établissement stable qui est situé. 

3) Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas quand les activités visées au 
paragraphe 1 sont menées dans les zones précisées dans ce paragraphe pour une période n'excédant 
pas, au total : 
  a) pour les activités liées à la prospection, 90 jours par période de douze mois 
commençant ou finissant pendant l’année fiscale concernée; et 

 b) pour les activités liées à l'exploitation, 30 jours par période de douze mois 
commençant ou finissant pendant l’année fiscale concernée. 

4) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d'un emploi lié aux activités concernées dans l'autre État contractant 
peuvent, dans la mesure où ces fonctions sont exécutées au large de celui-ci, être imposés dans cet 
autre État. 

5) Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de : 
 a) droits de prospection ou d'exploitation; ou 
 b) parts (ou instruments comparables) qui tirent, directement ou indirectement, leur 

valeur ou la majeure partie de leur valeur desdits droits, 
 peuvent être imposés dans cet autre État. 
Dans le présent paragraphe, l'expression « droits de prospection ou d'exploitation » désigne 

des droits sur les actifs générés par la prospection ou l'exploitation du fond et du sous-sol marins, 
ainsi que de leurs ressources naturelles, situés dans l'autre État contractant, y compris les droits sur 
ces actifs ou sur leurs produits. 
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Article 23. Élimination de la double imposition 

1) Sous réserve des dispositions du droit irlandais en matière de déduction pour impôts 
payés à l'étranger (sans affecter le principe général du présent Accord) : 

 a) l'impôt allemand sur les bénéfices, les revenus et les gains en capital provenant de 
sources situées en Allemagne (sauf dans le cas d'un impôt sur les dividendes dû au titre des 
bénéfices à partir desquels ils sont distribués) qui doit être acquitté, directement ou par voie de 
retenue, en vertu du droit allemand et conformément au présent Accord, est admis en déduction de 
l'impôt irlandais calculé par référence aux mêmes bénéfices, revenus et gains en capital qui servent 
à calculer l'impôt allemand; 

 b) dans le cas de dividendes distribués par une société qui est un résident de 
l'Allemagne à une société qui est un résident de l'Irlande et qui contrôle, directement ou 
indirectement, au moins 5 % des voix dans la société distributrice des dividendes, l'imputation tient 
compte (en plus, éventuellement, du crédit d'impôt allemand visé à l'alinéa a) de l'impôt allemand 
que la société doit payer sur les bénéfices à partir desquels les dividendes sont distribués; 

 c) aux fins des alinéas a) et b), les bénéfices, revenus et gains en capital dont le 
bénéficiaire est un résident irlandais et qui peuvent être imposés en Allemagne conformément au 
présent Accord sont réputés provenir de sources allemandes; 

 d) lorsque, conformément à une disposition quelconque du présent Accord, les revenus 
qu’un résident irlandais reçoit sont exempts d'impôt en Irlande, celle-ci peut néanmoins tenir 
compte des revenus exonérés pour calculer le montant de l'impôt sur le reste des revenus de ce 
résident. 

2) Pour un résident allemand, l'impôt est déterminé de la façon suivante : 
 a) Sont exclus de la base d'imposition de l'impôt allemand et ne sont pas traités à l'alinéa 

b) tout élément de revenu provenant d'Irlande et tout élément de fortune y étant situé qui, en vertu 
du présent Accord, sont effectivement imposables en Irlande. 

Pour ce qui est des éléments de revenus provenant de dividendes, les dispositions qui 
précèdent ne s'appliquent qu'aux dividendes distribués à une société (sauf une société de 
personnes) qui est un résident de l'Allemagne par une société qui est un résident de l'Irlande et dont 
au moins 10 % du capital sont détenus directement par la société allemande, sous réserve que ces 
dividendes n'aient pas été déduits lors du calcul des bénéfices de la société qui les distribue. 

Sont exclues de la base d'imposition de l'impôt sur la fortune les participations ouvrant droit à 
des dividendes qui seraient exonérés, s'ils étaient distribués, en application des dispositions 
précédentes. 

 b) Sous réserve des dispositions de la législation fiscale allemande en matière de 
déduction pour impôts payés à l'étranger, est admis en déduction de l'impôt allemand le montant de 
l'impôt payé en Irlande, en application du droit irlandais et du présent Accord, sur les éléments de 
revenu suivants : 

  aa) les dividendes non traités à l'alinéa a); 
  bb) les éléments de revenu imposables en Irlande en application du paragraphe 4 de 

l'article 13 (Gains en capital); 
  cc) les tantièmes; 
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  dd) les éléments de revenu imposables en Irlande en application de l'article 16 
(Artistes et sportifs). 

 c) Les dispositions de l'alinéa b) s'appliquent, au lieu de celles de l'alinéa a), aux 
éléments de revenu définis aux articles 7 et 10 ainsi qu'aux actifs dont est tiré ledit revenu si le 
résident allemand ne fournit pas la preuve que le revenu brut généré par l'établissement stable 
pendant l'exercice au cours duquel les bénéfices ont été réalisés, ou généré par la société qui est un 
résident de l'Irlande pendant l'exercice pour lequel les dividendes ont été distribués provient 
exclusivement ou presque exclusivement d'activités au sens du paragraphe 1 de l’article 8 de la loi 
allemande relative aux relations fiscales avec des pays étrangers (« Außensteuergesetz »); ces 
dispositions s'appliquent également aux biens immobiliers utilisés par un établissement stable, aux 
revenus provenant de ses biens immobiliers (paragraphe 4 de l'article 6) ainsi qu'aux bénéfices 
provenant de aliénation desdits biens immobiliers (paragraphe 1 de l'article 13) et des biens 
mobiliers faisant partie du patrimoine de l'établissement stable (paragraphe 2 de l'article 13). 

 d) Toutefois, l’Allemagne se réserve le droit de tenir compte dans le calcul de son taux 
d'imposition des éléments de revenu et de fortune qui sont exonérés d'impôt allemand en vertu des 
dispositions du présent Accord. 

 e) Nonobstant les dispositions de l'alinéa a), la double imposition est éliminée en 
accordant un crédit d'impôt comme en dispose l'alinéa b) dans les cas suivants : 

  aa) si, dans les États contractants, les éléments de revenu ou de fortune font l'objet 
de dispositions différentes de celles du présent Accord ou sont attribués à des 
personnes différentes (sauf en application de l'article 9), et que ce différend ne 
peut être réglé en vertu d'une procédure conforme au paragraphe 3 de l'article 26, 
et si, du fait de ces dispositions ou de cette attribution différentes, le revenu ou la 
fortune considéré n'était pas imposé ou, sans ce différend, l'aurait été à un taux 
moindre, ou 

  bb) si, après consultation avec l'autorité compétente irlandaise, l'Allemagne notifie à 
l'Irlande, par la voie diplomatique, son intention d'appliquer les dispositions de 
l'alinéa b) à d'autres éléments de revenu. La double imposition concernant lesdits 
revenus est alors éliminée en accordant un crédit d'impôt à partir du premier jour 
de l'année civile qui suit celle au cours de laquelle la notification a été faite. 

Article 24. Non-discrimination 

1) Les nationaux d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à aucune 
imposition ou obligation y relative autre ou plus lourde que celle à laquelle sont ou peuvent être 
assujettis les nationaux de cet autre État qui se trouvent dans la même situation, notamment au 
regard de la résidence. La présente disposition s’applique aussi, nonobstant les dispositions de 
l’article 1, aux personnes qui ne sont pas des résidents de l’un des États contractants ou des deux. 

2) Les apatrides qui sont des résidents d’un État contractant ne sont pas soumis, dans l'un ou 
l'autre État contractant, à une imposition, ou à des obligations y relatives, différentes ou plus 
importantes que celles auxquelles les nationaux de l'État concernés sont ou peuvent être assujettis 
dans les mêmes circonstances. 

3) L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant possède 
dans l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
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l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent les mêmes activités. La présente 
disposition ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents 
de l’autre État contractant les déductions fiscales, abattements et réductions d’impôt qu’il accorde 
à ses propres résidents en fonction de l'état civil ou des charges de famille. 

4) À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 4 de 
l’article 11 ou du paragraphe 5 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et 
autres dépenses payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 
contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, 
dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, les 
dettes d’une entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre État contractant sont 
déductibles, pour la détermination de la fortune imposable de cette entreprise, dans les mêmes 
conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du premier État. 

5) Les entreprises d'un État contractant, dont tout ou partie du capital est détenu ou contrôlé, 
directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l'autre État contractant, ne sont 
soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation y relative autre ou plus lourde que 
celle à laquelle sont ou peuvent être assujetties les autres entreprises similaires du premier État. 

6) Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, 
aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 25. Procédure amiable 

1) Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou vont entraîner son imposition d'une manière non conforme 
aux dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit 
interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un 
résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24, à celle de l’État contractant dont elle 
possède la nationalité. L'autorité compétente doit être saisie dans un délai de trois ans à compter de 
la première notification des mesures à l'origine d'une imposition non conforme aux dispositions du 
présent Accord. 

2) L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle ne parvient 
pas elle-même à une solution satisfaisante, de résoudre le cas d'un commun accord avec l’autorité 
compétente de l’autre État contractant dans le but d’éviter une imposition non conforme à 
l'Accord. L’accord amiable ainsi conclu est appliqué quels que soient les délais prévus par le droit 
interne des États contractants. 

3) Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l'interprétation ou 
l’application de l'Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double imposition 
dans les cas non prévus par l'Accord. 

4) Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes précédents. 
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Article 26. Échange de renseignements 

1) Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions du présent Accord ou pour 
administrer ou appliquer le droit interne relatif aux impôts de toute nature ou dénomination perçus 
pour le compte d'un État contractant, d'un « Land », ou de leurs subdivisions politiques ou de leurs 
collectivités locales, dans la mesure où l’imposition qu’ils prévoient n’est pas contraire à l'Accord. 
L’échange de renseignements n’est pas restreint par les articles 1 et 2. 

2) Les renseignements reçus par un État contractant en vertu du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application du droit interne de cet 
État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes 
administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts mentionnés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent révéler ces renseignements au cours de 
procédures judiciaires publiques ou lors de décisions de justice. Nonobstant les dispositions 
précédentes, les renseignements peuvent être utilisés à d’autres fins lorsqu'ils peuvent l'être 
conformément au droit des deux États et que l’autorité compétente de l’État qui les a fournis 
autorise une telle utilisation. 

3) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

 a) de prendre des mesures administratives dérogeant à son droit et à sa pratique 
administrative ou à ceux de l'autre État contractant; 

 b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus en vertu de son droit ou 
dans le cadre de sa pratique administrative normale, ou de ceux de l’autre État contractant; 

 c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret de fabrique, commercial, 
industriel ou professionnel, un procédé commercial ou des renseignements dont la communication 
serait contraire à l’ordre public. 

4) Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour les obtenir, même s’il n’en 
a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la phrase précédente est 
soumise aux limitations prévues au paragraphe 3, sauf si ces limitations sont susceptibles 
d'empêcher un État contractant de communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci 
ne présentent pas d'intérêt pour lui dans le cadre national. 

5) Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de fournir des renseignements uniquement parce que 
ceux-ci sont détenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou une 
personne agissant en qualité d’agent ou de fiduciaire, ou parce que ces renseignements se 
rapportent aux droits de propriété d’une personne. 
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Article 27. Assistance en matière de recouvrement des impôts 

1) Les États contractants se prêtent mutuellement assistance pour le recouvrement de leurs 
créances fiscales. Cette assistance n’est pas limitée par les articles 1 et 2. Les autorités compétentes 
des États peuvent régler d’un commun accord les modalités d’application du présent article. 

2) Le terme « créance fiscale » tel qu’il est utilisé dans le présent article désigne une somme 
due au titre d'impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte des États contractants, 
d'un « Land », ou de leurs subdivisions politiques ou collectivités locales, dans la mesure où 
l’imposition qu’ils prévoient n’est pas contraire au présent Accord ou à tout autre instrument 
auquel ces États contractants sont parties, ainsi que les intérêts, pénalités administratives et coûts 
de recouvrement ou de conservation afférents à ces impôts. 

3) Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est recouvrable en vertu des lois de cet 
État et est due par une personne qui, à cette date, ne peut, en vertu de ces lois, empêcher son 
recouvrement, cette créance fiscale est, à la demande des autorités compétentes de cet État, 
acceptée en vue de son recouvrement par les autorités compétentes de l’autre État contractant. 
Cette créance fiscale est recouvrée par cet autre État conformément aux dispositions de sa 
législation applicable en matière de recouvrement de ses propres impôts comme si la créance en 
question était sa créance fiscale. 

4) Lorsque le recouvrement d'une créance fiscale d’un État contractant peut faire l'objet de 
mesures conservatoires en vertu du droit de cet État, cette créance doit, à la demande de ses 
autorités compétentes, être acceptée aux fins de l’adoption de mesures conservatoires par les 
autorités compétentes de l’autre État contractant. Ce dernier prend des mesures conservatoires à 
l’égard de cette créance fiscale conformément aux dispositions de son droit comme s’il s’agissait 
d’une de ses propres créances même si, au moment où ces mesures sont appliquées, la créance 
fiscale n’est pas recouvrable dans le premier État ou est due par une personne qui a le droit 
d’empêcher son recouvrement. 

5) Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4, les délais de prescription et la priorité 
applicables, en vertu du droit d’un État contractant, à une créance fiscale en raison de sa nature ne 
s’appliquent pas à une créance fiscale acceptée par cet État aux fins du paragraphe 3 ou 4. En 
outre, une créance fiscale acceptée par un État contractant aux fins du paragraphe 3 ou 4 ne peut se 
voir appliquer aucune priorité dans cet État en vertu du droit de l’autre État contractant. 

6) Les procédures concernant l’existence, la validité ou le montant d’une créance fiscale 
d’un État contractant ne sont pas soumises aux tribunaux ou organes administratifs de l’autre État 
contractant. 

7) Quand, à tout moment après la formulation d’une demande par un État contractant en 
vertu du paragraphe 3 ou 4 et avant le recouvrement et la transmission par l’autre État de cette 
créance fiscale au premier État, celle-ci cesse d’être : 

 a) dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 3, une créance fiscale du 
premier État qui est recouvrable en vertu de son droit et est due par une personne qui, à ce 
moment-là, ne peut, en vertu de ce même droit, empêcher son recouvrement, ou 

 b) dans le cas d'une demande présentée en vertu du paragraphe 4, une créance fiscale du 
premier État, pour le recouvrement de laquelle cet État peut, en vertu de son droit, prendre des 
mesures conservatoires 
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 les autorités compétentes du premier État notifient promptement ce fait aux autorités 
compétentes de l'autre État et le premier État, au choix de l'autre État, suspend ou retire sa 
demande. 

8) Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l'obligation : 

 a) de prendre des mesures administratives dérogeant à son droit et à sa pratique 
administrative ou à ceux de l'autre État contractant; 

 b) de prendre des mesures qui seraient contraires à l'ordre public; 
 c) de prêter assistance à l'autre État contractant s'il n'a pas pris toutes les mesures 

raisonnables de recouvrement ou de conservation, suivant le cas, qui sont disponibles en vertu de 
son droit ou de sa pratique administrative; 

 d) de prêter assistance à l'autre État contractant dans les cas où la charge administrative 
qui en résulte pour cet État est nettement disproportionnée par rapport aux avantages qu'il peut en 
retirer; 

 e) de prêter assistance à l'autre État contractant s'il considère que les impôts concernés 
par la demande d'assistance sont contraires aux principes d'imposition généralement admis. 

Article 28. Règles de procédure pour l'imposition à la source 

1) Si les impôts sont perçus dans l'un des États contractants par retenue sur les dividendes, 
les intérêts, les redevances ou d'autres éléments de revenu provenant d'une personne qui est un 
résident de l'autre État contractant, les dispositions du présent Accord ne modifient en rien le droit 
de retenue à la source du premier État, au taux prévu par son droit interne. L'impôt perçu par 
retenue à la source est remboursé sur demande du contribuable dans la mesure où il est minoré par 
le présent Accord ou cesse de s'appliquer. 

2) Toute demande de remboursement est présentée à la fin de la quatrième année suivant 
l'année civile pour laquelle la retenue à la source a été appliquée aux dividendes, intérêts, 
redevances ou autres éléments de revenu. 

3) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, chaque État contractant prévoit des 
procédures pour que les paiements de revenus qui, en vertu du présent Accord, ne sont pas 
imposables ou seulement à un taux réduit dans l'état d'où proviennent ces revenus puissent être 
effectués sans retenue ou avec une retenue uniquement au taux visé à l’article pertinent du présent 
Accord. 

4) L'État contractant d'où proviennent les éléments de revenu peut demander à l'autorité 
compétente d'émettre un certificat de résidence dans l'autre État contractant. 

5) Les autorités compétentes peuvent appliquer d'un commun accord les dispositions du 
présent article et, si nécessaire, convenir d'autres procédures pour appliquer les réductions ou les 
exonérations d'impôt prévues par le présent Accord. 

Article 29. Limitation de l'exonération 

Lorsque, selon n'importe quelle disposition du présent Accord, des revenus ou des gains en 
capital bénéficient d'une exonération, totale ou partielle, d'impôt dans un État contractant et que, 
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conformément au droit en vigueur dans l'autre État contractant, une personne physique est 
assujettie à l'impôt au titre du montant desdits revenus et gains en capital qui bénéficient d'une 
remise ou qui est perçu et non pas au titre de leur montant total, l'exonération qui est alors 
consentie en vertu du présent Accord dans le premier État ne peut porter que sur la fraction des 
revenus ou des gains en capital qui bénéficie d'une remise ou qui est perçue dans l'autre État. 

Article 30. Membres des missions diplomatiques et postes consulaires 

Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient 
les membres d'une mission diplomatique ou d'un poste consulaire en vertu des règles générales du 
droit international ou des dispositions d'accords particuliers. 

Article 31. Protocole 

Le Protocole ci-joint fait partie intégrante du présent Accord. 

Article 32. Entrée en vigueur 

1) Le présent Accord sera ratifié et les instruments de ratification seront échangés aussitôt 
que possible. 

2) Le présent Accord entrera en vigueur dès l'échange des instruments de ratification et ses 
dispositions seront applicables : 

 a) en Irlande : 
  i) en ce qui concerne l'impôt sur le revenu, le prélèvement sur le revenu et l'impôt 

sur les gains en capital, pour toute année d’imposition commençant à partir du 
1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement celle de l’entrée en vigueur 
du présent Accord; 

  ii) en ce qui concerne l'impôt sur les sociétés, pour tout exercice commençant à 
partir du 1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement celle de l’entrée en 
vigueur du présent Accord; 

 b) en Allemagne : 
  i) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux montants versés à partir du 

1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement celle de l’entrée en vigueur 
du présent Accord; 

  ii) en ce qui concerne les autres impôts, aux impôts perçus pour les périodes 
commençant à partir du 1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement celle 
de l’entrée en vigueur du présent Accord; 

3) Lors de l'entrée en vigueur du présent Accord, la Convention entre l'Irlande et la 
République fédérale d'Allemagne tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion 
fiscale en matière d'impôts sur le revenu, d'impôts sur la fortune et de contribution des patentes 
(« Gewerbesteuer »), signée à Dublin le 17 octobre 1962, telle que modifiée par le Protocole signé 
à Berlin le 25 mai 2010 (ci-après dénommée la Convention de 1962) cessera de s'appliquer à partir 
des dates où le présent Accord entre en vigueur pour les impôts visés au paragraphe 2 précédent. 
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4) Nonobstant les paragraphes 2 et 3, quand les dispositions de l'article XXII de la 
Convention de 1962 auraient accordé une exonération d'impôt plus importante que celle qui est 
prévue par le présent Accord, ces dispositions continuent de produire leurs effets pendant 12 mois 
à compter de la date d'entrée en vigueur du présent Accord conformément aux dispositions du 
paragraphe 2. 

5) Nonobstant les dispositions des paragraphes 2 et 3 du présent article et celles de 
l'article 17, quand, immédiatement avant l'entrée en vigueur du présent Accord, une personne 
physique était le bénéficiaire de versements tombant sous le coup des articles XIII et XV de la 
Convention de 1962, cette personne peut choisir que les dispositions desdits articles continuent de 
s'appliquer à ces versements au lieu de celles de l'article 17. 

Article 33. Dénonciation 

Le présent Accord restera en vigueur jusqu’à ce qu’un État contractant le dénonce. Chaque 
État contractant peut, après une période de cinq ans à compter de la date de son entrée en vigueur, 
dénoncer le présent Accord par la voie diplomatique en respectant un préavis d’au moins six mois 
avant la fin de toute année civile. Dans ce cas, l'Accord cesse de s'appliquer : 

a) en Irlande : 
 i) en ce qui concerne l'impôt sur le revenu, le prélèvement sur le revenu et l'impôt sur 

les gains en capital, pour toute année d’imposition commençant à partir du 1er janvier 
de l’année civile qui suit immédiatement celle où la dénonciation du présent Accord a 
été notifiée; 

 ii) en ce qui concerne l'impôt sur les sociétés, pour tout exercice commençant à partir du 
1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement celle où la dénonciation du 
présent Accord a été notifiée; 

b) en Allemagne : 
 i) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus générés à partir du 

1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement celle où la dénonciation du 
présent Accord a été notifiée; 

 ii) en ce qui concerne les autres impôts, aux impôts perçus pour les périodes 
commençant à partir du 1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement celle où 
la dénonciation du présent Accord a été notifiée; 

Un État contractant est réputé avoir notifié la dénonciation du présent Accord à la date où 
l'autre État contractant en reçoit la notification. 

Article 34. Enregistrement 

L'État contractant sur le territoire duquel le présent Accord a été signé fait le nécessaire pour 
qu'il soit enregistré, immédiatement après son entrée en vigueur, auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies conformément aux dispositions de l’Article 102 de la Charte des 
Nations Unies. L’autre État contractant est avisé de l’enregistrement, ainsi que du numéro 
d’enregistrement des Nations Unies, dès qu’il a été confirmé par le Secrétariat de l’Organisation 
des Nations Unies. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Dublin, le 30 mars 2011, en deux exemplaires originaux en langues anglaise et 

allemande, les deux textes faisant également foi. 

 

Pour l'Irlande : 
MICHAEL NOONAN 

Pour la République fédérale d’Allemagne 
BUSSO VON ALVENSLEBEN 
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PROTOCOLE À L'ACCORD ENTRE L'IRLANDE ET LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA 
FORTUNE, SIGNÉ LE __________ 

L'Irlande et la République fédérale d'Allemagne, en plus de l'Accord tendant à éviter la double 
imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune de 
_________, sont convenues des dispositions suivantes, qui font partie intégrante dudit Accord : 

I. En ce qui concerne le présent Accord, pris dans son ensemble : 
 a) Régimes de retraite en Irlande 
 Il est entendu que, en tenant compte de 
  aa) l'exonération d'impôt accordée pour les cotisations ou les primes payées dans le 

cadre de régimes de retraite, de contrats de rente de retraite ou de tout autre 
produit de pension conformément à la Partie 30 du Taxes Consolidation 
Act 1997 de l'Irlande, et 

  bb) l'exonération d'impôt sur le revenu et les gains acquis grâce à un fonds 
(dénommé, dans le présent paragraphe, un « fonds de pension ») créé par lesdites 
cotisations et primes, 

les rémunérations (aux fins de l’article 784A du Taxes Consolidation Act 1997) effectuées à 
partir d'un fonds de retraite approuvé (au sens de ce terme dans ledit article) qui a été créé par le 
transfert de droits ou d'actifs acquis à partir d'un fonds de pension ne sont imposables qu'en vertu 
des dispositions de cet article, nonobstant toute disposition du présent Accord. 

 b) Organismes de placement collectif 
  aa) Nonobstant les dispositions du présent Accord, mais sans préjudice de tout autre 

avantage auquel un organisme de placement collectif en valeurs mobilières 
(« OPCVM ») pourrait bénéficier en vertu de celui-ci, un OPCVM qui est établi 
dans un État contractant et qui reçoit des revenus provenant de l'autre État 
contractant est traité, aux fins de l'application de l'Accord auxdits revenus, 
comme une personne physique qui est un résident de l'État contractant dans 
lequel il est établi et comme le bénéficiaire effectif des revenus qu'il reçoit, mais 
uniquement dans la mesure où des bénéficiaires équivalents détiennent les 
intérêts bénéficiaires dans l'OPCVM. 

  bb) Cependant, si des bénéficiaires équivalents détiennent au moins 95 % des intérêts 
bénéficiaires dans l'OPCVM, celui-ci est considéré comme un résident de l'État 
contractant dans lequel il est établi ainsi que comme le bénéficiaire effectif du 
revenu qu'il reçoit. 

  cc) Aux fins du présent paragraphe, 
   i) le terme « OPCVM » désigne un organisme de placement collectif en 

valeurs mobilières au sens du Règlement des communautés européennes sur les 
Organismes de placement collectif en valeurs mobilières de 1989, dans sa 
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version en vigueur, et de tout autre règlement qui peut être interprété comment 
faisant partie de ce Règlement, ainsi que tout fonds, accord ou organisme 
d'investissement établi dans l'un des États contractants que les autorités 
compétentes des États contractants conviennent de considérer comme un 
OPCVM aux fins du présent paragraphe; 

   ii) le terme « bénéficiaire équivalent » désigne un résident de l'État contractant 
dans lequel l'OPCVM est établi, et un résident de tout autre État avec lequel 
l'État contractant d'où le revenu provient a conclu une convention fiscale 
prévoyant un échange de renseignements efficace et complet qui, s'il recevait 
l'élément de revenu pour lequel sont réclamés des avantages en vertu du présent 
Accord, peut bénéficier, en vertu de ladite convention ou du droit interne de 
l'État contractant d'où le revenu provient, d'un taux d'imposition pour cet élément 
de revenu au moins aussi faible que celui dont l'OPCVM souhaite bénéficier à 
cet égard en vertu du présent Accord. 

 c) Fonds commun contractuel en Irlande 
Un Fonds commun contractuel établi en Irlande n'est pas considéré comme un résident de 

l'Irlande et est traité comme fiscalement transparent quand il s'agit de lui accorder les avantages 
d'une convention fiscale. 

2) En ce qui concerne l'article 10 (Dividendes) : 
Il est entendu que le terme « dividendes » comprend aussi les revenus provenant de la 

rémunération des porteurs de titres d'un « Investmentvermögen » allemand. 
3) En ce qui concerne les articles 10 (Dividendes) et 11 (Intérêts) : 
Nonobstant les dispositions des articles 10 et 11 du présent Accord, les dividendes et les 

intérêts sont imposables dans l'État contractant d'où ils proviennent et conformément au droit de 
cet État, 

 a) s'ils découlent de droits ou de créances donnant droit à une participation aux 
bénéfices, y compris les revenus perçus par un associé passif (« stiller Gesellschafter ») au titre de 
sa participation en cette qualité ou d'un prêt dont le taux d'intérêt est lié aux bénéfices de 
l'emprunteur (« partiarisches Darlehen ») ou de bénéfices tirés d'obligations participantes 
(« Gewinnobligationen ») au sens de la législation fiscale allemande, et 

 b) à condition qu'ils soient déductibles aux fins du calcul des bénéfices du débiteur de 
ce revenu. 

4) En ce qui concerne l'article 12 (Redevances) : 
Il est entendu que si, à la suite de la signature du présent Accord, le droit irlandais permettait 

qu'un montant de redevances plus élevé que celui autorisé par les dispositions de l’article 234(3 
A)(a) du Taxes Consolidation Act 1997 à la date de signature du présent Accord ne soit pas pris en 
compte aux fins des Income Tax Acts, l'Irlande notifie l'Allemagne de cette modification et, à la 
demande de cette dernière, renégocie l'article de façon à ce que les redevances provenant 
d'Allemagne soient imposées dans ce pays. 

5) En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article 17 (Pensions et rentes), l'alinéa a) du 
paragraphe 2 de l'article 23 (Élimination de la double imposition) et le paragraphe 6 du présent 
Protocole : 
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Il est entendu qu'un revenu est effectivement imposé quand il est effectivement compris dans 
la base d'imposition qui sert de référence pour le calcul de l'impôt. Un revenu n'est pas 
effectivement imposé quand, en vertu du traitement fiscal qui lui est normalement applicable, il 
n'est pas imposable ou exonéré d'impôt. 

6) En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 20 (Autres revenus) : 
Quand le bénéficiaire et le payeur d'un dividende sont des résidents de l'Allemagne et que ce 

dividende est distribué à un établissement fixe que le bénéficiaire possède en Irlande, sans être 
effectivement imposé dans ce pays, l'Allemagne peut imposer ce dividende au taux prévu au 
paragraphe 2 de l'article 10. L'Irlande accorde une créance pour ledit impôt conformément aux 
dispositions de l'article 23. 

7) En ce qui concerne l'article 23 (Élimination de la double imposition) : 
Il est entendu que les références du point aa) de l'alinéa e) du paragraphe 2 aux éléments de 

revenus ou de fortune qui font l'objet de dispositions différentes de celles du présent Accord ou qui 
sont attribués à des personnes différentes renvoient à des revenus ou une fortune et à des 
différences qui s'appuient non pas sur des interprétations divergentes des faits ou des dispositions 
du présent Accord, mais plutôt sur des dispositions différentes du droit interne de chaque État 
contractant, conformément à la distinction qui est faite dans les paragraphes 32.5 et 32.6 de la 
version de 2008 du Commentaire sur les articles 23A et 23B du Modèle de convention fiscale 
concernant le revenu et la fortune de l’OCDE. 

8) En ce qui concerne l'article 26 (Échange de renseignements) : 
Si, conformément au droit interne, des données à caractère personnel sont échangées en vertu 

du présent Accord, les dispositions supplémentaires suivantes sont applicables sous réserve des 
dispositions légales en vigueur dans chaque État contractant : 

 a) L'organisme destinataire des données ne peut les utiliser qu’aux fins annoncées et 
sous réserve des conditions fixées par l’organisme fournisseur des données. 

 b) L’organisme destinataire informe, sur demande écrite, l’organisme fournisseur de 
l'utilisation des données fournies et des résultats obtenus. 

 c) Les données à caractère personnel ne sont fournies qu'aux organismes compétents. 
Ces données ne peuvent être fournies par la suite à d'autres organismes qu'avec l'accord préalable 
de l'organisme fournisseur. 

 d) L'organisme fournisseur est tenu de s'assurer que les données à fournir sont exactes, 
nécessaires et conformes aux fins pour lesquelles elles sont fournies. Les dispositions d'un droit 
interne applicable qui limitent ou interdisent la communication de données sont respectées. S'il 
apparaît que les données fournies sont inexactes ou qu'elles n'auraient pas dû être fournies, 
l'organisme destinataire doit en être informé dans les meilleurs délais. Cet organisme doit 
immédiatement corriger ou effacer les données concernées. 

 e) À la présentation de la demande, la personne concernée est informée des données 
communiquées à son sujet et de l'utilisation qui est prévue d'en faire. Il n'est pas impératif 
d'informer cette personne s'il apparaît que l'intérêt général à ce faire l'emporte sur l'intérêt de la 
personne concernée si elle était informée. À tout autre égard, le droit de la personne concernée à 
être tenue au courant des données qui la concernent est régi par le droit interne de l'État contractant 
sur le territoire souverain duquel la demande de renseignements est présentée. 
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 f) L’organisme destinataire assume, conformément à son droit interne, l'entière 
responsabilité de tout préjudice subi par une personne du fait de la communication des données 
échangées en application des dispositions du présent Accord. L’organisme destinataire ne peut se 
soustraire à sa responsabilité en opposant à la personne qui a subi le préjudice que celui-ci a été 
causé par l’organisme fournisseur. 

 g) Si le droit interne de l’organisme fournisseur prévoit des dispositions particulières 
pour la destruction des données à caractère personnel qui ont été fournies, il doit en informer 
l’organisme destinataire. Indépendamment de ces dispositions, les données à caractère personnel 
doivent être détruites dès qu'elles ne sont plus nécessaires aux fins pour lesquelles elles ont été 
fournies. 

 h) L'organisme fournisseur et l'organisme destinataire tiennent un registre officiel de 
leurs échanges de données à caractère personnel. 

 i) Les organismes fournisseur et destinataire prennent des mesures efficaces pour 
protéger les données à caractère personnel fournies contre tout accès, toute modification et toute 
divulgation non autorisés. 
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DÉCLARATION COMMUNE RELATIVE À L’ACCORD ENTRE L’IRLANDE ET LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 
IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE 
REVENU ET SUR LA FORTUNE 

 
L’Irlande et la République fédérale d’Allemagne, à l’occasion de la signature le 30 mars 2011 

à Dublin du nouvel Accord entre l’Irlande et la République fédérale d’Allemagne tendant à éviter 
la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la 
fortune et eu égard à l’utilisation abusive de l’Accord en question, 

Sont convenus de ce qui suit : 
 
Utilisation abusive de l’Accord 
 
Compte tenu des paragraphes 7 à 12 de la version de juillet 2008 du commentaire de 

l’article 1 du modèle de convention fiscale de l’OCDE, il est entendu que le présent Accord ne 
saurait être interprété comme empêchant un État contractant d’appliquer sa législation nationale 
relative à la prévention de la fraude et de l’évasion fiscales lorsque celle-ci est employée aux fins 
de récuser des arrangements qui constituent une utilisation abusive de l’Accord. 

 
Il est en outre entendu qu’il y a utilisation abusive de l’Accord lorsque certains arrangements 

ou transactions ont pour but principal de s’assurer une situation fiscale plus favorable et que le fait 
de bénéficier d’un traitement plus favorable dans ces conditions serait contraire à l’objet et au but 
des dispositions pertinentes de l’Accord. 

 
La présente déclaration commune est signée en double exemplaire à Dublin, en langues 

anglaise et allemande, le 30 mars 2011. 
 

Pour l’Irlande : 
[MICHAEL NOONAN] 

 
Pour la République fédérale d’Allemagne : 

[BUSSO VON ALVENSLEBEN] 
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Botschaft  
der Bundesrepublik Deutschland 
Dublin 
 
 
Fichier no (réf. à rappeler) : RK 551.20 
Note no : 09/2011 
 

NOTE VERBALE 

 
L'Ambassade de la République fédérale d’Allemagne présente ses compliments au Ministère 

irlandais des affaires étrangères et, à l'occasion de la signature de l'Accord entre l'Irlande et la 
République fédérale d'Allemagne tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, a l'honneur de confirmer l'accord trouvé 
par les délégations des deux États contractants à propos de l'application de l'article 4 dudit 
Accord : 

Le siège de direction effective d'une société, non cotée en bourse, n'est pas considéré comme 
étant situé dans un État contractant, en ce qui concerne le personnel d'un cabinet d'avocats, une 
société de gestion ou un autre tiers, quand, compte tenu de l'ensemble des faits et circonstances 
applicables, les décisions commerciales et gestionnaires clés qui sont nécessaires à la conduite des 
affaires de la société dans son ensemble sont prises, pour l'essentiel, dans l'autre État contractant. 

 
L'Ambassade serait reconnaissante au Ministère des affaires étrangères de bien vouloir 

confirmer à nouveau que l'Irlande convient de l'interprétation précédente. 
 
L’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne saisit cette occasion pour renouveler au 

Ministère des affaires étrangères l’assurance de sa plus haute considération. 
 

    Dublin, le 28 mars 2011 
    [SIGNÉ] 

 
Le Ministère irlandais des affaires étrangères  
Dublin
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